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PréambulePréambulePréambulePréambule    
 
L’obligation des résultats en matière de développement international a mis en 
exergue la nécessité de mettre en évidence les réalisations par un autre type 
d’obligation, appelé l’obligation de l’évaluation. Celle-ci implique qu’il faut 
adéquatement mesurer et évaluer les performances réalisées afin de 
déterminer le niveau de progrès accompli dans la poursuite des objectifs du 
développement. 
 
Le présent rapport fait l’objet d’une évaluation axée sur les résultats des 
interventions du PNUD dans la lutte contre le VIH/SIDA au cours de la 
période 2002-2006. Les interventions portent sur les deux projets suivants : 
 

• CAF/01/002/A/01/99 : Appui au programme de lutte contre le SIDA ; 
Date de l’approbation : 23 Août 2001 ; Date prévue d’achèvement : 
mars 2004. Date réelle d’achèvement : décembre 2006 ; Agence 
gouvernementale d’exécution : Ministère de la Santé Publique et de 
la Population ; Agences de réalisation : Secrétariat Technique du 
Comité National de lutte contre le SIDA, UNOPS, ONGs nationales 
; Zones d’intervention : quatre préfectures de l’intérieur du pays 
:Nana Mambéré, Mambéré Kadéi, Ouaka et Basse Kotto et la Ville 
de Bangui; Apport du PNUD- TRAC (1&2)/AOS : $ 900 000 US. 
Une allocation supplémentaire de $400.000 a été faite au Projet. 

 
• CAF/00051801 : Appui à l’accélération de la lutte contre le 

VIH/SIDA ; Date de l’approbation : 10 Juillet 2006 ; Durée : 6 mois ; 
Agence d’exécution UNDP ; Organisme gouvernemental Ministère 
de l’Economie, du Plan et de la Coopération Internationale ; Apport 
du PNUD TRAC 1 : $ 275 600 US. Cette évaluation se veut 
pluraliste et indépendante ; pluraliste dans son effort de faire 
participertous les acteurs de la lutte dans son processus afin de 
favoriser la diversité d’opinions ; indépendante dans son choix des 
personnes extérieures et à l’abri des instructions des parties 
prenantes à la lutte pour garantir un jugement objectif sur l’état des 
résultats, le degré d’efficacité, d’impact et d’efficience des 
interventions à évaluer.  

 
L’équipe d’évaluation a été composée des personnes suivantes : 
 
- Professeur Maniane Fassa, Spécialiste en Méthodologie et 

Statistique en recherche biomédicale, Consultant International et 
Chef d’équipe. 

- Professeur Bruno Mukendi, Spécialiste en Management du 
Développement et Analyse des Politiques Publiques, Suivi-
Evaluation, Washington International Management Institut, Inc, 
Washington, DC ; Consultant International. 
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-  Dr. Modeste Hoza, Médecin de Santé Publique, Ministère de la 
Santé et Population, Bangui, Consultant National. 

 
Bien que le travail ait été conduit par une équipe formelle d’évaluation, le 
produit final demeure le fruit de nombreuses contributions. Les travaux sur le 
terrain ont pris un mois, soit de mi novembre à mi-décembre 2007. Cette 
phase de la mission a connu des difficultés administratives, matérielles et de 
déplacements majeurs qui ont mis à plusieurs reprises à l’épreuve la volonté 
et la détermination des membres de l’équipe de terminer leur mandat. Une 
ébauche initiale du rapport a été élaborée à la fin des travaux de terrain. Cette 
ébauche a fait l’objet d’une discussion très animée lors d’une réunion de 
restitution présidée par le Secrétariat Technique du Comité National de lutte 
contre le VIH/SIDA et à laquelle ont pris part les représentants des ministères, 
des ONG et associations diverses et des organismes de coopération. Des 
apports enrichissants ont été enregistrés. D’autres suggestions constructives 
au projet préliminaire du Rapport ont été faites par le Bureau du PNUD et 
transmises à l’équipe. Un Rapport Provisoire consolidé a été ensuite établi et 
transmis de nouveaux aux partenaires pour avis et suggestions. Ce Rapport 
Final tient compte des commentaires et suggestions qui ont été émis à 
diverses étapes. 
 
A ce titre, nous voudrions exprimer nos sentiments de vive gratitude à tous 
ceux qui de loin ou de près ont contribué à la réalisation de la mission. Nous 
sommes particulièrement redevables aux autorités gouvernementales au 
niveau central et local pour leur appui. Que les responsables et membres des 
départements publics, des ONG et associations diverses, des entreprises 
privées et des organismes de coopération qui se sont mobilisés pour partager 
avec nous leur connaissance et expériences, trouvent ici l’expression sincère 
de notre profonde reconnaissance. Nous ne saurions terminer sans remercier 
le PNUD pour la confiance qu’il a placée en l’équipe de l’évaluation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 5 

SSSSommaireommaireommaireommaire    
 

PAGE ...........................................................................................................................................  

RESUME EXECUTIF............................................................................................................... 11 

CHAPITRE 1 : INTRODUCTION          20 .............................................................................. 18 

1-1 JUSTIFICATION DE L’EFFET.....................................................................................................18 

1-2 OPPORTUNITE DE L’EVALUATION D�EFFET ............................................................................18 

1-3 OBJECTIFS DE L’EVALUATION..........................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1-4 PRODUITS DE L’EVALUATION...........................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1-5. UTILISATION DES PRODUITS...........................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1-6. METHODOLOGIE ............................................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1-6.1. Approche et questions d’évaluation................................Erreur ! Signet non défini. 
1-6.2. Méthodes de collecte des données ................................Erreur ! Signet non défini. 
1-6-3. Méthodes d’analyse des données ..................................Erreur ! Signet non défini. 

1-7. DEROULEMENT DE L’EVALUATION ..................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1-8. LIMITES DE L’EVALUATION..............................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1-9. STRUCTURE DU RAPPORT .............................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

CHAPITRE 2 : LE CONTEXTE DE DEVELOPPEMENT 32 .... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

2-1 APERÇU DE LA SITUATION DE VIH/SIDA.........................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
2-2 HISTORIQUE DE L’IMPLICATION DU PNUD DANS LA LUTTE CONTRE LE SIDA ET PARTIES 

PRENANTES ..........................................................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

CHAPITRE 3 : APPRECIATION DES RESULTATS..39 .......... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-1 ETAT DES RESULTATS.....................................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-1-1 PROJET 1 : APPUI AU PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA .....ERREUR ! SIGNET NON 
DEFINI. 

3-1-1-1 Etat des résultats au niveau des produits ....................Erreur ! Signet non défini. 
3-1-1-2 A nalyse des indicateurs des résultats.........................Erreur ! Signet non défini. 
3-1-1-3 Evaluation de l’état de l’effet ........................................Erreur ! Signet non défini. 

3-1-2 PROJET 2 : APPUI A L’ACCELERATION DE LA LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA .....ERREUR ! SIGNET 
NON DEFINI. 

3-1-2-1 Et at de l’effet ...............................................................Erreur ! Signet non défini. 
3-1-2-2 Analyse des indicateurs de l’effet.................................Erreur ! Signet non défini. 

3-1-3 CONSTAT GENERAL SUR L’ETAT DE L’APPROPRIATION NATIONALE DE LA LUTTE .........ERREUR ! 

SIGNET NON DEFINI. 

3-1-4 CONCLUSION ..............................................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-2 FACTEURS QUI ONT INFLUENCE LES RESULTATS .... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-2-1 FACTEURS DEMOTIVANTS............................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-2-1 -1 Une pauvreté croissante et généralisée......................Erreur ! Signet non défini. 
3-2-1 -2 Un faible niveau de développement humain ...............Erreur ! Signet non défini. 
3-2-1 -3 Des pesanteurs socioculturelles .................................Erreur ! Signet non défini. 
3-2-1 -4 L’instabilité politique et une culture administrative d’irresponsabilité.........Erreur ! 
Signet non défini. 
3-2-1 -5 La réticence religieuse ................................................Erreur ! Signet non défini. 
3-2-1 -6 La fréquence élevée des migrations externes et internes ..... Erreur ! Signet non 
défini. 

3-2-2 CONTRAINTES ET DEFIS ..............................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 6 

3-3 CONTRIBUTION DU PNUD AUX AVANCEES DE LA LUTTE ...... ERREUR ! SIGNET NON 

DEFINI. 

3-3-1 PRESENTATION DES CONTRIBUTIONS DU PNUD AUX RESULTATS ET CONTRAINTES ..ERREUR ! 

SIGNET NON DEFINI. 

3-3-1-1 Produits stratégiques majeurs ayant contribué à l’effet .......... Erreur ! Signet non 
défini. 
3-3-1-2 Contributions à travers des réalisations et apports spécifiques......Erreur ! Signet 
non défini. 

3-4 EVALUATION DE LA PERTINENCE, EFFICACITE, EFFICI ENCE ET DURABILITE DES 
RESULTATS ............................................................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-4-1 EVALUATION DE LA PERTINENCE DES RESULTATS........................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-4-2 EVALUATION DE LA PERTINENCE DES INDICATEURS DES RESULTATS ......ERREUR ! SIGNET NON 

DEFINI. 

3-4-3 EVALUATION DE L’EFFICACITE DES RESULTATS............................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
3-4-4 EVALUATION DE L’EFFICIENCE DANS LA PRODUCTION DES 3-4-5 EVALUATION DE LA 

DURABILITE DES RESULTATS ..........................................................................................................5 

3-4-5 EVALUATION DE LA DURABILITE DES RESULTATS .........................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3-5 EVALUATION DES STRATEGIES DE PARTENARIAT .... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

CHAPITRE 4 : CONCLUSIONS, LEÇONS APPRISES ET RECOMM ANDATIONS 94
................................................................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-1 CONCLUSIONS .................................................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-2 PRINCIPALES LEÇONS APPRISES ................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-2-1 LEÇONS POSITIVES......................................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-2-2 LEÇONS NEGATIVES ....................................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-3 RECOMMANDATIONS ....................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-3-1 PRINCIPES DE BASE POUR LE SUCCES DE LA LUTTE.....................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-3-2 RECOMMANDATIONS GENERALES................................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-3-3 RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES ..............................................ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4-4 GUIDE POUR RENFORCER LES INTERVENTIONS EN MATIERE DE LUTTE CONTRE 
LE SIDA EN RCA ...................................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

 
Annexes 127 
Annexe 1 : Termes de référence de la mission 
Annexe 2 : Calendrier des contacts 
Annexe 3 : Réunions et rencontres avec noms des personnalités interviewées 
Annexe 4 : Principaux partenaires dans la lutte contre le SIDA et leurs rôles 
Annexe 5 : Guide global d’entretiens 
Annexe 6 : Tableaux statistiques et figures 
Annexe 7 : Documents consultés et références 
 
Liste des Tableaux 
Tableau 1 : Méthodologie d’évaluation intégrant tous les éléments du 
processus jusqu’à l’impact 
Tableau 2 : Résultats de la sérologie VIH chez les gestantes 
Tableau 3 : Taux de prévalence du VIH par préfecture et sexe en 2006 
Tableau 4 : Cadre logique du Projet d’appui au Programme de lutte contre le 
SIDA 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 7 

Tableau 5: Acceptabilité du test de dépistage de l’infection à VIH par les 
gestantes 
Tableau 6 : Acceptabilité du pré-test par les gestantes 
Tableau 7 : Acceptabilité du post-test par les gestantes 
Tableau 8 : Répartition des gestantes selon leur participation au processus de 
dépistage 
Tableau 9 : Infections sexuellement transmissibles Période septembre 2005 - 
septembre 2006 
Tableau 10 Cas d’infections sexuellement transmissibles (IST) en consultation 
prénatale à 
L’Hôpital préfectoral de Bouar 
Tableau 11 : Préservatifs distribués par ACAMS de décembre 1991 à octobre 
2007. 
Tableau 12 : Patients éligibles par mois et mis sous ARV à l’Hôpital 
communautaire de Bangui 
Tableau 13 : Patients pris en charge au CTA/CNRIST/TAR 
Tableau 14 : Schéma thérapeutique des patients éligibles par mois et mis 
sous ARV à l’Hôpital communautaire de Bangui 
Tableau 15 : Schéma thérapeutique des patients éligibles par mois et mis 
sous ARV au 
CTA/CNRIST/TAR 
Tableau 16 : Activités du CDV de Bouar Avril 2005 à Octobre 2007 
Tableau 17 : Situation des dépistages dans plusieurs structures sanitaires 
Tableau 18: Situation de l’effet -Appui au programme de lutte contre le SIDA 
Tableau 19 : Le cadre logique des résultats : Appui à l’accélération de la lutte 
Tableau 20 : Appropriation nationale de la lutte contre le VIH/SIDA 
Tableau 21 : La mise en oeuvre des trois principes « Three Ones » 
Tableau 22 : Contributions spécifiques :Appui au programme de lutte contre le 
VIH/SIDA 
Tableau 23 : Contributions spécifiques :Appui à l’accélération de la lutte 
Tableau 24 : Exemples des indicateurs pertinents des résultats 
Tableau 25 : Efficacité des interventions du PNUD estimée selon les différents 
entretiens 
Tableau 26 : Proposition d�un cadre de suivi évaluation 
Tableau 27 : Activités du CDV de Berbérati -premier trimestre 2007 
Tableau 28 : Activités du CDV de Berbérati- deuxième trimestre 2007 
Tableau 29 : Activités du CDV de Berbérati- troisième trimestre 2007 
Tableau 30 : Activités du CDV de Berbérati en 2007 
Tableau 31 : Activités du CDV de Berbérati en 2007 
Tableau 32 : Activités du CDV de Berbérati en 2007 : personnes orientées 
dans le FOSA 
Tableau 33 : Dépistage volontaire Période septembre 2005 - septembre 2006 
(Berberati) 
Tableau 34 : Activités du PTPE Service Gynéco -obstétrique Hôpital 
Communautaire/Bangui 
Tableau 35 : Partenaires ayant pris part au pré-test et au dépistage à 
l�Hôpital Communautaire 
Tableau 36 : Tranche d’âge des gestantes séropositives à l’Hôpital 
Communautaire de Bangui 
Tableau 37 : Profession et statut matrimonial des gestantes séropositifs 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 8 

Tableau 38 : IST au laboratoire-Hôpital préfectoral de Bouar Avril2007 à 
Novembre 2007 
Tableau 39 : Activités du CDV de Bouar-Avril 2005 à Octobre 2007 
Tableau 40 : Activités du CDV de Bouar- Avril 2005 à Octobre 2007 
Tableau 41 : Situation de l’infection à VIH/SIDA dans la préfecture du Kémo-
Chef lieu Sibut 
Tableau 42 : Situation de l’infection à VIH/SIDA dans la préfecture du Kémo-
état général 
Liste des schémas 
Schéma 1 : La chaîne des résultats 
Schéma 2 : Le circuit de la femme et de l’enfant dans la PTME à Bangui 
Schéma 2 : La chaîne des résultats 
Schéma 3 : Impact socio-économique du SIDA 
Schéma 4 : Impact macroéconomique du SIDA 
 
Sigles et Abréviations 
AIM : AIDS Impact Model 
ANRS : Agence nationale de recherches sur le SIDA 
ARV : Antirétroviraux 
AZT = ZDV : Zidovudine 
CCM : Country Coordinating Mechanism 
CDMT : Cadre de dépenses à moyen Terme 
CDV : Centre de dépistage volontaire 
CÉDÉAO : Communauté économique des États de l’Afrique de l’ouest 
CEMAC : Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
CNLS : Comité national de lutte contre le SIDA 
CPN : Consultation prénatale 
CTA/CNRIST/TAR : Centre de traitement Ambulatoire Centre National de 
Référence des 
infections sexuellement transmissibles traitements antirétroviraux 
CV : Charge virale 
DSRP : Document de stratégie de réduction de la pauvreté 
EAC : East African Cooperation 
ECVR : Enquête sur les conditions de vie des ménages en milieu rural 
ECVU : Enquête sur les conditions de vie des ménages en milieu urbain 
EDS : Enquête démographique et de santé 
ENERCA : Energie centrafricaine 
ETP : Equipe technique préfectoral 
FCFA : Francs de la coopération financière d’Afrique centrale 
FNUAP : Fonds des Nations unies pour la population 
FOSA : Formation sanitaire 
GAFTM : Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le 
paludisme 
GAR : Gestion axée sur les résultats 
HCB : Hôpital communautaire de Bangui 
HIV: Human immuno deficiency virus 
IADE : Infirmier accoucheur diplômé d’État 
IDE : Infirmier diplômé d’État 
IDEA : Institut pour le développement en économie et en administration 
IDH : Indicateur de développement humain 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 9 

IEC Information Education Communication 
IEC : Information Éducation Communication 
IO : Infections opportunistes 
IST : Infections sexuellement transmissibles 
MICS : Enquête à indicateurs multiples 
NVP : Névirapine 
OAC : Organisations à assise communautaire 
OEV : Orphelins et enfants vulnérables 
OMD : Objectifs du millénaire pour le développement 
OMS : Organisation mondiale de la santé 
ONG : Organisation non- gouvernementale 
ONUSIDA : Programme commun des Nations unies sur le VIH/SIDA 
PAM : Programme alimentaire mondial 
PCT : Plan à court- terme 
PF: Planification familiale 
PIB : Produit intérieur brut 
PMT1 : Plan à moyen- terme de première génération 
PMT2 : Plan à moyen- terme de deuxième génération 
PNB : Produit national brut 
PNLS : Programme national de lutte contre le SIDA 
PNUD : Programme des Nations unies pour le développement 
PSI : Population Services International 
PTME : Prévention de la transmission mère enfant du VIH 
PTPE : Prévention de la transmission parent enfant 
PVVIH : Personne vivant avec le VIH/SIDA 
RCA : République Centrafricaine 
SADC : Southern African Development Community 
SFDE : Sage femme diplômée d’État 
SIDA : Syndrome d’immunodéficience acquise 
ST/CNLS : Secrétariat technique /Comité national de lutte contre le SIDA 
TPE : Transmission Parent Enfant 
UNDG : United Nations Development Group 
UNFPA : Fonds des Nations Unies pour la Population 
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 
USAID: United States Agency for International Development 
VIH : Virus d�Immunodéficience Humaine 
3TC+d4T+NVP: Lamivudine + Stavudine + Névirapine (Appler Triomune) 
3TC+d4T+EFZ : Lamivudine + Stavudine + Efavirenz 
3TC+d4T+IDV/r: Lamivudine + Stavudine + Ritonavir 
AZT+3TC+EFZ: Zidovudin + Lamivudine + Névirapine 
AZT+3TC+NVP: Zidovudin + Lamivudine + Névirapine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 10 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RRRRésumé exécutifésumé exécutifésumé exécutifésumé exécutif    
 
Dans le cadre de son programme de coopération 2002-2006, le Bureau du 
PNUD à Bangui a fourni une assistance multi variée au Gouvernement de la 
République Centrafricaine pour appuyer le programme national de lutte contre 
le VIH/SIDA. L�assistance a été donnée par le biais du Projet Caf 00011798 : 
Appui au programme de lutte contre le SIDA et le Projet CAF 00051801 : 
Appui à l’accélération de la lutte contre le VIH/SIDA. Démarré en 2002, le 
premier projet s’est terminé en 2006 tandis que le deuxième a été initié en 
2006 pour clôturer au cours de la même année. Cette assistance s’est 
déroulée dans un contexte où de nombreux facteurs sont apparus : 
l’augmentation progressive de la prévalence de la maladie, le renforcement 
des capacités nationales de gestion du SIDA avec la création d’un Comité 
national de lutte contre le SIDA (CNLS), l�apparition de nombreux acteurs 
sur le terrain de la lutte, notamment les organisations non gouvernementales 
organisées en réseau, le Fonds mondial VIH/SIDA, Tuberculose et Paludisme 
et bien d’autres.  
 
C’est dans ce contexte qu’il a été jugé nécessaire et opportun d’initier après 
quatre ans d’appui, une évaluation indépendante d’effet pour situer le niveau 
des résultats atteints. Cette évaluation indépendante a été aussi 
recommandée par les bailleurs de fonds qui appuient le PNUD. Une équipe 
indépendante de trois experts a effectué une mission de collecte 
d’informations sur le terrain à Bangui et à l’intérieur du pays pendant un mois, 
soit de mi-novembre à mi-décembre 2007. 
 
L’objectif de cette évaluation a été de mesurer et d’évaluer les performances 
réalisées dans la mise en oeuvre de ces deux interventions du PNUD en 
matière du VIH /SIDA au cours de la période 2002-2006. Les questions 
principales auxquelles l’évaluation devaient répondre étaient de montrer dans 
quelle mesure ces appuis ont contribué à la réalisation des objectifs et 
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résultats définis dans les stratégies nationales et le cadre stratégique des 
résultats du PNUD ; de valider le niveau de l’appropriation de la lutte par la 
partie nationale et de préciser comment le PNUD a contribué aux avancées 
de la réponse nationale sur le VIH/SIDA. Sur la base de cette analyse, 
l’évaluation devait proposer des recommandations pour une gestion 
pertinente et efficace de la lutte contre le VIH/SIDA en RCA et identifier des 
leçons apprises dans l’appui du PNUD au gouvernement. 
 
Sur le plan méthodologique, l’évaluation s’est fondée sur l’approche de la 
gestion axée sur les résultats, en focalisant l’attention non seulement sur les 
produits et services réalisés, mais aussi sur les effets et impacts de ces 
produits sur les populations cibles. Dans cette optique, l’évaluation se veut 
une appréciation des progrès accomplis dans l’atteinte des résultats en 
termes de produits et effets intermédiaires devant conduire aux impacts 
escomptés. . Bien que la finalité de l’exercice ne consiste pas apprécier la 
politique générale de la lutte, on doit commencer en somme par apprécier 
d’abord de manière globale l’impact et les effets sans les projets, ensuite la 
contribution attendue des projets aux éventuelles variations de l’impact et des 
effets, contrairement à l’évaluation classique qui s’arrête le plus souvent aux 
ressources, aux services et produits des projets parfois sans même 
considérer l’agencement des ressources avec les services et les produits. Il 
est difficile de dire avec précision jusqu’où s’arrête ou débute le leadership de 
recherche de solution dans un ou plusieurs domaines d’un problème aussi 
complexe qui est le SIDA.  
 
Cet exercice suppose : 

1) des données de bonne qualité disponibles sur l’impact 
2) les effets indépendamment des données des deux projets. 

 
En raison le plus souvent des faiblesses des données (parfois, incomplètes, 
non disponibles voire inexistantes dans quelques secteurs), les deux derniers 
points, ont fait l’objet de beaucoup de débats pendant les réunions de 
restitution et de validation. 
 
La situation de l’infection à VIH /SIDA dans la population générale a été 
globalement déterminée à travers plusieurs tableaux, graphiques et schémas 
contenant des informations quantitatives et/ou qualitatives pour améliorer au 
mieux la qualité, la précision et la fiabilité données. Les principales sources de 
données sont entres autres celles propres aux projets ou programmes qui 
sont achevés, et d’autres structures. Des établissements sanitaires localisés à 
Bangui tels que l’Hôpital Communautaire, le CTA/CNRIST/TAR, dans les 
préfectures de province (Laboratoire, Hôpital Préfectoral et le CDV de Bouar, 
le CDV de Berbérati, la préfecture du Kémo chef lieu Sibut), les secteurs du 
travail comme la société ENERCA, la Cellule du Fonds Mondial ont fourni des 
données qui ont été analysées après s�être assuré de leur qualité. 
 
La situation de l’infection à VIH /SIDA à travers le suivi du programme du 
PTME en RCA a aussi été présentée.  
 
De manière générale en relation avec l’impact et les effets : 
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• Certains centres de dépistage volontaire sont de temps en temps 

paralysés par des ruptures de stocks de réactifs et de traitement. Des 
cas cliniques de SIDA éligibles aux ARV attendent la disponibilité des 
traitements. La prise en charge des IST estimée demeure très faible. 

 
• L’épidémie continue à défier les efforts entrepris. Le Dr Mbolidi de 

l'Hôpital Communautaire confirme que selon les dernières estimations 
de 2006, le taux de prévalence serait de 6,2%, le plus élevé dans la 
sous- région, qu’environ. 230000 personnes sont séropositives, et 
environ 7000 personnes sont sous traitement antirétroviral. La 
couverture des besoins pour la prévention de la transmission mère 
enfant est à 15% seulement. 

 
Les objectifs définis des deux projets ont été en partie réalisés et 
l’appropriation de la lutte contre le VIH/SIDA par la partie nationale est en 
progression positive, mais faible. En progression positive, parce que : 
 

o La RCA est aujourd’hui dotée d’une structure multisectorielle de lutte 
contre le VIH/SIDA, le Comité National de Lutte contre le SIDA (CNLS) 
qui est plus visible qu’il ne l’était il y a environ cinq ans. Cette structure 
centrale de coordination et de suivi est pourvue des structures 
fonctionnelles, un Secrétariat Technique, des comités sectoriels ainsi 
que des structures décentralisées de lutte contre le VIH/SDA au niveau 
des préfectures, sous-préfectures, communes, organisations 
communautaires et entreprises. L’action du CNLS est globalement 
guidée par des cadres stratégiques qui impriment un sens de direction 
aux différents acteurs impliqués dans la lutte. Des directives 
spécifiques ont été données par le Chef de l’Etat et Président du CNLS 
pour orienter ces acteurs. 

 
o Des structures de prévention et de sensibilisation ont été implantées 

dans une grande partie du pays. Des centres de dépistage volontaire 
existent dans des préfectures alors qu’il n’y avait rien au démarrage du 
programme. Le nombre des dépistés s’agrandit. La publicité autour du 
port du préservatif est en train de gagner du terrain. 

 
o De nombreuses personnes cibles ont été formées pour réduire les 

comportements à risque et les gestionnaires pour mieux coordonner, 
suivre et gérer les activités. 

 
o Le cadre juridique pour la protection des droits des PVVIH a été 

élaboré et promulgué et le Code de la Famille est en voie 
d’actualisation pour contenir des aspects relatifs au VIH/SIDA et à la 
protection renforcée de la femme. 

 
o Des études sur le VIH/SIDA ont permis de mieux appréhender sa 

complexité et ses impacts ; ce qui a renforcé l’approche multisectorielle 
à la réponse nationale dans l’optique de la lutte contre la pauvreté. 
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o Certaines entreprises privées ont adopté des politiques pour 
sensibiliser leur personnel et assister ceux qui sont infectés ou affectés 
à travers, notamment des caisses de solidarité. 

 
o Les partenaires au développement ont renforcé leurs dispositifs d’appui 

au pays, notamment au sein de l’instance nationale de coordination du 
Fonds mondial VIH/SIDA, Tuberculose et Paludisme (CCM) afin de 
donner une nouvelle impulsion à la lutte contre le VIH/SIDA. 

 
o La création des organisations de base et la mobilisation des leaders 

locaux sont en voie de servir de ferment à la décentralisation, et par 
conséquent, à maximiser les chances pour une appropriation 
progressive de la lutte dans des communautés. 

 
Ces progrès résultent des efforts combinés impliquant l’assistance du PNUD 
et celle des autres partenaires onusiens (ONUSIDA, UNICEF, OMS, FNUAP, 
PAM et UNHCR) et internationaux (Fonds mondial, ONG internationales, 
etc.). Toutefois, les appuis du PNUD ont joué un rôle déterminant tant au 
niveau du renforcement des capacités de programmation, coordination et 
gestion de la lutte que celles de mobilisation des acteurs et des ressources.  
 
Malgré ces apports positifs, l’appropriation nationale est encore faible à cause 
des principales raisons ci-dessous : 
 

• Une stratégie de mobilisation sociale inefficace pour intégrer et 
engager résolument toutes les forces vives du pays dans un 
changement systématique des comportements dans les communautés 
rurales et urbaines. 

 
• Une incapacité structurelle pour rendre compte de manière périodique 

et régulière de l’évolution de l’épidémie ainsi que des activités, apports, 
produits, effets et impacts des interventions des acteurs ; 

 
• Une faible capacité de mobilisation et allocation de ressources 

financières internes et externes pour donner une réponse adéquate 
aux besoins tant de la sensibilisation et prévention que ceux de prise 
en charge médicale et psychosociale des PVVIH, des femmes 
(transmission mère enfant), des orphelins et autres personnes 
affectées par la maladie. 

 
• Une prise en charge insuffisante des malades ou des familles affectées 

et des cas des infections sexuellement transmissibles. 
 
• l’inexistence des mécanismes explicites pour responsabiliser les gens 

et aider les organisations de base à devenir pérennes. 
• l’inefficacité relative des dispositifs de coordination de la lutte. 
 
• La non - vulgarisation et non -application de la loi sur la protection des 

droits des personnes vivant avec le VIH/SIDA. Entre-temps, leur 
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discrimination, exclusion et le manque de considération à leur égard se 
poursuivent. 

 
• La difficulté de transition vers une gestion de lutte basée sur la 

performance, celle-ci demeurant essentiellement bureaucratique. En 
dépit du fait qu’environ les deux tiers de cibles des produits envisagés 
ont été réalisés, la progression vers l’atteinte des effets n’apparaît pas 
durable du fait des conditions de travail obsolètes, très peu adaptées et 
du risque permanent de démotivation des acteurs sur le terrain en 
raison de la précarité de leurs situations et du manque de ressources. 
Il convient également de souligner que la progression vers les effets 
soulève des problèmes de rentabilité. 

 
 
 
 
 

Les principales leçons positives ou négatives 
apprises sont : 
 
Leçons positives : 
 
• l’implication personnelle du Président de la République dans la lutte contre 

le VIH/SIDA a impulsé son élan et imprimé un sens de direction à la lutte 
avec de nouvelles directives dont l’application effective devrait avoir à 
moyen terme un impact positif sur la réduction de la prévalence de 
l’épidémie. 

• l’approche de mise en oeuvre des actions du programme de lutte contre le 
VIH/SIDA reposant sur la sous-traitance des activités aux organisations de 
base a favorisé l’élargissement de la base de la lutte au niveau des 
communautés. 

• Le renforcement des capacités du ST /CNLS dans la mobilisation des 
ressources extérieures à travers la facilitation d’accès aux subventions du 
Fonds mondial, est un puissant moyen pour permettre la réalisation des 
résultats dans des conditions difficiles de normalisation post-conflit. 

• La prise en charge globale est un bon plaidoyer pour la sensibilisation 
quand elle est soutenue par un approvisionnement régulier en réactifs 
aussi bien pour le dépistage volontaire que pour la prise en charge 
médicale des cas de SIDA. 

• Les études sur les impacts socio-économiques du VIH/SIDA ont contribué 
à une prise de conscience du SIDA en tant que réalité sociologique et à 
l’urgence des mesures coordonnées et intégrées pour inverser sa 
progression. 

• L’implication du secteur privé dans la lutte a débouché sur un modèle 
exemplaire de sensibilisation et de prise en charge que d’autres acteurs 
de la lutte contre le VIH/SIDA 

• cherchent à imiter. 
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Leçons négatives : 
 
• Le système de financement des partenaires de mise en oeuvre 

(ONG/AOC) n’était pas de nature à faciliter la pérennisation des actions. 
Les ONG/AOC ont été créées pour absorber le financement extérieur par 
le biais de la sous-traitance des activités du programme et non pour 
mobiliser les ressources locales indispensables à la continuité de leurs 
activités. Cet état des choses justifie leur disparition ou anéantissement 
dès que le financement extérieur s’épuise. 

 
• Les plans d’action de la plupart des structures de lutte ne sont pas 

élaborés dans l’esprit  de mieux comprendre la situation locale, les voies 
et moyens pour accélérer la réponse à ce niveau, mais plutôt pour obtenir 
un financement extérieur. En conséquence, ces plans restent sans effet en 
l’absence d’un appui externe. 

 
• L’insuffisance des bilans périodiques rend difficile la capitalisation et les 

échanges de connaissance et d’expériences. Les meilleures pratiques 
peuvent être institutionnalisées si à la fin d’une période donnée, le 
système a l’information sur qui a fait quoi, où, avec qui et comment ? 

 
• La vitesse de la lutte tend à être lente lorsque le matraquage publicitaire 

n’est pas amplifié, adapté, réhabilité continuellement et s’il n’est pas 
accompagné par la prise en charge effective de ceux-là qui souffrent de la 
maladie ou sont affectées par elle. 

• Le programme a sensibilisé la population générale, particulièrement les 
groupes les plus exposés sur les ISTs, alors que les structures de 
dépistage et de prise en charge médicale des ces ISTs étaient quasi 
inexistantes ou défaillantes. 

 
• l’organigramme des projets ancré au Secrétariat Technique du CNLS par 

le fait de disposer d’une Cellule à part d’exécution et de gestion, n’a pas 
permis un meilleur apport de compétences des autres membres du 
Secrétariat technique du CNLS. Bien que la chaîne de commandement 
avec la dite Cellule soit courte, celle-ci a déresponsabilisé les principaux 
secteurs intéressés par le projet en exécutant à leur place les activités qui 
sont du domaine de leur attribution. 

 
- Aucun mécanisme de pérennisation n’a été formulé dans le 

programme. 
- Le premier projet très ambitieux, a démarré avec la capitale, 

plusieurs préfectures et a été trop vite étendu pour permettre une 
consolidation des expériences positives. 

- Les projets élaborés et exécutés le plus souvent en l’absence des 
prestataires de soins, L’approche de prise en charge globale n’est 
donc pas suffisamment appropriée. Pour remédier à cette situation, 
les recommandations suivantes sont proposées : 

- Placer la prévention comme priorité de la lutte par une implication 
massive des agents communautaires et du personnel paramédical 
pour un renforcement de la communication de proximité en matière 
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de prévention, des mécanismes de solidarité et des soins à la base. 
Ceci exige entre autre une implication renforcée du Ministère des 
Affaires Sociales tant dans la conception que dans la mise en 
oeuvre des actions et un renforcement des 

- capacités en moyens de travail pour une appropriation 
communautaire de la lutte. 

- Renforcer le suivi des activités de lutte au niveau supérieur de l’Etat 
en exigeant à tous les Ministres de rendre compte mensuellement 
dans les réunions du Conseil des Ministres de leurs activités et 
résultats dans le domaine de VIH/SIDA. La mise en application de 
cette recommandation devrait être assortie de l’engagement par 
l’Etat à décaisser régulièrement aux secteurs des allocations 
budgétaires qui leur sont octroyées pour soutenir les actions de 
lutte. 

- Renforcer la culture d’auto-prise en charge dans les communautés 
en mettant l’accent sur la capacité de mobilisation des ressources 
propres dans le choix des partenaires de mise en oeuvre (ONG) et 
dans l’appréciation de leurs performances. 

- Faire le plaidoyer pour les avantages d’un dépistage précoce et 
volontaire dans les établissements publics, privés et 
communautaires pour accroître la prise de conscience et la 
compréhension des effets sur le développement de l’épidémie à 
VIH/SIDA. 

- Utiliser de manière régulière des équipes mobiles de sensibilisation 
et de dépistage dans les quartiers pour amener les gens à changer 
des comportements et les inciter à connaître volontairement leur 
statut sérologique. 

- Renforcer des campagnes de détection et de traitement des 
infections sexuellement transmissibles. 

- Renforcer l’éducation de la population pour qu’elle oeuvre au 
développement d’un climat sein, responsable, pudique et digne à 
travers une stratégie de mobilisation sociale et de communication 
cohérente axée sur des messages bien ciblés , répétés et 
renouvelés continuellement. 

- Renforcer la coordination, la pratique de partage des données et les 
mécanismes du suivi évaluation dans la perspective d’un 
fonctionnement harmonieux du principe des Trois uns. 

- Améliorer les compétences dans les aspects critiques de gestion de 
la lutte, y compris le leadership, la gestion financière, le suivi-
évaluation et la gestion des stocks. 

 
Un Guide a été élaboré pour fournir des orientations afin de mieux renforcer, 
réajuster et/ou recadrer les interventions en matière de VIH/SIDA. Des leviers 
concrets et réalisables y sont fournis. Des Annexes contiennent des 
informations qui ont contribué aux analyses et qui, par souci de clarté, ne sont 
pas intégrées dans le corps du Rapport. 
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Chapitre 1Chapitre 1Chapitre 1Chapitre 1    ::::    
Introduction Introduction Introduction Introduction     
 
 
 
Ce premier chapitre vise à fixer les lecteurs sur la problématique générale de 
l’étude, la justification de l’effet, l’opportunité de cette évaluation, ses objectifs, 
ses produits et leur utilisation, ainsi que sa méthodologie, y compris 
l’approche de l’étude, les questions auxquelles l’évaluation tente de répondre, 
les méthodes de collecte et d’analyse des données. 
 

1.1 Justification de l’ effet 
 
Depuis plus d’une décennie, l’infection à VIH/SIDA constitue un véritable fléau 
national en République Centrafricaine où le premier cas a été identifié en 
1984. Depuis lors, l’épidémie n’a cessé de progresser avec des 
conséquences de plus en plus ressenties sur le plan social, économique et de 
la société tout entière. L’infection à VIH est de type généralisé avec une 
prévalence qui était estimée à 13% en 2002. Les stratégies mises en �uvre 
par le gouvernement centrafricain en collaboration avec ses partenaires au 
cours de la période 1995 -2005 à travers des Programmes successifs de lutte 
contre le VIH/SIDA (le Programme National de lutte contre le SIDA, le Plan à 
moyen-terme de lutte contre le SIDA de 2ème génération (PMT2) 1995-1999, 
le Plan intérimaire de Santé 2000- 2002, le Plan cadre stratégique national 
2002-2005, le Plan cadre stratégique national 2006-2010) ont mis en exergue 
les objectifs suivants : 
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- Renforcer les capacités nationales pour une planification concertée et 

une coordination efficace de l’action multisectorielle de la lutte contre 
le VIH/SIDA. 

- Renforcer les capacités nationales dans la promotion des actions de 
prévention en vue de réduire la transmission du VIH par la voie 
sexuelle, sanguine et de la mère à l’enfant 

- Contribuer à l’accroissement du dépistage volontaire du VIH. 
- Contribuer à l’allégement de l’impact du VIH sur la santé des PVVs, 

leurs familles et la communauté et 
- Améliorer les capacités nationales pour mesurer objectivement les 

impacts du programme sur l’évolution de l’épidémie. 
 
L’effet escompté par le gouvernement et ses partenaires est de réduire le taux 
de prévalence du VIH/SIDA, l’objectif ultime étant d’arrêter la progression de 
l’infection du VIH/SIDA , conformément à l’Objectif du Millénaire de 
Développement.  
 
Les réponses du PNUD aux initiatives gouvernementales de lutte contre le 
VIH/SIDA s’inscrivent dans le cadre de Coopération de pays 1990-2001 au 
paragraphe 40. Sur cette base, le PNUD s’est engagé à orienter son appui 
vers (a) la réduction progressive de la prévalence du VIH/SIDA à travers 
l’organisation des campagnes de sensibilisation des décideurs politiques pour 
qu’ils inscrivent le SIDA sur la liste des priorités nationales et (b) la réduction 
de l’impact du VIH sur la vie sociale et économique des centrafricains. Le 
Programme de Coopération du pays 2004-2005 classe le VIH/SIDA parmi les 
domaines prioritaires d’intervention du PNUD. L’option stratégique de 
l’assistance du PNUD telle que convenue avec le gouvernement dans ce 
Programme de Coopération est de favoriser le leadership national et le 
développement des capacités qui doivent susciter une mobilisation générale 
des parties prenantes et l’appropriation des dispositifs de planification, de 
mise en oeuvre, du suivi et de l’évaluation afin de favoriser le contrôle de la 
lutte par les acteurs nationaux. 
 
C’est dans ce contexte qu’a été élaboré le projet d’Appui au programme de 
lutte contre le VIH/SIDA soutenu par le PNUD. Il a vu le jour alors que la 
pandémie était en train de se répandre rapidement faisant de la RCA le pays 
le plus touché de l’Afrique centrale avec une faible structuration de la lutte, la 
plupart des lits des hôpitaux occupés par les personnes au stade de SIDA. Il 
envisageait donc de créer des conditions nécessaires pour renforcer la 
réponse nationale. Il était conçu dans une logique de planification par 
objectifs qui visait à (1) redynamiser les organes de concertation, de gestion 
et de coordination existants ; (2) contribuer à réduire les comportements 
sexuels à risque d�ici la fin du programme par des activités IEC au sein du 
groupe des filles libres ; (3) contribuer à réduire les comportements sexuels à 
risque d’ici la fin du programme par des activités IEC au sein de la population 
générale ; (4) contribuer à l’amélioration des connaissances sur l’impact 
socio-économique du VIH en RCA et (5) : contribuer à la réduction de l’impact 
social et économique de l�infection à VIH. Pour atteindre ces cinq objectifs, il 
fallait réaliser les produits ci-après : 
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• Un organigramme du CNLS avec des structures fonctionnelles 

disponible 
• Un Plan Stratégique de lutte contre le SIDA élaboré et soutenu 
• Des capacités d’intervention des ONG renforcées 
• Des taux d’utilisation du préservatif augmentés au sein de groupe des 

filles libres 
• Un nombre de partenaires sexuels occasionnels réduits et un taux 

d’utilisation du préservatif augmenté 
• Des informations sur l’impact socio-économique du VIH disponibles 
• Un dispositif de mise à jour régulier des informations sur l’impact 

socioéconomique du VIH en RCA fonctionnel 
• Un impact du VIH sur les filles libres réduit 
• Un impact du VIH/SIDA sur la population générale réduit. 

 
Nous pouvons déduire de ces produits trois (3) effets principaux qui devraient 
être résumés en un seul grand effet de « réduire la prévalence du VIH », 
conformément à l’Objectif 6 du Millénaire pour le Développement, Cible 7. 
 
Effets 1  : Les comportements sexuels à risque réduits au sein de la 

population générale. 
 
Effets 2  : Les comportements sexuels à risque réduits au sein des filles libres. 
 
Effets 3  : Impact social et économique de l�infection réduit parmi les filles 

libres et la population générale. 
 
Cependant, le projet Appui au programme de lutte contre le VIH/SIDA arrivera 
à terme en 2006 dans un climat général de propagation de la maladie. Il sera 
prolongé à la lumière des leçons et recommandations de son évaluation 
tripartite. L’évaluation avait souligné des faiblesses dans la coordination 
nationale de la lutte, la mobilisation générale des organisations et 
associations de base, les activités de prévention et la mobilisation des 
ressources. Il fallait surtout réorienter le projet en le focalisant sur l’effet 
poursuivi. Ce qui a débouché sur la formulation d’un autre projet l’Appui à 
l’accélération de la lutte contre le VIH/SIDA. Le cadre stratégique des 
résultats de cette assistance retient comme effet escompté : l’appropriation 
nationale croissante et soutenue de la réponse au VIH qui soit effective et 
efficace. Pour ce faire, des produits suivants ont été envisagés: 
 

• L’assemblée générale du CNLS est tenue sous le leadership du Chef 
de l’Etat. 

• Des directives sont données pour promouvoir les outils de 
l’accélération de la lutte. 

• Les acteurs sont mobilisés et participent efficacement dans la lutte. 
• Des cadres maîtrisent la programmation axée sur les résultats. 
• Le pays est éligible au septième round du Fonds Global VIH/SIDA, 

Tuberculose et Paludisme. 
• Le programme conjoint VIH/SIDA du SNU est élaboré et disponible. 
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• Le cadre d’application des lois anti-discriminatoires et des normes 
d’éthique en matière de droits humains et de genre impliquant 
l’engagement de la communauté est vulgarisé. 

• Les conditions de prises en charge des personnes infectées et 
affectées sont déterminées. 

 
Il apparaît ainsi que la mise en place d’un cadre institutionnel opérationnel en 
charge de la planification, coordination, suivi et mise en oeuvre de la stratégie 
nationale de lutte contre le VIH/SIDA ; des mécanismes et structures de 
prévention, de prise en charge et de participation des leaders et des 
populations dans les activités de lutte ainsi que le renforcement des capacités 
de gestion et de mobilisation des ressources, constituent des axes majeurs 
dont la concrétisation conditionne l’accélération de la lutte et sa maturité, et 
justifie par le fait même l’importance accordée à l’appropriation nationale. 
 
Le choix de l’appropriation nationale de la lutte contre le VIH/SIDA comme 
effet principal pour cette évaluation s’inscrit donc en étroite ligne tant avec les 
priorités du Programme du Pays convenu avec le Gouvernement et dont le 
VIH/SIDA est un des volets essentiels qu’avec les préoccupations que 
suscitent aujourd’hui la nécessité d�améliorer les capacités de coordination , 
de suivi-évaluation, de prévention, de prise en charge et de mobilisation des 
ressources propres et des apports extérieurs complémentaires indispensables 
à l’accélération de la réponse nationale. Ces préoccupations vont au-delà de 
la coordination administrative des acteurs impliqués dans la lutte pour 
s’étendre à leur capacité réelle d’absorber et de gérer les ressources reçues 
et mobiliser des moyens propres conséquents pour une réponse nationale 
efficace et effective. 
 

1.2. Opportunité de l’évaluation d’effet 
 
Cette évaluation intervient au seuil de grands enjeux, notamment la mise en 
oeuvre d’un nouveau cadre d’intervention du PNUD, à savoir le Plan 
Stratégique 2008-2011 en relation avec le DSRP 2008-2010, le Cadre 
Stratégique National de Lutte contre le VIH/SIDA 2006-2011, le Plan Conjoint 
d’appui du Système des Nations unies à la réponse nationale du VIH/SIDA et 
les initiatives de renforcement de la décentralisation. Il s’agit donc, d’un 
exercice indépendant, commandité et financé par le PNUD, à dessein, afin de 
mesurer ses propres performances, ses capacités à contribuer au 
changement positif en terme du renforcement des capacités nationales à 
planifier, coordonner, mettre en oeuvre, suivre et évaluer la lutte contre le 
VIH/SIDA. Les résultats de cette évaluation devront donner de l’éclairage sur 
des mesures d’ajustement à prendre pour améliorer les interventions futures 
du PNUD, notamment sa contribution à l’ssistance technique, aux facilités 
financières et matérielles et aux autres sources d’information et d’appui qui 
pourraient aider à mieux arrêter la propagation de l’épidémie du SIDA. 
 

1.3. Objectifs de l’évaluation 
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L’objectif global est de mesurer les performances réalisées dans la mise en 
oeuvre des interventions du PNUD à travers les projets sus visés. Il s’agit 
spécifiquement des objectifs suivants : 
 

1. Mesurer les progrès réalisés vers les objectifs et les résultats tels 
que définis dans les stratégies nationales et le Cadre stratégique des 
résultats du PNUD. 

2. Evaluer les contributions clés du PNUD à travers les produits et les 
résultats stratégiques. 

3. Evaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre des deux 
projets : Appui au programme national de lutte contre le SIDA et 
Appui à l’accélération de la lutte contre le VIH/SIDA. 

4. Evaluer les impacts des projets et les bénéfices pour les hommes et 
les femmes et comment les différents groupes concernés par les 
projets ont été affectés par leur mise en oeuvre. 

5. Evaluer spécialement les grandes réalisations des objectifs du 
programme national de lutte contre le VIH/SIDA tel que défini dans 
les documents du projet. 

6. Faire des recommandations pour améliorer les stratégies d’appui à 
la réponse nationale ainsi que la conception et la gestion du Plan 
Conjoint des Nations Unies d’appui à la réponse nationale. 

7. Proposer des recommandations sur comment et dans quels 
domaines les appuis du PNUD et des autres partenaires pourraient 
être renforcés, réalignés pour mieux contribuer aux résultats dans le 
futur. 

8. Identifier les leçons apprises positives et négatives de l’appui au 
gouvernement. 

9. Fournir un guide et des recommandations pour une gestion 
pertinente de la lutte contre le VIH/SIDA en RCA. 

 

1.4. Produits de l’évaluation 
 
Tenant compte de ses objectifs, l’évaluation devrait principalement situer ou 
apporter des informations sur l’état des résultats en termes des effets et 
produits, les facteurs qui ont influencé leur réalisation, la contribution du 
PNUD aux avancées de la lutte, la qualité et la pertinence de sa stratégie de 
partenariat ainsi que les recommandations et leçons apprises pour améliorer 
les interventions futures dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA. Les 
produits détaillés figurent dans les termes de référence en annexe. 
 

1.5. Utilisation des résultats 
 
Comme indiqué plus haut, les résultats de l’évaluation aideront à valider le 
niveau d’appropriation de la lutte par la partie nationale, à fournir des 
indications précises sur le potentiel actuel du PNUD dans le cadre du travail 
conjoint des Nations unies de l’appui à la réponse nationale au VIH/SIDA , de 
revoir, notamment les mécanismes de coordination du programme, de 
gestion, suivi et feedback par rapport aux attentes des partenaires ainsi que 
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des voies et moyens pour la réorientation dans la conception et mise en 
oeuvre des interventions futures. 
 

1.6. Méthodologie et questions de l’évaluation 
 
1.6.1. Approche et questions d’évaluation 
 
L’évaluation a été conduite selon les principes de suivi - évaluation axé sur les 
résultats. Ce type d’évaluation suppose une disponibilité en données en 
relation avec l’effet principal et des données des projets. Devant la rareté des 
données et pour une meilleure appréhension de la méthodologie de 
l’approche de la gestion axée sur les résultats, il est apparu obligatoire de 
faire une étude préliminaire des éléments suivants: 
 

a)Etudier les conditions de réalisation des projets de lutte contre 
l’infection à VIH/SIDA en RCA, particulièrement les difficultés 
rencontrées et les solutions apportées 

 
b) Mesurer l'efficacité (forces, faiblesses, lourdeur…) de la mise en 

oeuvre des activités, lerespect des textes réglementaires. 
 
c) Les projets étant entièrement réalisés : 

• Analyser le nombre de personnes ayant accepté de se faire 
dépister dans certaines CDVet autres structures appropriées 

• Estimer la prévalence dans ces structures 
• Quantifier le nombre de personnes dépistées séropositives 

prises en charge 
• Evaluer le taux d’utilisation du préservatif 
• Mesurer l’impact éventuel. 

 
d) Analyser alors : 

• Les facteurs et les contraintes qui expliqueraient les 
éventuelles insuffisances 

• Les opportunités qui pourraient être redynamisées. 
 

e) Etudier les possibilités de se servir des résultats des projets pour 
installer un système d’information statistique pour le monitoring 
dans ces structures. 

 
Les points a, b, c, d et e sont au centre d’une évaluation tactique, c'est-à-dire 
une évaluation de la structure, du processus et des effets sur la base des 
rapports annuels d'activité et autres documents dans la période d�exécution 
des deux projets et l'analyse des réponses aux différentes questions posées 
lors des rencontres au cours des entretiens et interviews (Annexe 3 : 
Réunions et rencontres). 
 
L'évaluation de la structure a posé des questions relatives à la quantité, 
qualité et l'agencement des ressources et l'évaluation du processus a porté 
sur les services et produits utilisés dans le cadre des deux projets. 
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L'évaluation des effets a comporté : 

� L'analyse des rapports 
 

� L'analyse des rapports annuels d'activité et autres 
documents dans la période d’exécution des deux projets. 

 
� Les discussions, entretiens lors des rencontres à Bangui, 

Bouar, Berbérati et Sibut sur les résultats, l' impact et les 
conséquences directes et indirectes des deux projets.  

 
L’évaluation a pour base le Tableau 1 : c’est-à-dire si les objectifs en termes 
des effets sont atteints et si l’impact peut être globalement estimé et s’il a 
connu des variations. 
 

 
 
L’évaluation se fonde sur l’approche de la gestion axée sur les résultats. Cette 
approche focalise l’attention sur les performances réalisées dans le processus 
du développement en termes d’effets et d’impacts sur les populations cibles. 
Dans cette optique, l’évaluation devient une appréciation (sur la base des 
objectifs préalablement définis et à atteindre en utilisant des indicateurs 
convenus comme critères) des progrès accomplis dans l’atteinte des résultats 
ou des effets intermédiaires devant conduire aux impacts à obtenir. 
 
Contrairement à l’évaluation classique qui se limitait à la réalisation des 
résultats d’un projet par rapport à ses objectifs, la nouvelle approche met 
l’accent sur la manière dont ces résultats ou produits contribuent, en 
combinaison avec l’assistance des autres partenaires, au changement dans 
les conditions de développement. Bien que le cadre logique des résultats 
comprenne les inputs (apports), les activités (processus), les produits 
(extrants ou services), les effets (impacts intermédiaires) et les impacts 
(finalité du développement), l’accent est placé sur les trois dernières 
composantes comme l’indique le Schéma 2 ci-dessous. 
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Cette méthode d’évaluation cherche à déterminer, à l’aide d’une série 
d’indicateurs préalablement définis et conçus, le niveau de réalisation des 
objectifs en termes d’effets obtenus. Elle cherche à savoir si des progrès ont 
été atteints oui ou non dans la réalisation de l’effet, dans quelle proportion, 
pourquoi et comment l’effet a changé en termes d’amélioration ou de 
détérioration ; la contribution du PNUD au progrès ou à la réalisation de l’effet 
et la stratégie de partenariat du PNUD dans la poursuite de l’effet. Ainsi, au 
lieu de commencer par l’évaluation du projet, comme c’était souvent le cas, 
cette méthode d’évaluation prend l’effet comme le point de départ pour 
s’interroger sur son statut ainsi que sur les facteurs qui l’influencent. 
 
Partant de cette méthodologie, cette évaluation cherche d’abord à identifier et 
apprécier le niveau de changement dans la réalisation des résultats attendus 
en termes de produits et de leur contribution aux effets escomptés en 
comparant la situation avant et après les interventions. Les résultats seront 
évalués en tenant compte à la fois de leur pertinence (adéquation avec les 
besoins et priorités nationales), efficacité (contributions significatives à la 
solution au problème posé), efficience, (niveau réel de la contribution, et son 
importance par rapport à celle des autres partenaires, rationalisation dans la 
production des résultats) , durabilité ( capacité de survie des changements 
positifs). La contribution du PNUD aux avancées de la lutte sera ainsi 
examinée en mettant l’accent sur son rôle et sa stratégie de partenariat. 
 
L’évaluation a cherché à répondre précisément aux questions suivantes : 
 

• Dans quelle mesure les interventions du PNUD ont-elles contribué 
à la réalisation des objectifs et résultats définis dans les stratégies 
nationales et le cadre stratégique des résultats du PNUD ? 

• l’intervention du PNUD a-elle été pertinente et a-t-elle contribué aux 
avancées dans la lutte, si oui comment ? 

• Dans quelle mesure la contribution du PNUD à encourager 
l’environnement politique propice à la lutte contre le VIH/SIDA à 
travers des actions de plaidoyer, de conseil politique, et 
d’interventions sous forme de projet ? 

• L’appui du PNUD a-t-il facilité l’appropriation nationale, si oui, 
comment ? 

• Les institutions assurent-elles le leadership (coordination, 
mobilisation et allocation des ressources nationales), dans la lutte 
contre l’infection à VIH/SIDA ; les leaders d’opinion et les PVVIH 
suscitent-elles l�adhésion de la société ; la société civile, les 
communautés locales et les jeunes multiplient-ils les initiatives de 
soutien aux personnes infectées ou affectées par le VIH ? 

• Quels sont les facteurs principaux qui ont contribué ou non à la 
réalisation des résultats ? 

• Le programme de lutte contre le SIDA a-t-il pu atteindre les groupes 
les plus vulnérables, notamment les femmes, les hommes, les plus 
pauvres, les populations rurales, les populations marginales ? 

• Les femmes ont-elles participé aux actions, si oui comment ? Ont-
elles contribué à la réalisation des objectifs, si oui comment ? 
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• Quelles sont la pertinence et l’adéquation de la contribution du 
PNUD ? 

• Le niveau de l’appui fourni par le PNUD et les partenaires de 
développement ont-ils permis de forger un partenariat pour les 
résultats à travers des interventions qui ont pris en compte la revue 
de la stratégie de partenariat du PNUD et l’identification des 
domaines possibles de collaboration ? 

• Quels sont les efforts du PNUD en matière de l’appui à la 
coordination des donateurs pour la mise en oeuvre des politiques et 
de réformes dans la gestion de la lutte ? 

• Quelle est la contribution du PNUD au développement des 
capacités nationales et à la coopération Sud-Sud ? 

• Quelles sont les leçons apprises, positives et négatives de l’appui 
du PNUD au Gouvernement ? 

• Quelles sont les suggestions et recommandations pour une gestion 
pertinente et efficace de la lutte contre le VIH/SIDA en RCA ? 

 
1.6.2. Méthodes de collecte et d’analyse des donnée s 
 
Pour répondre aux questions de l’évaluation, quatre méthodes de collecte des 
données ont été privilégiées, à savoir : 
 

1.La recherche documentaire par la consultation des rapports, des 
statistiques et publications sur le sujet. 

 
2. Les interviews individuels et en groupe des acteurs principaux de la 

lutte au niveau des ministères, de la Ville de Bangui, des préfectures 
et mairies à l’intérieur du pays, des organisations non-
gouvernementales (ONG) et Associations à Assise Communautaire 
(AAC), des entreprises publiques et privées, des confessions 
religieuses et des partenaires au développement. Tenant compte de 
la durée de la mission et de la situation sécuritaire à l’intérieur du 
pays, trois préfectures de l’arrière pays ont été visitées : Bouar, 
Berberati et Sibut. 

 
3. Les discussions et débats informels avec les parties prenantes sur 

les questions de L’évaluation.  
 
4. Nos propres observations : qui nous ont permis de mieux 

appréhender certaines réalités qu’on aurait difficilement saisies par 
la lecture des documents et autres méthodes. 

 
1.6.3. Méthodes d’analyse des données 
 
Une analyse à prédominance statistique a été réalisée pour les variables 
quantitatives. Pour l’information qualitative, il a été effectué une triangulation 
(utilisation simultanée de la perception, de la validation et de la 
documentation) pour analyser les informations. Une approche quantitative a 
été menée pour évaluer la causalité et aboutir à des conclusions pouvant être 
généralisées en mesurant de façon chiffrée « qui », « quoi », « quand », « 
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combien », « dans quelle fréquence ». Par souci de présentation, la plupart 
des données quantitatives ont été renvoyées en annexe. 
 
De même qu’une approche qualitative a été menée pour comprendre les 
processus, les comportements et les conditions tels que perçu par les 
groupes ou individus concernés par les projets, en analysant comment et 
pourquoi. Aussi bien pour la collecte que pour l’analyse, un mélange de 
méthodes qualitatives et quantitatives a été adopté. 

 
 

1.7. Déroulement de l’évaluation 
 
La mission sur le terrain a été effectuée de mi-novembre à mi-décembre 2007 
conformément au Calendrier des contacts en annexe. Les activités de la 
mission se sont déroulées dans la capitale Bangui et à l’intérieur du pays 
(Bouar, Berbérati et Sibut respectivement chefs lieux des préfectures 
suivantes : Nana Mambéré, la Mambéré Kadéi et la Kémo). Les critères de 
choix de ces quatre villes ont été dictés par l’emplacement des partenaires au 
développement, des structures d’exécution, des partenaires nationaux, 
l’accessibilité géographique, la sécurité et le facteur temps (Voir Annexe 2). 
 
La mission a effectué son mandat dans des conditions assez difficiles pour 
principalement les quatre raisons suivantes: 
 

1. Le manque d’un moyen de transport fiable a failli paralyser à 
plusieurs reprises les travaux, et a surtout entraîné un décalage dans 
les rendez-vous déjà confirmés. 

 
2. Le grand retard dans la réception du calendrier des entretiens. 
 
3. La non-disponibilité de la plupart des documents de base du 

programme et des projets, d’un bureau de travail, en somme de la 
logistique indispensable pour optimiser les conditions de travail sur 
place. 

 
4. Les visites à l’intérieur du pays ont failli être annulées par les 

responsables de sécurité des Nations Unies à cause du non respect 
des procédures de sécurité. 

 
Ces difficultés sont consignées dans le Rapport afin que, quelle que soit la 
future mission et le domaine considéré, des actions correctives soient prises 
en compte, et que tous les enseignements puissent être profitables au Bureau 
du PNUD à Bangui en terme d’optimisation des conditions de travail. 
 

1.8. Limites de l’évaluation 
 
Certaines insuffisances sur le plan des données et de la méthodologie exigent 
que les résultats soient interprétés avec une certaine prudence. Il s’agit des 
insuffisances suivantes : 
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- Pour des raisons d’agenda, l’équipe d’évaluation n’a pas eu accès 
aux données de l’Hôpital de l’Amitié de Bangui qui semble renfermer 
beaucoup de malades de SIDA. 

- Les zones très populeuses (comme l’Ouham) n’ont pas pu être 
visitées pour des raisons d’insécurité. 

- Le premier projet n’a pas été élaboré dans la logique des effets avec 
un cadre stratégique des résultats. 

- Bien que le PNUD fût le principal partenaire sur le terrain, il serait 
utopique d’apprécier avec précision le degré de l’ppropriation 
nationale de la lutte contre le VIH/SIDA induit par le 2ème projet dont 
les résultats sont nationaux. 

 

1.9. Structure du Rapport 
 
La structure de présentation du Rapport est généralement conforme au 
modèle recommandé par e PNUD. Après ce chapitre introductif, le corps du 
Rapport comporte trois chapitres. Le chapitre suivant (deuxième chapitre) 
porte sur le contexte général du développement et fait un aperçu de la 
situation du VIH/SIDA en République Centrafricaine avant de brosser 
rapidement l’historique de l’intervention du PNUD dans la lutte et les 
principaux bénéficiaires de ses appuis. 
 
Le troisième chapitre constitue la charpente de l’étude et est consacrée à 
l’appréciation des résultats. Ce chapitre comprend plusieurs sections, à savoir 
: l’examen de l’état des résultats à titre des produits et des effets, les facteurs 
influant sur les résultats, la contribution du PNUD aux avancées de la lutte 
ainsi que l évaluation de l’efficacité des stratégies de partenariat du PNUD. 
 
Dans le quatrième et dernier chapitre, nous présentons les conclusions de 
l’étude, les leçons positives et négatives apprises de l’appui du PNUD au 
gouvernement ainsi que les recommandations. Un Guide, contenant des 
orientations stratégiques pour renforcer les interventions de lutte contre le 
VIH/SIDA en RCA, figure aussi dans ce chapitre. Les annexes comportent 
des tableaux statistiques et autres documents importants de l’évaluation. 
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CCCChapitre 2hapitre 2hapitre 2hapitre 2    : : : :     
ContexteContexteContexteContexte    de développementde développementde développementde développement    

 
 

2.1. Aperçu sur la situation du VIH/SIDA 
 
L’infection de VIH/SIDA affecte aujourd’hui toutes les régions du monde. 
Selon un Rapport récent de l’ONUSIDA (Le point sur l’épidémie SIDA, 
décembre 2007), la prévalence mondiale (la proportion de personnes vivant 
avec le VIH ) est passée de 29 millions en 2001 à 33, 2 millions en 2007. 
L’Afrique subsaharienne reste, cependant, la région la plus touchée avec 
environ 1,7 million de personnes nouvellement infectées en 2007, portant à 
22,5 million le nombre total de personnes vivant avec le virus. La République 
Centrafricaine figure parmi les pays les plus touchés dans la région africaine 
et occupe une place de premier rang au niveau sousrégional. 
 
Bien que l’ampleur exacte de la situation soit mal connue actuellement, les 
statistiques disponibles indiquent une situation alarmante. Depuis la 
publication officielle du premier cas de SIDA en 1984, le taux de prévalence 
estimé de l’infection VIH/SIDA ne cesse d’augmenter avec des conséquences 
de plus en plus ressenties sur le plan social, économique et la société tout 
entière. La prévalence de l’infection est passée de 2% en 1984 à 8 % en 1988 
et 13% en 2002. Les analyses statistiques contenues dans ce Rapport et ses 
annexes font état d’une situation encore très préoccupante Tableau 2 montre 
la répartition des gestantes dépistées selon le résultat de la sérologie VIH de 
2001 à 2004 à l’Hôpital Communautaire de Bangui. Il indique que sur 
l’ensemble des patientes dépistées au cours de ces quatre années, la 
séroprévalence du VIH était de 18,5%. Il est noté une augmentation d’une 
année à l’autre du nombre de la séroprévalence chez les femmes dépistées. 
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Source : Gaunefet Christel Edith, Thèse de Doctorat en Médecine, présentée 
et soutenue le 06/06/2006, Faculté des Sciences de la Santé, Université de 
Bangui. En 2006, les estimations de l’ONUSIDA portaient le nombre total des 
personnes infectées dans la population générale à 250,000, des décès chez 
les enfants et adultes à 24,000 et d’orphelins de 0 à 17 ans à 140,000 
(Source : Plan-Cadre Stratégique 2006-2011). Ces chiffres sont de loin 
sousestimés à cause des difficultés d’accès au système de soins et de la 
faiblesse du système de surveillance en place. La situation serait sans doute 
plus grave. 
 
Au terme d’une étude réalisée cours de la même année par Macro 
International, la prévalence a été ramenée à 6,2 %. L’écart avec les études 
antérieures est attribué non à une chute réelle de la maladie, mais plutôt aux 
méthodes différentes d�estimation utilisées par les chercheurs. Selon cette 
même étude, 6, 2 % des adultes de 15 à 49 ans sont séropositifs. Le taux 
d’infection varie selon les préfectures ou les zones du pays, avec une forte 
prévalence au sein du genre féminin (Voir Tableau 3). Les femmes sont 
généralement infectées plus jeunes que les hommes. Le taux de prévalence 
chez les femmes âgées de 15 à 49 ans est deux fois plus élevé que chez les 
hommes du même âge (4%). Il est presque deux fois plus élevé en milieu 
urbain qu’en milieu rural ( 8,3 % contre 4%). Les statistiques indiquent 
également que la prévalence augmente avec l’âge pour atteindre 10,1 % 
entre 35-39 ans chez les hommes et 11,8 % entre 30-34 ans chez les 
femmes. 
 
L’étude révèle que le taux de prévalence est plus élevé parmi les femmes qui 
ont un niveau secondaire ou supérieur. Par contre, chez les hommes, ceux 
ayant un niveau supérieur sont les plus touchés, illustrant par le même fait 
que le SIDA n’est pas seulement un problème d’analphabétisme, mais aussi 
des mentalités et comportements des gens. Selon les données de l’Hôpital 
Communautaire, la prévalence hospitalière est toujours en augmentation et la 
méconnaissance du statut sérologique est importante : en 2001 (65%) en 
2007 (80%) ; près de 41% des malades sont au stade terminal sans savoir 
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qu�ils sont infectés par le VIH. Et selon toujours la même source, l’impact du 
VIH sur le plan nutritionnel est encore considérable. Beaucoup de malades de 
SIDA continuent de mourir de malnutrition. L’effort dans ce domaine est 
surtout fourni par le PAM, mais il est insuffisant au regard des besoins et du 
contexte de pauvreté généralisée : « un petit repas à midi, tout le monde est 
indigent ». 
 
Selon certains participants à la réunion de validation du rapport de cette 
évaluation : « Il y a beaucoup d’argent dans la lutte, mais cet argent a du mal 
à arriver au malade. Le problème du SIDA en RCA est perçu comme étant 
d’abord celui d’organisation et non de moyens financiers. La lutte contre le 
SIDA n’est pas menée de façon stratégique, voila pourquoi toutes les zones 
ont été rapidement atteintes, il manque des ARV, les PVVIH sont souvent 
négligés ». 
 

 
 

 
 

Les effets néfastes du VIH/SIDA sont largement ressentis dans les familles, 
les communautés, les entreprises et dans toute la société centrafricaine. 
L’étude de l’impact de l’infection à VIH/SIDA menée par le PNUD et IDEA en 
2005 a révélé que le SIDA provoque un arrêt complet des activités (54,3%) ou 
leur diminution (32%), une diminution du temps de travail (55,7%), une baisse 
de revenu (77,2%) et la vente des biens (60%) pour faire face à la maladie. 
L’impact négatif se traduit aussi par des coûts élevés de la prise en charge 
médicale ( 53 % des ménages affectés), notamment pour le traitement des 
infections opportunistes, des antirétroviraux et des hospitalisations. Nous 
avons appris à Sibut que le ARV se vend à 500 FCA et « quand le patient n’a 
pas l’argent il meurt ». La situation du secteur santé est aggravée par une 
insuffisance hors normes du personnel, des installations et équipements ainsi 
que le manque de motivation. 
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L’hôpital préfectoral de Bouar offre l’image vivante d’un mouroir avec des lits 
sans matelas, des chambres avec des fenêtres sans vitres, le tout chapeauté 
par une équipe médicale restreinte, apparemment qualifiée, mais rendue 
incapable par des conditions extrêmement déficitaires de travail. 
 
Le secteur de l’éducation n’est pas épargné par l’épidémie. Un taux de 
mortalité de 86% parmi les enseignants, dû à l’infection VIH/SIDA, été 
enregistrée au cours de l’année scolaire 1996- 1997. Cet état de chose 
hypothèque l’avenir d’un secteur essentiel au développement pour plusieurs 
raisons : la qualité de l’enseignement ainsi que le nombre des enfants 
scolarisés baissent. En outre, les enseignants constituent une grande partie 
de travailleurs salariés, et dans le contexte centrafricain, ou la notion de 
famille est très répandue, le décès d’un enseignant peut entraîner une perte 
de revenus pour un plus grand nombre de personnes, les privant ainsi de 
ressources pour subvenir à leurs besoins fondamentaux. Quelle que soit la 
catégorie professionnelle concernée, la perte d’un parent responsable du 
ménage ou de tous les deux entraîne une redistribution des responsabilités 
au sein du ménage, laissant aux survivants qui sont les enfants, les vieillards 
et les veufs/veuves la gestion du ménage à laquelle ils ne sont pas préparés. 
L’une des conséquences de cette situation est l’abandon prématuré de l’école 
par les enfants pour s’occuper des membres de la famille restante. 
Parallèlement à cela, on assiste à un nombre croissant des orphelins. 
 
Les enquêtes font ressortir quatre modes de transmission du VIH : (a) la 
transmission sexuelle qui est le plus fréquent mode de transmission du VIH 
dans la population hétérosexuelle. Cela est dû principalement à la multiplicité 
des partenaires sexuels, le partenariat sexuel avec des partenaires ayant des 
partenaires sexuels multiples, la non-utilisation des préservatifs et l’existence 
de MST ; (b) la transmission mère-enfant qui est liée à le séroprévalence du 
VIH chez les femmes, surtout dans les grandes agglomérations urbaines et 
semi-urbaines ; (c) la transmission sanguine qui survient avec la transfusion 
du sang non-testé et les pratiques médicales incorrectes telles que l’utilisation 
du matériel non-stérilisé, et enfin (d) la transmission par la voie des drogues 
injectables qui n’est pas réputée. 
 
C’est face à cette situation que le gouvernement et ses partenaires se sont 
engagés pour apporter une réponse nationale effective et efficace afin 
d’amener les populations à modifier les comportements, réduire la prévalence 
du VIH/SIDA et atténuer ses effets auprès des personnes et familles infectées 
ou affectées. 
 

2.2 Historique de l’implication du PNUD dans la 
lutte et Parties  prenantes principales  

 
La lutte contre le SIDA en RCA conserve un degré élevé de priorité en RCA, 
face à l’évolution progressive de l’épidémie et à la gravité de ses impacts. 
C’est depuis plus de deux décennies que le gouvernement centrafricain a fait 
appel à tous ses partenaires pour renforcer les interventions de lutte. 
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Dans ce contexte, l’assistance actuelle du PNUD s�inscrit dans la continuité 
des efforts entrepris par cette agence pour la lutte contre le SIDA de 1995 à 
2000 dans le cadre du Projet CAF/93/006. Initialement prévu pour trois ans, 
ce Projet a été étendu à six ans. Son objectif principal était de renforcer les 
capacités du gouvernement dans la mobilisation des ressources nécessaires 
à la mise en oeuvre du PMT2. Grâce à ce projet, le Réseau Centrafricain 
d’Ethique, de Droit et le VIH a été crée et des actions en faveur du respect de 
la dignité et des droits des personnes infectées et affectées par le VIH/SIDA 
ont été initiées. Le Réseau Centrafricain des Personnes Vivant avec le SIDA 
(RECAPEV) a également vu le jour grâce à ce projet. Les forces armées, la 
SWAA et le centre SAS ont également été appuyés dans le cadre de cette 
intervention. 
 
Mais, à partir de 2002, l’appui du PNUD s’est intensifié avec la mise en route 
du CAF/01/002/A/01/99 : Appui au programme de lutte contre le SIDA . 
L’ambition ici est de fournir une réponse nationale globale, multisectorielle et 
décentralisée intégrant le VIH/SIDA dans tous les plans de développement et 
le programme de réduction de la pauvreté. Le bénéficiaire direct a été le 
CNLS qui a été interpellé pour prendre en main le processus de coordination 
et du suivi et assurer le leadership de la lutte. Les résultats du programme 
devaient aussi profiter aux différentes institutions impliquées dans la lutte dont 
les pouvoirs publics, la société civile et le secteur privé. 
 
Les groupes cibles les plus visés étaient d’abord les filles libres (prostituées), 
les personnes vivant avec le SIDA, les jeunes, les femmes, ainsi que les 
populations vivant dans la Ville de Bangui (Arrondissements 2, 3, 5 et 7) et les 
préfectures de Nambéré Kadéi, Nana Mambéré, Ouaka et Basse Kotto. Le 
choix de ces cibles était vraisemblablement justifié par leur niveau élevé de 
vulnérabilité à l’infection tandis que celui des zones d’intervention était guidé 
par deux critères : les zones où la prévalence du VIH était très élevée et les 
zones où elle était encore la plus basse pour limiter la progression de la 
maladie. A la suite des évaluations à mi-parcours, des ajustements ont été 
opérés pour élargir le champ d’intervention du Projet. Il apparaît, cependant 
que le ciblage des filles libres n’a pas été fait d’une façon correcte. Selon les 
témoignages, les femmes sont venues se présenter au Projet comme filles 
libres et ont été acceptées. Tout cela a été rendu difficile dans un pays où la 
prostitution est officiellement réprimée par la loi, mais socialement tolérée. La 
définition même de « la fille libre » ne semble pas faire l’unanimité, comme l’a 
démontré les débats animés sur cette question au cours de la réunion de 
restitution de ce Rapport. 
 
En effet, la participation des filles libres, point focal numéro 1 de l’appui, aux 
actions de lutte s’est faite à travers des activités de sensibilisation, de prise en 
charge médicale limitée et de génération des revenus dans le cadre des 
associations des filles libres crées à cette fin dans les préfectures et la Ville 
de Bangui. On dénombrait en 2006 plus de 2500 filles libres faisant partie du 
réseau centrafricain des associations des filles libres. Dans chaque 
association, un groupe de filles (100 à Bangui) a bénéficié des formations sur 
les modes de transmission du SIDA, l’utilisation du préservatif et autres 
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thèmes. A la suite de ces formations, elles ont reçu des paquets de 
préservatifs, les uns pour vendre, les autres pour distribuer au cours des 
activités de sensibilisation. 
 
Etant donné que la pauvreté financière constitue le principal déterminant de la 
prostitution qui expose les filles libres aux comportements à risque, des 
formations professionnelles ont été organisées dans le but de les rendre 
indépendantes économiquement. Après ces formations dans les domaines de 
leur choix (le petit commerce, la couture, l’hôtellerie, etc.) elles ont reçu du 
Projet des prêts remboursables pour investir dans une activité commerciale 
de leur choix. Le montant variait d’une association à l’autre selon le plan 
d’action présenté par les membres. Par exemple, l’Association des Filles 
Libres de Bangui avait reçu 5 millions de CFA, à répartir entre 100 filles libres. 
Selon les témoignages, aucune activité n’a réussi, aucun prêt n’a été 
remboursé, la plupart de filles libres ayant utilisé l’argent, bien qu�insuffisant 
par individu, à des fins de consommation. Elles n’ont pas bien compris ce 
qu’on voulait faire d’elles, l’indépendance économique qu’on voulait créer en 
elles. 
 
Hormises les filles libres, les femmes, les jeunes, la population générale, ont 
été parties prenantes en tant que récipiendaires des actions de prévention et 
des soins auxquelles ils ont participé au sein des structures associatives telles 
que l’association des femmes du marché, Femmes Africaines face au SIDA, 
Association des Femmes Juristes (pour la révision et la mise en application 
des dispositions du Code de la famille relatives aux aspects au VHI/SIDA), 
Association des Femmes contre les Violences des Femmes, Association des 
Jeunes pour le Développement de Berberati, Fédération Nationale des 
Parents d’Elèves et Etudiants de Centrafrique, Fédération Nationale des 
Tradipracticiens de Centrafrique, Union Syndicale, Chambre de Commerce et 
beaucoup d’autres structures. Plus de 200 ONG et OAC ont été créées ou 
soutenues grâce à l’appui du projet. On peut également citer les structures 
des confessions religieuses et les entreprises (KAMACH, SODECA, 
ENERCA). 
 
Les personnes vivant avec le SIDA ont contribué à la promotion de la 
sensibilisation des populations par des témoignages à visage découvert afin 
de les inciter à changer des comportements à risque. Elles continuent à 
mener des activités de plaidoyer pour la défense des intérêts de leurs 
membres, la vulgarisation et la mise en application effective de la loi 
garantissant la protection de leurs droits (loi pour laquelle le PNUD a fait le 
plaidoyer). 
 
Enfin, la création des comités préfectoraux de lutte contre le VIH/SIDA 
(CPLS) a suscité l’implication des autorités locales. Leur degré de 
participation dans la lutte varie selon la préfecture. A Berberati, le CPLS a 
réussi par son plaidoyer à faire inscrire le SIDA dans les budgets des mairies. 
Les départements ministériels participent aussi à des degrés divers aux 
exercices de planification stratégique de la lutte sous la direction du 
ST/CNLS, aux activités de l’Assemblée Générale et aux autres actions de 
formation organisées par le ST/CNLS. 
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Cependant, la qualité de cette participation reste généralement insatisfaisante 
à l’égard de la carence constatée des plans sectoriaux de lutte contre le 
VIH/SIDA et de la mise en veilleuse des actions y afférant. 
 
A partir de 2006, l’assistance à l’accélération de la lutte contre le VIH/SIDA 
interviendra pour renforcer les acquis et repositionner stratégiquement la lutte 
sur les effets dans un climat de progression rapide de l’épidémie. 
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Chapitre 3 :  
Application de 
résultats  

 
 

Ce chapitre commence avec l’examen de l’état des résultats en termes des 
produits et services réalisés et des effets y découlant, suivi de l’analyse des 
facteurs qui ont influé sur les résultats (Section 2) avant la présentation de la 
contribution du PNUD aux avancées de la lutte dans la troisième section. 
Cette section présente les produits stratégiques et spécifiques résultant de 
l’appui du PNUD et fera une analyse de leur pertinence, efficacité et durabilité 
ainsi que de l’efficience dans leur production. La quatrième et dernière section 
porte sur la qualité de la stratégie de partenariat mise en oeuvre par le PNUD. 
 

3.1. Etat des résultats 
 
L’état des résultats au niveau de l’appui au Programme de lutte contre le 
VIH/SIDA est discuté avant de passer à l’assistance à l’accélération de la 
lutte. Les cadres logiques prévus sont utilisés pour une meilleure 
appréhension de la situation. 
 
3.1.1. Projet d’Appui au Programme de Lutte contre le VIH/ SIDA 
 
3.1.1.1. Etat des résultats au niveau des produits  
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3.1.1.2. Analyse des indicateurs des résultats 
 
L’état de ces indicateurs permet de se faire une idée sur et de situer l’état de 
l’appropriation de la lutte contre le VIH/SIDA par la partie nationale. 
 
a) Pourcentage des filles libres ayant pris conscie nce du problème de 
VIH/SIDA et de ses impacts 
 
La mission a rencontré une vingtaine de représentantes de l’Association des 
filles libres à Bangui, Bouar, Berberati et Sibut (voir Annexe 2 Réunions et 
rencontres). Toutes les filles, sans distinction, soit 100% d’entre elles ont 
affirmé qu’elles exigent le port du préservatif avec un partenaire occasionnel, 
et que le SIDA est bien une réalité. Celles qui ont travaillé avec le Projet 
distribuaient des sachets de préservatif dans les boîtes de nuit. Le SIDA est 
une réalité, ont -elle reconnu. La phrase « nous voyons nos amies mourir 
jeunes », est revenue constamment dans les discussions. Suite à la rareté 
des préservatifs féminins, elles se promènent dans leurs sacs avec les 
préservatifs masculins. Elles ont déclaré qu’elles étaient prêtes à arrêter de 
négocier avec un partenaire qui insiste sur le corps à corps. Toutefois, 
certaines d’entre elles ont reconnu que, par manque des moyens, et suite à 
leur abandon depuis l’arrêt du Projet d’appui du PNUD, qu’il était possible de 
succomber devant un partenaire offrant des sommes importantes. 
 
Le point ici est qu’il existe une prise de conscience manifeste parmi les filles 
libres que nous avons rencontrées du danger que recèle le SIDA et de la 
nécessité de se protéger. Cette position a été confirmée par la Ministre des 
Affaires Sociales, en parlant elle des filles libres. D’une manière générale. La 
prise de conscience a été forgée en partie par des formations qu’elles ont 
reçues dans le Projet de lutte contre le SIDA, les témoignages vécus en 
voyant leurs amis ou membres de famille disparaître et éventuellement la 
publicité et le théâtre à la radio et télévision, en ce qui concerne la Ville de 
Bangui plus particulièrement. 
 
b) Pourcentage des femmes dépistées (Proportion des  femmes 
touchées par les campagnes de sensibilisation) 
 
Les femmes en général constituaient l’une des cibles principales du 
Programme d’appui à la lutte contre le VIH/SIDA. Les données sur le 
dépistage et son processus peuvent fournir une idée sur l’efficacité des 
activités de prévention et mobilisation sociale. Les statistiques contenues 
dans les Tableaux 5 jusqu’à 8 portent sur les femmes enceintes qui ont 
fréquentées l’Hôpital Communautaire de Bangui. Tableau 5 donne la 
proportion des femmes enceintes qui ont accepté d’être dépistées 
volontairement. Les données montrent une progression positive en terme 
d’acceptation du dépistage. Le nombre des femmes dépistées est en 
augmentation chaque année, passant de 471 en 2001 à 731 en 2004, soit un 
taux d’acceptabilité du dépistage volontaire passant de 73% à 91%, 
respectivement. Quand on repartit les femmes selon l’acceptabilité du pré-test 
Tableau 6 et du post-test (Tableau 7), on constate également un degré élevé 
d’acceptabilité dans les deux cas. 
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Le Tableau 8 présente une vue d’ensemble du processus de dépistage. On 
observe une augmentation sur toute la ligne de ce processus en termes du 
nombre des femmes qui ont fait la consultation prénatale, le pré-test, le post-
test, le dépistage et le post-test. Une augmentation significative est observée 
en 2004, ce qui montre que l’implication des partenaires à partir de 2002 avait 
commencé à porter des fruits. Les informations issues de ces Tableaux bien 
que partielles et limitées, suggèrent que la sensibilisation à l’infection 
VIH/SIDA est en voie de produire des résultats positifs. Ceci est un indice de 
changement positif même si l’importance statistique de ce changement peut 
être faible. 
 

 
 
 

c) Prévalence des infections sexuellement transmiss ibles 
 
Le Tableau 9 montre qu’à Berbérati, certaines infections sexuellement 
transmissibles (IST) sont dépistées. C’est leur prise en charge qui pose des 
problèmes, de même que les difficultés de rupture de stock des réactifs et 
médicaments. A Bouar, au Tableau 10, on constate une variation annuelle 
dans la prévalence des IST avec une tendance à la baisse en 2004. 
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d) Taux d’utilisation du préservatif dans la popula tion 
 
Pour nous faire une idée sur cet indicateur, en l’absence des statistiques sur 
la consommation des préservatifs, nous avons cherché à obtenir les données 
sur leurs commandes. Nous avons également interviewé le Coordonateur du 
PSI (Population Service International), un projet spécialisé dans la vente et le 
marketing social des Préservatifs, pour recueillir ses avis sur l’attitude des 
populations vis-à-vis du préservatif. 
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Bien qu’il y ait des fluctuations annuelles dans la distribution des préservatifs, 
les données cidessus (Tableau 11) montrent une tendance générale vers la 
hausse. Dans la période 2000 - 2007 le nombre total de préservatifs 
distribués dépasse 2 millions avec un minimum de 2185691 en 2000 et un 
maximum en de 5868720 en 2005. On constate une augmentation nette du 
nombre total de préservatifs distribués entre 2002 et 2006 couvrant la période 
l’exécution des deux projets. 
 
Selon le PSI, l’offre actuelle du préservatif est inférieure à la demande 
effective, point de vue corroboré par nos observations, surtout à l’intérieur du 
pays. Ici, la rareté du préservatif a été soulignée par les membres du comité 
technique préfectoral de lutte contre le VIH dans toutes les préfectures 
visitées, les filles libres et le RECAPEV. A Bangui, la Fédération des Parents 
d’Elèves et Etudiants de Centrafrique a déploré « le manque des préservatifs 
dans les établissements scolaires alors que les étudiants eux-mêmes les 
demandent ». Les témoignages du Coordonnateur du PSI résument mieux les 
sentiments partagés par un grand nombre de gens sur cette question: 
 
« De plus en plus, les gens parlent à l’aise du préservatif, surtout dans les 
centres urbains et semi-urbains. Les filles vous sortent des préservatifs dans 
leurs sacs. De plus en plus, les parents n’ont pas honte de parler du 
préservatif devant ou à leurs enfants. Mêmes les religieux comme les abbés 
et pasteurs parlent aujourd’hui des préservatifs alors que c’était il n’y a pas 
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longtemps un tabou généralisé. La cadence n’est pas à grande vitesse, mais 
il y a quand même un changement » . 
 
e) Attitudes de la population vis-à-vis du sida et des sidatiques 
(Proportion d’hommes et femmes touchées par les cam pagnes de 
sensibilisation) 
 
Selon la plupart des répondants, le SIDA et les Infections sexuellement 
transmissibles (IST) sont encore considérés dans la société centrafricaine 
comme des maladies honteuses. En conséquence, il y a une rétention de 
l’information sur ces maladies, les gens ne voulant pas généralement en 
parler. Ceci a des implications négatives en termes de sous-notification des 
cas auprès des formations médicales. 
 
Non seulement que le SIDA est perçue comme une maladie honteuse, mais 
aussi le moyen principal de sa prévention « le port du préservatif » n’est pas 
encore accepté largement comme un sujet de discussion, en dépit des 
progrès réalisés dans les centres urbains et semiurbains. Par exemple, un 
député a été sensibilisé les femmes de sa circonscription rurale sur le SIDA. 
Quand elle est arrivée au port du préservatif, elle a demandé à son auditoire 
de la regarder attentivement pour voir très bien comment l’homme doit mettre 
son condom. Toutes les femmes ont baissé leurs têtes. Le député devait leur 
dire qu’elle n’allait pas continuer avec sa présentation si les dames ne 
soulevaient pas leurs têtes pour qu’elles se redressent, mais timidement. Le 
Médecin Directeur de l’Hôpital Préfectoral de Bouar nous a fait savoir que la 
pratique sexuelle saine n’existait pas dans sa sous-préfecture et que la 
population bien qu’informée de la disponibilité des préservatifs à son hôpital, 
ne venait pas les chercher. 
 
En outre, l’église musulmane, bien qu’impliquée dans les structures de la 
lutte, est dite encore très réticente pour parler du préservatif. Elle préfère 
plutôt insister sur la fidélité du couple qui est perçue comme consistante avec 
sa doctrine. Certaines personnes continuent aussi à penser que le SIDA 
provient d’une malédiction. 
 
Quand on en souffre, on pense donc à l’envoûtement. En conséquence, la 
solution est recherchée dans l’harmonisation des rapports avec le monde ou 
les esprits invisibles. C’est seulement quand la situation s’empire que la 
famille se décide d’amener précipitamment le patient auprès d’un centre de 
santé (la population a tendance à approcher le centre de santé quand la 
maladie est déjà à un stade avancé). 
 
D’autre part, la stigmatisation et la discrimination des personnes vivant avec 
le VIH/SIDA sont décriées avec force par les membres du RECAPEV (voir le 
témoignage ci-dessous). Au cours d’un défilé commémorant la journée 
mondiale du SIDA, célébrée à Berbérati, le 3 décembre 2007 (le 1 décembre 
étant la fête nationale de l’indépendance), le passage des membres du 
RECAPEV a été accompagné d’hurlements prolongés de la foule qui a 
poussé jusqu’à les dilapider. Les membres du RECAPEV qui ont rencontré la 
mission immédiatement après l’événement, étaient apparemment 
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découragés. La loi sur la protection des droits des PVVIH a été votée au 
Parlement, mais malheureusement, elle n’est pas connue, faute de 
vulgarisation. Ce qui rend difficile la tâche des syndicats et autres acteurs de 
lutte pour valablement défendre les intérêts de leurs clients. 
 
La discrimination prend parfois la forme de violence contre les femmes. La 
mission a reçu des témoignages selon lesquels des femmes sont battues par 
leurs maris pour les avoir suspectés de sidatiques. Dans certains cas, la 
police est intervenue pour ne rien faire ou pour tout simplement donner raison 
à l’homme. Comment protéger la femme dans un contexte où l’homme pense 
qu’il a le droit d’obtenir de sa femme le sexe sans protection quelles que 
soient les conditions? Le Code de la famille est en voie d’être actualisée avec 
la participation de l’Association des femmes juristes et l’Association des 
femmes contre les violences des femmes et pourraient trouver des réponses 
adéquates à cette question et bien d’autres. Pour l’instant, la complainte 
générale est soit que les lois n’existent pas, soit que quand elles existent, 
elles ne sont ni suivies, ni appliquées. 
 
f) Adéquation et qualité de la prise en charge des personnes vivant avec 
le SIDA 
 
Nous examinons d’abord l’adéquation de la prise en charge sur le plan 
qualitatif avant de passer à une analyse quantitative de cet indicateur. Nous 
avons enregistré plusieurs témoignages qui font état d’une dégradation des 
conditions des personnes vivant avec le SIDA. Ci-dessous une déclaration 
globale faite par les membres du Réseau Centrafricain des Personnes Vivant 
avec le SIDA de Bangui (RECAPEV) : 
 
« Nous ne sommes pas pris en charge. Quelques uns d’entre nous sont aidés 
par CARITAS, mais pas de prise en charge comme telle. Il y a 4 ans, nous 
avions bénéficié d’un financement de la Banque Mondiale. Nous avons eu 
des formations. Cela nous a permis de sensibiliser les gens à suivre des 
comportements responsables. Nous faisons des témoignages à visage 
découvert. En 2005, nous avons reçu une prise en charge nutritionnelle de 
PAM et de l’Association Amis d’Afrique (Japon). A part cela, rien n’est fait 
pour nous. Nous avons fait des réunions avec le ST/CNLS, nous n’avons pas 
eu de réponses jusqu'à présent. Comme il n’y a pas d’appui, certains d’entre 
nous sont obligés d’aller aux champs malgré leur condition pour obtenir 
quelque chose pour nourrir les enfants. Quand nous prenons les ARV, nous 
avons faim; il faut manger, mais nous n’avons rien. Pas d’accompagnement 
nutritionnel. Cela aggrave notre état de santé. Chacun de nous se débrouille 
pour gérer la stigmatisation et l’exclusion. Certaines d’entre nous sont bien 
formées. Nous avons envoyé les résumés même auprès des organisations 
internationales, en mentionnant notre situation, mais pas de suite. La 
stigmatisation est plus grave quand vous n’avez pas de moyens. Ceux qui ont 
le SIDA, ce sont les plus pauvres. Quand ils recourent à leurs familles, ils sont 
rejetés. Ceux qui ont des moyens sont acceptés. Lors des sensibilisations, les 
gens vous écoutent quand ils voient que vous êtes pris en charge. Nous 
avons un véhicule qui a été alloué au Réseau par le Fonds Mondial, mais ce 
véhicule reste garer à leur bureau depuis 2006. Ceux qui ont besoin des 
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véhicules n’en ont pas. Nous sommes les premiers acteurs dans la lutte 
contre le SIDA, mais nous sommes négligés ». 
 
Ce témoignage fait certes état de l’insuffisance de la prise en charge sur tous 
les plans. Mais pour avoir une idée complète de la prise en charge médicale, 
nous allons examiner de plus près comment les patients sont suivis et pris en 
charge. Par souci de présentation, la plupart des tableaux sont renvoyés en 
annexe avec des commentaires appropriés. Alors, ST/CNLS devrait si 
possible augmenter son staff et s'abstenir d'intervenir à la place de ceux qui 
sont sur le terrain. 
 
Le Tableau 12 montre la situation des PVVIH suivies et prises en charge en 
2007 dans la région sanitaire couverte par l’Hôpital Communautaire. On 
constate une augmentation nette en 2007 de janvier à février et de mai à 
octobre à la fois du nombre total de patients ayant développé le SIDA et mis 
sous ARV, du nombre de patients qui sont décédés et, ceux qui sont perdus 
de vue. 
 

 
Le Tableau 12 traduit la situation des PVVIH suivis et prises en charge au 
CTA/CNRIST/TAR de Bangui. Son analyse montre une augmentation en 
2007 de Septembre à Octobre à la fois du nombre total de patients éligibles 
aux ARV, du nombre de patients total effectivement mis sous ARV. Il pointe 
une situation en augmentation des PVVIH suivies et prises en charge en 2007 
dans la région sanitaire couverte CTA/CNRIST/TAR de Bangui.  
 
Un ancien Coordonnateur du Programme National d'Accès aux ARV a 
déclaré qu'en décembre 2007, il y a eu environ 8000 malades sous ARV sur 
les 40000 malades éligibles. Ceci a conduit à démarrer la formation de 
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paramédicaux (TSS, IDE) pour la prescription du traitement de première ligne 
et surveiller le traitement pour referer au médecin en cas de nécessité. Selon 
cet ancien Coordonnateur du Programme National d'Accès aux ARV "si la 
tuberculose a marché avec les paramédicaux, il est temps de confier la mise 
sous ARV surtout le traitement de première ligne qui semble bien marché 
dans 90% des cas, aux paramédicaux pour éviter le surmenage des 
médecins et surtout que la tuberculose et le VIH vont ensemble". 
 

 
 

L’analyse du Tableau 13 montre une augmentation nette en 2007 de janvier à 
février et de mai à octobre de tous les quatre Schémas thérapeutiques. Les 
données traduisent un besoin de disposer des ARV de façon permanente et 
suffisante pour parer à d’éventuelles ruptures de stock. 
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Les statistiques des Tableaux 14 et 15 montrent une augmentation en 2007 
de septembre à octobre de tous les cinq schémas thérapeutiques. 

 
 

Le Tableau 16 montre les activités du CDV de Bouar d’avril 2005 à octobre 
2007. La classe d’âges 25 - 44 à Bouar compte les nombres les plus élevés 
en termes de : femmes orientées par les ONG, pré tests faits, personnes 
testées, VIH+ et des femmes orientées dans les FOSA. 
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Le Tableau 17 montre la situation des dépistages à travers les résultats des 
activités de quelques CDV et PTPE entre 2005 et 2007, transmis à la Cellule 
Fonds mondial. Il montre beaucoup de données manquantes, et une  
augmentation de la prévalence à Ouango Bangui, Croix rouge Bangui entre le 
mois de juillet 07 et celui de septembre 07 puis, PTPE Bambari, CDV Bouar 
entre le mois de mai et celui de juin 07, ainsi qu’au CDV de Bossangoa entre 
le mois de mars et celui d’avril 07. 
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g) Pourcentage des activités productrices crées et soutenues par les 
filles libres 
 
Les filles libres ont été organisées en associations (Association des filles 
libres de Centrafrique) sur l’étendue du territoire national. Au total, le réseau 
centrafricain des filles libres compterait plus de 2500 membres. Les 
Associations des filles libres, encadrées par des ONGs, ont reçu des 
formations sur les modes de transmission de SIDA, les méthodes de 
prévention et la sensibilisation des populations. Elles ont reçu aussi des 
formations sur les microréalisations (hôtellerie, couture, petit commerce) afin 
de se créer des activités génératrices de revenu. A la fin de ces formations, 
elles ont obtenu des prêts remboursables du Projet pour investir dans le 
commerce. Le montant variait selon la qualité du Plan d’action présenté. Par 
exemple, l’Association des filles libres de Bangui avaient obtenu 5 millions de 
CFA, à repartir entre 100 filles libres. Les témoignages des filles libres elles-
mêmes indiquent que cette opération a été un fiasco total à travers le pays. 
Les filles ont reçu de l’argent (50 mille CFA chacune à Bangui), certaines 
d’entre elles ont démarré des activités commerciales, mais aucun prêt n’a été 
remboursé ; l’argent a été affecté dans la consommation. Au dire des filles 
libres, il n’y a pas d’activités productrices crédibles à montrer. 
 
h) Pourcentage des ressources mobilisées et affecté es aux activités de 
VIH/SIDA 
 
La redynamisation des organes de concertation et coordination de la lutte 
contre le VIH/SIDA ne peut être effective sans une capacité interne de 
mobilisation des ressources financières. Les indicateurs retenus et discutés 
jusque là ne prennent pas en considération ce critère. Mettre en place des 
structures et élaborer des organigrammes ou produire des papiers sous forme 
des plans cadres ne sont pas suffisants pour enclencher une dynamique 
interne de développement. La présence des moyens financiers est un 
élément essentiel pour une action soutenue d’une stratégie de lutte animée 
par les autochtones. Nous ajoutons et apprécions ici un autre critère qui n’a 
pas été envisagé dans le cadre logique du Projet, à savoir le pourcentage des 
ressources mobilisées et affectées aux activités de VIH/SIDA 
 
En 2003, sur un montant total de 17,5 millions USD, 860,000 seulement 
proviennent des ressources internes de l’Etat. Il est prévu au budget public 
1,2 millions de CFA pour les activités sectorielles de lutte contre le SIDA. Les 
départements ministères se plaignent que ce montant ne leur est pas versé. 
Au Ministère du Développement Rural par exemple, il n’a été versé qu’une 
fois en 2004, mais en nature. L’adage selon lequel « Tu ne peux pas capturer 
un poisson si tu n’as pas d’appât », est d’application dans tous les 
départements publics. En d’autres termes, nous ne pouvons rien faire faute 
de moyens de la part de l’Etat. Les ONG et associations nationales engagées 
dans la lutte contre le VIH/SIDA souffrent aussi de manque de moyens 
propres importants pour soutenir la lutte en dehors pour quelques une d’entre 
elles des cotisations des membres et petites recettes provenant des activités 
génératrices des revenus. 
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En ce qui concerne les ressources extérieures pour la lutte, elles sont 
passées de 9,6 millions USD en 2004 à 7,7 millions USD en 2005. (UNDAF). 

 

 
 
 

Prévalence du VIH/SIDA réduite 
 
Une précision méthodologique s’impose à l’ouverture de cette section. Une 
analyse comparative pouvant nous permettre de dire si réellement il y a eu 
une réduction dans la transmission et l’impact du VIH/SIDA, est rendue 
difficile par l’insuffisance des informations sur l’épidémie et son évolution , et 
surtout la méconnaissance des conditions initiales. Dans ce contexte, nos 
réflexions ont été guidées par les statistiques que nous avons pu obtenir et 
analyser, les témoignages, les études antérieures et nos propres 
observations. 
 
Le Tableau 3 (Contexte) reprend les données récentes de l’enquête de 
sérologie de VHI en RCA- MICS-III effectuée en 2006. La prévalence 
nationale de l’infection est située à 6,2 %. Les statistiques dans les tableaux 
13-18 ainsi que les annexes montrent une augmentation des cas de VIH 
suivis, ce qui laisse suggérer une situation galopante de l’épidémie. Ceci 
risque de donner raison aux rédacteurs du Plan cadre stratégique 2006-2010 
lorsqu’ils concluent « malgré toutes les énergies dépensées pour mener des 
activités de prévention depuis deux décennies de lutte contre le VIH/SIDA, 
l’épidémie continue sa propagation et fait de plus en plus de victimes et 
contribue pour une grande part a la dégradation de la qualité de vie de la 
population ». (pp. 16). Toutefois, la situation aurait été plus grave sans les 
actions des partenaires. Nous estimons que l’augmentation constatée dans le 
changement des comportements au niveau de l’utilisation du préservatif, de 
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dépistage, du contrôle progressif des IST, de l’augmentation des acteurs 
impliqués dans la lutte ou de la publicité générale autour du SIDA devrait 
avoir un impact positif sur l’infléchissement de la tendance de l’épidémie 
même si nous nous ne disposons pas des données de référence pour traduire 
avec précision la grandeur de ce changement. 
 
Impact du VIH/SIDA réduit 
 
Le même raisonnement est appliqué pour l’impact du VIH/SIDA sur les 
malades, les familles affectées et la société, en général. Cet impact est 
potentiellement réduit en raison de la fourniture dans presque toutes les 
préfectures et la Ville de Bangui des services de prise en charge médicale, 
psychologique et nutritionnelle, bien qu’insuffisante, de la présence des 
caisses sociales et de solidarité dans les départements publics et les 
entreprises et de l’amélioration de la connaissance sur le VIH/SIDA parmi les 
filles libres, les femmes, les jeunes et la population en général. 
 
Cependant, un impact important du VIH/SIDA est l’augmentation fulgurante 
du nombre d’orphelins. En 2005, le nombre total d’orphelins âgés de moins de 
18 ans serait de 289 700 enfants, dont 143 800 en raison du SIDA. Les 
orphelins du SIDA représenteraient donc 47 % des orphelins dans le pays en 
2005. Dans le cas du scénario volontariste de l’étude sur les Impacts du SIDA 
en RCA, le nombre total d’orphelins atteindrait 343 100 enfants en 2015, dont 
62 % à cause du SIDA. Si la tendance actuelle se poursuit (scénario 
tendanciel), ce chiffre atteindrait 347 900 enfants en 2015, soit 64 % 
d’orphelins du SIDA. 
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3.1.2. Projet 2 : Appui à l’Accélération de la lutt e 
 
3.1.2.1. Etat des résultats 
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Comme indiqué au Tableau 21, les indicateurs prévus de cet effet sont : la 
tenue de l’Assemblée Générale, un tableau de bord pour le suivi disponible et 
utilisé par le CNLS, des outils performants de planification et de gestion 
largement diffusés, des capacités des acteurs renforcées en matière de 
planification, de suivi et de gestion. Nous y avons ajouté le degré de 
vulgarisation et d’application de la loi sur la protection des droits des PVVIH. 
Examinons en détail chaque indicateur d’effet retenu dans le cadre logique 
des résultats. 
 
3.1.2.2. Analyse des indicateurs de l �effet 
 
a) Une Assemblée Générale tenue 
 
Contrairement à la première Assemblée Générale qui était centrée sur la 
présentation des activités sans que les acteurs aient un fil conducteur, la 
dernière Assemblée Générale tenue en 2006 a imprimé une vision stratégique 
à la lutte par des directives simples et claires du Chef de l’Etat et Président du 
CNLS, aux maires, chefs de village, leaders religieux et autres responsables. 
Les directives présidentielles demandent aux leaders de prendre des 
initiatives, notamment de compter sur leurs propres efforts, d’organiser des 
séances de sensibilisation et de faire des rapports. Ces directives supposent 
un rapport à la prochaine Assemblée Générale, qui devait se tenir en 2007, 
mais a été reportée par manque des moyens financiers. 
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Malheureusement, les directives présidentielles ne sont pas suffisamment 
connues à cause d’une vulgarisation insuffisante. Toutes les entreprises que 
nous avions visitées ont déclaré avoir entendu parlé des directives 
présidentielles, mais elles n’étaient pas en mesure de parler de leur contenu. 
Il en est de même pour les ministères ainsi que les préfectures de Bouar et 
Berberati. Dans cette dernière préfecture, cependant, le diagnostic a été établi 
et des actions étaient en cours avec l’appui du ST/CNLS pour les vulgariser 
au niveau des chefs des quartiers. En outre les directives ont été annoncées, 
mais sans accompagnement des moyens, petits soient-ils, pour motiver les 
gens et traduire en actes l’engagement des organes supérieurs. Ce 
manquement semble avoir entraîné au découragement et à la démission 
collective face aux responsabilités attendues. 
 
Par ailleurs, si l’Assemblée Générale est un organe d’inspiration et 
d’orientation, l’exercice de cette fonction exige non seulement la mise en 
place des directives applicables aux acteurs de la lutte, mais aussi des 
mécanismes de suivi au niveau politique pour une mise en œuvre effective de 
ces directives. Le suivi technique est assuré par le ST/CNLS, mais 
l’implication des instances politiques dans le suivi périodique des interventions 
ne semble pas paraître dans les faits. A la question de savoir combien de fois, 
les questions relatives au SIDA sont discutées en Conseil des Ministres, les 
autorités supérieures interrogées ont soulignées que de telles questions 
étaient souvent initiées par la dynamique Ministre des Affaires Sociales et 
parfois par le Ministre de la Santé. Le Ministère de l’ Education, où les cas de 
VIH/SIDA sont importants selon les études, a été reconnu par les autorités 
comme le plus inactif en matière de lutte contre le VIH/SIDA, point de vue 
partagé par la Fédération des Parents d’Elèves et Etudiants de Centrafrique. 
Rien ne semble être fait pour inviter à l’action cette institution et d’autres 
similaires, alors que l’un des buts principaux au coeur de l’aide du PNUD 
dans la redynamisation des structures de lutte est de renforcer l’engagement 
des décideurs politiques dans les interventions de cette lutte ! 
 
b) Tableaux de bord de suivi disponible et utilisé 
 
D’après le Secrétariat technique du CNLS, seulement 23, 5% des comités 
préfectoraux de lutte contre le VIH/SIDA ont été en mesure de préparer des 
tableaux de bord valables. Seulement une structure sectorielle de 
coordination est opérationnelle (CNLS, Cadre Stratégique de Lutte contre le 
VIH/SIDA 2006-2010, p55). En d’autres termes, la lutte n’est pas encore 
menée d’une façon stratégique, notamment en l’absence des tableaux de 
bord faisant état de ce que chaque acteur fait et comment, et ce qui reste à 
faire. Une telle façon de travailler rend difficile la capitalisation des 
expériences positives, la coordination des interventions et la surveillance de 
l’épidémie. 
 
c) Outils performants de planification utilisés 
 
Un cadre de gestion coordonné et concerté des problèmes de VIH/SIDA a été 
mis en place au moyen d’une stratégie multisectorielle de lutte intégrant en 
principe tous les secteurs publics, organisations de base, secteur privé et 
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société civile. Le plan cadre de lutte contre le VIH/SIDA 2006-2011 a été bien 
élaboré avec l’assistance du PNUD et de l’ONUSIDA. Elle tient compte des 
leçons des expériences passées et a été formulé dans l’optique des résultats. 
Le cadrage présente les objectifs de la lutte, les domaines prioritaires 
d’intervention, les défis à relever, les indicateurs de performance et les rôles 
et responsabilités des acteurs et partenaires. 
 
Toutefois, les orientations de ce Plan Cadre ne semblent pas être suivies par 
la plupart des acteurs. Par exemple, l’optique de gestion axée sur les résultats 
qui marque le Plan Cadre, ne ressort pas encore dans la préparation des 
plans d’action des ministères, préfectures, des ONG, et autres acteurs de la 
société civile. Les plans d’action, là où ils existent , se présentent plus comme 
des requêtes de financement avec plusieurs pages réservées à l’exposé des 
besoins financiers que des outils de gestion avec des objectifs priorisés , 
assortis des résultats et des indicateurs de réalisation. 
 
En plus, le processus de programmation souffre d’un manque de coordination 
et de prévisibilité sur les engagements financiers de la part des partenaires. 
La mise à exécution des actions prévues dans le Plan Cadre 2006-2011 
nécessite une enveloppe financière estimée à CFA 71.523.508.580. Il n’est 
pas clair d’où proviendra cet argent, hormis le souhait d’organiser des tables 
rondes. Cet état de chose constitue une entrave à l’élaboration des plans 
opérationnels réalistes ; il risque aussi de donner aux travaux de planification 
l’allure d’un exercice académique moins sensible aux conditions réelles du 
terrain. 
 
Outre la méthode de gestion axée sur les résultats, les cadres ont été 
introduits à celle du cadre des dépenses à moyen-terme. Mais, il n’ y a pas 
encore des preuves d’application de ces deux outils dans la gestion 
opérationnelle. La mission s’est déroulée vers la fin de l’année et n’a observé 
à aucun échelon un plan ou un souci de révision d’un programme quelconque 
de travail pour voir ce qui a été réalisé en termes des résultats ou effets. 
 
d) Capacités en matière de planification, gestion et s uivi-évaluation 
renforcées 
 
Le problème majeur ici réside dans des dispositifs du suivi-évaluation qui sont 
largement déficitaires et/ou inefficaces ; avec comme conséquence des 
manques à gagner pour le pays et une carence généralisée des informations 
fiables pour rendre compte de l’état et l’évolution de l’épidémie et de ses 
activités. Au cours du Deuxième Round du Fonds Mondial, un montant de 11 
millions de dollars n’a pas pu être débloqué à cause de l’incompatibilité entre 
les données des performances des institutions hospitalières fournies par les 
gestionnaires locaux du Programme et la situation réelle telle que constatée 
par la suite par les inspecteurs régionaux du Fonds. 
 
Une Unité de Suivi-Evaluation existe bel et bien au sein du ST/CNLS, mais 
malgré des formations reçues par les gestionnaires, n’a pas encore réussi à 
mettre en place un système fonctionnel de suivi-évaluation. Parmi les indices 
de la non-fonctionnalité du système de suivi-évaluation, on peut observer: 
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l’inexistence d’une base des données fiables qui aurait encouragée la 
publication d’un Rapport annuel ou biannuel sur le VIH/SIDA en RCA 
(presque toutes les statistiques et études publiées viennent en dehors du 
CNLS ou des structures étatiques), la rareté des enquêtes sentinelles pour 
évaluer l’état de l’épidémie et l’évolution des tendances dans les attitudes et 
comportements des individus (il est difficile de dire avec précision dans l’état 
actuel la proportion des gens qui utilisent le préservatif à la suite des 
sensibilisations et publicités diverses) et le manque des rapports faisant état 
de ce que les différents acteurs font et comment et des leçons tirées de ces 
expériences. Les médecins et agents de santé déplorent aussi le fait qu’un 
patient peut se retrouver avec deux prescriptions et le système ne dispose 
pas d’aucun mécanisme pour détecter le double emploi des services. En 
conséquence, pendant que les ARV périment quelque part, il en manque 
dans d’autres structures sanitaires. 
 
L’équipe d’évaluation a été informée que l’ONUSIDA était en train de travailler 
avec l’Unité sur un projet de plan de suivi et évaluation. L’organisation 
générale de la lutte pose encore des problèmes comme l’indique ce 
témoignage d’un cadre supérieur du Ministère de la Santé : « Les gens 
attendent qu’on les bouscule. Mais quand on sort de l’argent, tout le monde 
s’agite. On a l’impression que la lutte est plus menée pour le contrôle des 
ressources que pour chercher à mieux s’organiser pour enrayer un fléau qui 
menace la survie de notre nation. Nous sommes au premier rang dans la 
sous-région, mais notre campagne publicitaire n’est pas à la dimension de 
cette position. Les cadres sont encore timides. Les activités de sensibilisation 
sont conçues comme appendices aux activités jugées principales. Il faut 
revoir les choses » . 
 
e) Ressources du Fonds mondial mobilisées 
 
L’instance nationale de coordination, le Country Coordinating Mechanism 
(CCM) du Fonds mondial SIDA ,Tuberculose, Paludisme a été restructurée 
avec une présidence confiée au Ministre de la Santé Publique et de la 
Population qui est le 2ème vice président du CNLS. Le CCM dispose d’un 
bureau opérationnel.. Le PNUD- sous-bénéficiare- et les autres partenaires 
ont appuyé financièrement et techniquement la préparation des propositions 
du pays. Mais le durcissement des conditions de décaissement de fonds, en 
un temps où les gens meurent en masse, provoque un certain 
mécontentement au niveau national. 
 
f) Degré d’application de la loi sur la protection des droits des PVVIH 
 
La loi sur la protection des droits des PVVIH a été votée par le Parlement et 
signée par le Chef de l’Etat. Il n’ y pas d’évidence que cette loi est appliquée, 
soit par les institutions judiciaires, soit par les syndicats, les PVVIH ou autres 
acteurs de la lutte pour défendre les intérêts des personnes vivant avec le 
SIDA. La plupart des gens rencontrés ignorent tout simplement l’existence de 
cette loi alors qu’elle est au c�ur d’une gouvernance de la réponse au 
VIH/SIDA qui repose sur le respect et la promotion des droits humains 
fondamentaux. 
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3.1.3. Constat général sur l �état d�appropriation nationale de la lutte 
contre le VIH/SIDA 
 
Pour se faire une idée d’ensemble sur l’appropriation nationale de la lutte 
contre le VIH/SIDA en RCA et plus précisément de la mise en �uvre des trois 
principes « Three Ones », deux questions ont été posées et les réponses sont 
reportées dans les tableaux suivants. Les questions relatives au Tableau 20 
sont les suivantes :« les institutions assurent-elles le leadership (coordination, 
mobilisation et allocation des ressources nationales), dans la lutte contre 
l’infection à VIH/SIDA ; les leaders d’opinion et les PVVIH suscitent-elles 
l’adhésion de la société ; la société civile, les communautés locales et les 
jeunes multiplient-ils les initiatives de soutien aux personnes infectées ou 
affectées par le VIH ? » Les réponses sont contenues dans les différents 
comptes rendus en annexe et résumées au Tableau 20. 

 
Les questions relatives au tableau 21 ont trait au principe de « Tree One » 
 

 
Ces réponses montrent que beaucoup de choses ont été faites, mais la 
bataille pour une appropriation nationale croissante n’est pas encore 
totalement gagnée. Les conditions sont en voie d’être mises en place pour 
mener à bout cette bataille. 
 
3.1.4. Conclusion 
 
Selon les perceptions d’une grande partie de personnes interviewées et notre 
propre interprétation des données, l’appropriation nationale de la lutte contre 
le VIH/SIDA est en progression positive, mais faible. Elle est en progression 
positive parce que : 
 

• La RCA est aujourd’hui dotée d’une structure multisectorielle de lutte 
contre le VIH/SIDA, le Comité National de Lutte contre le SIDA (CNLS) 
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qui est plus visible qu’il ne l’était il y a environ cinq (5) ans. Cette 
structure centrale de coordination et de suivi est pourvue des 
structures fonctionnelles, un Secrétariat Technique, des comités 
sectoriels ainsi que des structures décentralisées de lutte contre le 
VIH/SDA au niveau des préfectures, sous-préfectures, communes, 
organisations communautaires et entreprises. Le CNLS est doté des 
cadres stratégiques qui impriment un sens de direction aux différents 
acteurs impliqués dans la lutte. Des directives spécifiques ont été 
données par le Chef de l’Etat et Président du CNLS pour orienter ces 
acteurs. 

 
• Des structures de prévention et de sensibilisation ont été implantées 

dans une grande partie du pays. Des centres de dépistage volontaire 
existent dans des préfectures alors qu’il n’ y avait rien au démarrage du 
programme. Le nombre des dépistés s’agrandit. La publicité autour du 
port du préservatif est en train de gagner du terrain. 

 
• De nombreuses personnes cibles ont été formées pour réduire les 

comportements à risque et les gestionnaires pour mieux coordonner, 
suivre et gérer les activités. Le cadre juridique pour la protection des 
droits des PVVIH a été élaboré et promulgué et le Code de la Famille 
est en voie d’actualisation pour contenir des aspects relatifs au 
VIH/SIDA et à la protection renforcée de la femme. Des études sur le 
VIH/SIDA ont permis de mieux appréhender sa complexité et ses 
impacts ; ce qui a renforcé l’approche multisectorielle à la réponse 
nationale dans l’optique de la lutte contre la pauvreté. 

 
• Certaines entreprises privées ont adopté des politiques pour 

sensibiliser leur personnel et assister ceux qui sont infectés ou affectés 
à travers, notamment des caisses de solidarité. 

 
• Le concept de communauté de pratiques a été initié au sein du 

ST/CNLS pour attirer l’attention sur la qualité des interventions dans la 
lutte contre le VIH/SIDA. Il reste maintenant que ses résultats soient 
documentés et appliqués. 

 
• Les partenaires au développement ont renforcé leurs dispositifs d’appui 

au pays, notamment au sein du CCM et du Système des Nations unies 
(UNIDAF) pour donner une nouvelle impulsion à la lutte contre le 
VIH/SIDA dans le cadre du principe de Trois uns. 

 
• La création des organisations de base et la mobilisation des leaders 

locaux sont en voie de servir de ferment à la décentralisation, et donc à 
maximiser les chances pour une appropriation progressive de la lutte. 

 
Malgré ces apports positifs, l’appropriation nationale, comme le démontre 
l’analyse, est encore faible, parce que : 

- La mobilisation générale pour le changement des comportements et 
le respect des droits des PVVIH est encore très timide. 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 61 

- Les dispositifs de planification, de coordination, du suivi et évaluation 
ne fonctionnent pas avec toute efficacité requise. La lutte n’est pas 
encore menée d’une façon stratégique au niveau de toutes les 
entités concernées, notamment par l’absence des tableaux de bord 
bien élaborés. 

- La capacité de gestion et mobilisation des ressources internes et 
externes est faible. 

- Il n’existe pas des mécanismes explicites pour rendre la lutte facile 
dans une cultureoù les gens ont tendance à fuir leurs 
responsabilités. 

- Bien que les principes et outils de gestion axée sur les résultats aient 
été introduits dans la planification du programme, le comportement 
humain qu’implique une telle approche dans la gestion 
opérationnelle en termes, notamment du maintien d’un tableau de 
bord sur les résultats et d’un monitoring périodique de la relation « 
produits effets » est encore à renforcer. 

 
Aussi faudrait s’interroger sur la question de savoir dans quelle mesure les 
apports positifs constatés peuvent être imputés aux interventions du PNUD. 
En effet, l’appropriation de la réponse nationale est l’objectif recherché par la 
plupart des intervenants dans la coopération avec la RCA. Par exemple, 
chaque agence des Nations Unies a joué un rôle dans les actions de lutte 
contre le SIDA1 : l’ONUSIDA a aidé le ST/CNLS dans la planification, 
l’harmonisation des informations, le plaidoyer pour intensifier la prévention, 
renforcer la protection des personnes vivant avec le VIH/SIDA et actuellement 
sur les dispositifs du suivi-évaluation. Le FNUAP a fourni une assistance 
active entre autres pour le plaidoyer sur le port du préservatif et les 
contraceptifs et leur distribution sur toute l’étendue du pays ; l’UNICEF sur la 
prévention de la transmission mère-enfant, la prévention primaire au niveau 
des adolescents et la prise en charge des orphelins et enfants rendus 
vulnérables par le VIH/SIDA ; l’OMS a appuyé la Direction Générale chargée 
du SIDA du Ministère de la Santé et Population avec une assistance 
technique ponctuelle ; l’ UNHCR s’est penché sur la sensibilisation et prise en 
charge parmi les refugiés et personnes déplacées et le PAM sur la prise en 
charge nutritionnelle. 
 
Toutes ces agences (à l’exception de deux dernières) ont aussi contribué à 
apporter de l’éclairage sur l’épidémie et ses impacts à travers leurs appuis 
aux études (impacts du SIDA dans le secteur de l’éducation avec l’UNICEF 
en collaboration avec le PNUD, enquête de sérologie VIH en RCA -2006 avec 
FNUAP, ONUSIDA, PNUD, UNICEF, OMS ). D’autre part, la Croix Rouge 
Française et l’Union Européenne sont actives dans la lutte, notamment à 
l’Hôpital Communautaire de Bangui. Il convient cependant d’avancer que le 
PNUD a joué un rôle de chef d’orchestre, particulièrement au sein du SNU, et 
du leader sur les questions relatives au renforcement des capacités 
nationales dans la planification, coordination, gestion et suivi-évaluation en 

                                                 
1 La coopération onusienne joue un rôle de premier plan dans les dispositifs actuels de la coopération en RCA 
étant donné l’absence des bilatéraux (excepté France) et d’autres sources multilatérales (la Banque Mondiale vient 
de reprendre sa coopération interrompue par l’insécurité et les troubles politiques, la BAD aussi s’apprête à 
rentrer). La contribution des agences onusiennes serait estimée à 70% des apports totaux. 
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vue d’une réponse nationale mieux organisée et maîtrisée par les acteurs 
clefs. L’appui du PNUD a contribué au changement positif en termes de 
l’amélioration des aspects structurels et fonctionnels d’une réponse nationale 
multisectorielle à VIH/SIDA. La position du PNUD en tant que sous-
bénéficiaire des ressources du Fonds Mondial pour le pays, l’a placée 
encoreune résultante des plusieurs efforts, mais avec une contribution non 
moins significative du PNUD. 
 

3.2. Facteurs qui ont influencé la réalisation des 
résultats 

 
Les facteurs principaux qui ont affecté négativement la réalisation des 
résultats sont passés en revue dans cette section. Ces facteurs ont été déjà 
signalés dans la présentation de l’état des résultats dans la section 
précédente. Nous parlerons successivement de la pauvreté monétaire, 
l’insuffisance du développement humain, les pesanteurs socioculturelles, 
l’instabilité politique et culture administrative d’irresponsabilité, les pesanteurs 
socioculturels, la réticence religieuse et la fréquence des migrations externes 
et internes. Nous terminerons par les contraintes et défis auxquels le pays se 
trouve confronté actuellement. 
 
3.2.1. Les facteurs démotivants 
 
3.2.1.1. Une pauvreté croissante et généralisée 
 
La précarité de la situation économique de la RCA au cours de trois dernières 
décennies a plongé une grande partie de sa population dans un état de 
destitution financière qui la rend vulnérable à des comportements à risque 
pour attraper le VIH. En effet, le taux de croissance du PIB est reste très 
faible depuis trois décennies, soit 0,4 % en moyenne , comparé à un niveau 
de croissance démographique estimé à 2,3 % , ce qui induit une perte de 
niveau de vie pour des populations. De 2000 à 2004, l’activité économique a 
connu un fort déclin de 2, 7 % du fait des destructions, des pillages et de la 
paralysie de l’appareil de production consécutifs aux crises politico-militaires 
successives (UNDAF). L’agriculture qui utilise plus de 80% de la population 
est premièrement orientée vers la subsistance et sa contribution au PIB est 
demeurée non significative. 
 
En conséquence, le revenu moyen par habitant est passé de 330 USD en 
1999 à 274 USD en 2002. Cette tendance devait s’amplifier en 2004 avec le 
gel du paiement des arriérés des salaires et l’application des mesures 
gouvernementales d’abattement des salaires des fonctionnaires de la 
Fonction Publique, premier employeur du pays en terme d’effectif. Les 
fonctionnaires auraient accumulé des arriérés de salaires de plus de 50 mois, 
un important facteur démotivant pour tout administration qui prétend fonder 
son action sur la performance. Au total, la précarité de la situation 
économique de la RCA au cours de trois dernières décennies a plongé une 
grande partie de sa population dans un état de destitution financière qui la 
rend vulnérable et donc favorise l’adoption des comportements à risque. En 
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effet, le taux de croissance du PIB est reste très faible depuis trois décennies, 
soit 0,4 % en moyenne, comparé à un niveau de croissance démographique 
estime a 2,3 %, ce qui induit une perte de niveau de vie pour des populations. 
De 2000 à 2004, l’activité économique a connu un fort déclin, de 2, 7 % du fait 
des destructions, des pillages et de la paralysie de l’appareil de production 
consécutifs aux crises politico-militaires successives (UNDAF) L’agriculture 
qui utilise plus de 80% de la population est premièrement orientée vers la 
subsistance et sa contribution au PIB est demeurée peu significative. 
 
En conséquence, le revenu moyen par habitant est passé de 330 USD en 
1999 à -274 USD en 2002. Cette tendance devait s’amplifier en 2004 avec le 
gel du paiement des arriérés des salaires et l’application des mesures 
gouvernementales d’abattement des salaires des fonctionnaires de la 
Fonction Publique, premier employeur du pays en terme d’effectif. Les 
fonctionnaires auraient accumulé des arriérés de salaires de plus de 50 mois. 
Cette dégradation économique a fait que plus de 60% de la population soient 
dans la catégorie d’économiquement pauvres, vivant avec moins d’un dollar 
par jour. Une frange importante de la population féminine, des jeunes et des 
handicapés est frappée par le phénomène de la pauvreté, qui accentue selon 
toutes apparences la vulnérabilité de ces groupes. C’est la pauvreté qui 
entraîne des filles à l’âge scolaire à s’engager dans le sexe avec les hommes 
de n’importe quel âge. C’est elle qui fait que les jeunes garçons se rabattent 
sur les femmes qui ont des moyens sans se soucier de leur situation 
sérologique (Témoignage fait par les membres de la Fédération Nationale des 
Parents d’Elèves et Etudiants de Centrafrique). C’est enfin la pauvreté 
monétaire qui place l’Etat dans une position de dépendance continuelle vis-à-
vis des fournisseurs des ressources et rétrécit en conséquence sa marge de 
manoeuvre sur ce qu’il peut faire et ce qu’il ne peut pas. 
 
3.2.1.2. Un faible niveau de développement humain 
 
La fragilité économique du pays a pour conséquence une dégradation 
généralisée sur le plan du développement humain. La plupart des indicateurs 
sociaux reflètent des carences très préoccupantes. Plus de 50% des adultes 
sont analphabètes. L’analphabétisme est plus prononcé chez les femmes (+ 
70% des femmes sont analphabètes) que les hommes en raison des 
discriminations historiques en matière de scolarisation. Non seulement que 
l’ignorance empêche les gens d’absorber les messages qui leur sont 
présentés sur les comportements à risque, mais elle peut aussi les 
contraindre à s’enliser et perpétuer des coutumes et pratiques sociales à haut 
risque telles que la circoncision, la subordination et la dépendance de la 
femme vis-à-vis de l’homme. Aux carences éducationnelles s’ajoutent des 
manques aussi préoccupants au niveau de la santé. La morbidité et la 
mortalité restent élevées, les principales endémies étant le paludisme, la 
trypanosomiase humaine africaine et surtout la tuberculose. Sur ce plan, il se 
pose aussi bien les problèmes d’accessibilité aux structures sanitaires que 
ceux liés à l’insuffisance du personnel et au sous équipement généralisé dans 
les formations médicales. L’Hôpital préfectoral de Bouar offre un paysage 
macabre qui fait penser à un mouroir plutôt qu’à un lieu de soins. Des 
bâtiments avec des fenêtres sans vitres, des lits sans matelas, le tout 
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chapeauté par une équipe médicale très restreinte, apparemment 
compétente, mais rendue incapable par les conditions extrêmement 
déficitaires de l’établissement. 
 
Cette situation déjà dramatique est aggravée par l’apparition et la montée de 
la séroprévalence de l’infection à VIH en RCA. L’étude sur les Impacts du 
VIH/SIDA en RCA par le PNUDIDEA démontre que la demande des services 
de santé augmente tandis que l’offre des soins régresse. Les agents de santé 
sont fortement atteints et un nombre de plus en plus croissant devient 
indisponible. Tous les médecins que la mission a rencontrés ont souligné 
avec force leur surcharge suite à la prise en charge médicale des cas 
cliniques SIDA. De nombreux médecins et autres professionnels de santé ont 
été contraints à faire une formation complémentaire pour une meilleure prise 
en charge de ces cas cliniques de SIDA qui arrivent dans les structures 
sanitaires dans un état très avancé en termes de développement d’infections 
opportunistes (pulmonaires, neurologiques et dermatologiques). Mais la 
surcharge horaire n’est récompensée. Cette situation entraîne 
inéluctablement une démotivation croissante, donc une perte de productivité 
et de performance dans l’offre de soins déjà très diminuée. Par ailleurs parmi 
les médecins que l’équipe à rencontrer, certains d’entre eux ont menacé de 
baisser tout simplement les bras si leur situation financière n’est pas 
régularisée dans une brève échéance. 
 
3.2.1.3. Des pesanteurs socioculturelles 
 
La société centrafricaine est encore très attachée aux valeurs socioculturelles 
traditionnelles qui régissent en grande partie le comportement des 
populations. Le système patrilinéaire demeure le mode d’organisation sociale 
dominant et implique la subordination de la femme vis-à-vis de l’homme. On 
s’attend à ce que la femme exécute la volonté de son mari, laquelle volonté 
est souvent imposée. Dans ce sens, une femme ne peut pas dire non à son 
mari (acte sexuel) même si elle suspecte un comportement extra marital. 
Certains hommes préfèrent des relations sexuelles corps à corps et sans 
intermédiaire (sans préservatif), et c’est leur décision qui prime dans ce 
contexte culturel. La polygamie y est tolérée aussi bien par les femmes que 
par les hommes alors que l’adultère de la femme est fortement réprimé. 
 
En plus, cette société centrafricaine est encore très ancrée dans les pratiques 
telles que l’excision et la circoncision qui peuvent présenter des dangers dans 
le cas où les pratiquants utilisent le même instrument sur les initiés. Il en est 
de même de la conception de la maladie et de la mort dont les origines sont 
repoussées dans le monde extra-physique. Ainsi par exemple, l’infection au 
VIH/SIDA et le décès survenu à sa suite sont interprétés comme des signes 
de malédiction ou de l’envoûtement. 
 
3.2.1.4. L’instabilité politique et une culture adm inistrative 
d’irresponsabilité 
 
La mise en oeuvre d’une stratégie durable de contrôle du VIH/SIDA requiert 
un cadre politique et administratif stable et participatif pour ancrer les 
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politiques sur le socle de la bonne gouvernance, de la responsabilisation 
effective de toutes les forces vives du pays, de la transparence, pour ne citer 
que quelques indicateurs. Ceci est d’autant plus important pour combattre un 
fléau qui positionne la RCA au premier rang dans la sous - région et exige 
donc une mobilisation effective de toutes les filles et tous les fils du pays. 
Malheureusement, les crises politico-militaires dont la nation a souffert 
pendant plus d’une décennie (1993-2003) n’ont fait que détourner l’attention 
des gouvernants au-delà de la recherche des solutions appropriées aux 
problèmes réels du développement. 
 
Aussi assiste-t-on au phénomène d’une administration des missions 
caractérisées par des absences fréquentes des premiers responsables des 
départements qui compromettent le bon fonctionnement de ces services. Des 
missions à l’intérieur comme à l’extérieur du pays sont perçues comme une 
source importante d’enrichissement. Mais, ceux qui s’occupent directement 
des malades ou sont au front de la lutte ne jouissent pas de la même manière 
de ces opportunités. Il n’est pas donc exclu que les personnes qui ne profitent 
pas du système se découragent et contribuent à bloquer son fonctionnement. 
L’idéal aurait été de financer la performance en donnant plus d’opportunités 
aux acteurs primaires de la lutte. 
 
Parallèlement à cette situation, l’Etat a favorisé un mode de gestion fortement 
centralisé des pouvoirs. Cette façon de gérer a renforcé la culture d’assistanat 
et des réflexes de dépendance, avec comme conséquence directe des 
attitudes généralisées de rejet de responsabilité dans la population. 
Nombreuses personnes continuent à penser qu’elles ne peuvent rien à leur 
niveau si l’Etat ou les partenaires extérieurs ne mettent pas de moyens à leur 
disposition. 
 
Il est permis d’espérer que les initiatives amorcées de démocratisation du 
paysage politique et surtout de décentralisation seront bien menées pour 
contribuer à la responsabilisation effective des citoyens et des citoyennes et à 
faciliter l’internalisation de la réponse au combat contre le SIDA. 
 
3.2.1.5. La réticence religieuse 
 
La RCA est un Etat laïc avec une forte population chrétienne d’environ 90 % 
de la population. Les musulmans occupent la deuxième position avec environ 
9 % de la population, Les animistes et autres représentent 1% de la 
population. Pour des raisons liées à leurs doctrines, les églises sont restées 
longtemps en marge de la lutte contre le VIH/SIDA, se refusant d’en parler 
devant leurs fidèles. L’interdiction du port des préservatifs était une norme 
généralisée. Cette tendance est en train de changer petit à petit si bien que la 
population musulmane affiche encore des résistances majeures. Les 
communautés musulmanes préfèrent prêcher et encourager l’union maritale 
et la fidélité des mariés ainsi que l’abstinence pour ceux qui ne sont pas 
mariés. 
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3.2.1.6. La fréquence élevée des migrations externe s et internes 
 
La République Centrafricaine couvre une superficie de 623,000 km2, avec 
une population estimée à 4 millions d’habitants. La configuration du territoire 
montre que la RCA est un pays enclavé, borné au Nord par le Tchad, à l’Est 
par le Soudan, à l’Ouest par le Cameroun et au Sud par les deux Congo. Des 
flux migratoires sont fréquents entre les populations de ces différents pays. 
Ces mouvements ont été amplifiés par l’instabilité politique dans la sous - 
région (Soudan, Tchad, République Démocratique du Congo, Rwanda et 
Burundi) qui ont occasionnés de nombreux déplacements et des militaires 
vers la République Centrafricaine La rencontre de l’équipe de la mission 
d’évaluation avec le UNHCR à Bangui a permis de disposer d’une première 
estimation d’environ 56968 réfugiés de diverses origines vivant sur le territoire 
centrafricain. Ces mouvements migratoires très souvent incontrôlés est un 
facteur d’exposition de plus et donc favorisent la transmission du VIH. 
 
Les migrations internes se sont aussi intensifiées suite à la montée de la 
pauvreté, des guerres et des troubles politiques. Concernant l’indice de 
mobilité résidentielle, la plupart des migrants viennent de Bangui ou des les 
zones minières (Berberati, Nola, et Bria) qui offrent des opportunités 
d’emplois plus attrayantes. Les migrants une fois installés, lient des relations 
en s’exposant à travers des comportements à risque très graves ce qui 
contribue à augmenter les infections à VIH et autres infections sexuellement 
transmissibles. 
 
3.2.2 Contraintes et défis 
 
Comme déjà indiqué dans cette étude, l’une des contraintes majeures à 
l’accélération de la lutte contre le VIH/SIDA en RCA demeure l’insuffisance 
des moyens financiers. Les pouvoirs publics n’arrivent, ni à mobiliser des 
ressources internes suffisantes, ni à mettre à la disposition des structures de 
lutte le peu des ressources budgétaires inscrites au compte du SIDA. En 
2003, sur 17,5 millions USD, 860,000 seulement proviennent des ressources 
internes de l’Etat. Les ressources globales pour la lutte sont passées de 9,6 
millions USD en 2004 à 7,7 millions USD en 2005. Avec l’insuffisance des 
ressources monétaires, la programmation à moyen - terme et les nombreuses 
activités de sécurité transfusionnelle, du traitement des IST, de la prise en 
charge des OEV et d’IEC sont inefficaces. Les activités de prise en charge 
économique, sociale et psychologique des personnes vivant avec le VIH sont 
limitées. 
 
Dans ce contexte, les principaux défis auxquels le pays doit faire face sont : 

 
- Pouvoir arrêter la propagation de l’épidémie d’ici 2015 et commencer 

à inverser la tendance actuelle, comme stipulée dans les Objectifs 
du millénaire du développement. C’est dans cette perspective que 
l’année 2006 était baptisée l’année de l’accélération de la lutte, 
laquelle devait s’inscrire dans le contexte de l’accès universel à la 
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prévention, traitement, soins et soutien aux personnes vivant avec le 
VIH/SIDA. 

- Réduire la pauvreté en vue du ralentissement de la propagation de la 
pandémie parmi les groupes vulnérables. 

- Utiliser les ressources rendues disponibles pour la lutte contre le 
VIH/SIDA d’une façon efficiente et équitable. 

- Engager toutes les parties prenantes à la lutte pour une mobilisation 
des ressources financières propres. 

- Prendre en charge le nombre croissant des orphelins, des PVVIH et 
autres enfants rendus vulnérables par le VIH/SIDA. 

- Lutter contre la tuberculose dans le contexte d’épidémie généralisée 
comme l’une des principales maladies opportunistes. 

- Rendre disponibles et accessibles les préservatifs sur toute l’étendue 
du territoire. 

- Assurer une bonne répartition des actions de lutte contre le SIDA 
pour une meilleure couverture nationale. 

- Changer profondément des mentalités de manière à ce que les 
communautés apprennent à compter d’abord sur ce qu’elles peuvent 
faire elles-mêmes avec leurs moyens de bord avant de tendre la 
main à une source extérieure, et cela dans la perspective de la 
solidarité collective. Un tel revirement d’esprit fera aussi qu’on ne 
puisse pas croiser les bras quand un financement extérieur s’épuise, 
comme on le constate aujourd’hui avec les ONG et organisations 
communautaires travaillant dans le secteur VIH/SIDA. La 
participation à la lutte ne doit pas être perçue comme un moyen 
d’enrichissement pour ceux qui s’y investissent. 

 

3.3. Contribution du PNUD aux avancées de la 
lutte 

 
A travers cette rubrique, les contributions majeures des appuis du PNUD sont 
ressorties. Une analyse critique de ces résultats sur le plan de la pertinence, 
efficacité, efficience et durabilité ainsi que des stratégies de partenariat du 
PNUD est ensuite réalisée. 
 
3.3.1. Présentation des contributions du PNUD aux r ésultats et 
contraintes 
Il convient de distinguer deux types de produits clefs de l’appui du PNUD qui 
ont apporté une contribution à l’effet : les produits stratégiques issus des 
activités d’appui conseil et les produits ou réalisations spécifiques des projets, 
y compris des apports financiers. 
 
3.3.1.1 Produits stratégiques majeurs ayant contrib ué à l’effet 
 

• La sensibilisation des décideurs politiques pour un  
engagement accru dans la lutte 

 
La redynamisation du CNLS et le financement de la tenue de son 
Assemblée Générale sous la présidence du Chef de l’Etat a donné 
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une impulsion nouvelle à la lutte, notamment par l’implication directe 
de ce dernier dans le combat contre le VIH/SIDA. Les directives 
présidentielles fournies à cette Assemblée Générale ont réactivé la 
réponse nationale. Elles ont fait l’objet des concertations entre toutes 
les forces vives du pays qui les ont entérinées ; et constituent un des 
outils précieux de la mise en �uvre du dernier plan cadre stratégique 
national. En juin 2006, le Chef de l’Etat et Président du CNLS, a fait 
un discours éloquent sur le VIH/SIDA à New York, avec l’appui 
technique des Nations unies, y compris l’ONUSIDA. Ce discours a 
eu des effets d’entraînement sur la portée et la cadence de la lutte. 
De retour au pays, le Chef de l’Etat a invité les parlementaires à 
s’engager à la lutte dans les circonscriptions administratives et à 
initier des lois pour protéger les personnes infectées, éviter des 
discriminations et l’exclusion. Il avait déjà lancé en 2002 et 2003 des 
campagnes nationales de mobilisation sociale sur le VIH/SIDA à 
l’intérieur du pays. 

 
• La mobilisation sociale en faveur d’une réponse 

multisectorielle et décentralisée à la lutte contre  le VIH/SIDA 
 
L’appui du PNUD a permis de sortir un organigramme du CNLS 
intégrant dans la réponse nationale des départements publics au 
niveau central, des préfectures et sous-préfectures, des communes, 
des ONG et organisations communautaires, des associations de la 
société civile et le secteur privé. En outre, les plans cadres de 
gestion de cette lutte ont été élaborés en tenant compte des 
dimensions multisectorielles de la réponse et de la nécessité de 
l’élargir à tous les niveaux de la société. Les directives 
présidentielles traduisent à suffisance la 
multisectorialité et l’approche communautaire de la réponse. Le 
CNLS redynamisé est devenu le cadre unique et suprême de 
concertation sur les questions du SIDA qui englobe tous les secteurs 
et toutes les forces vives du pays. 
 

• La contribution à la réalisation des études sur la sérologie du 
VIH/SIDA et ses Impacts   

 
La promotion des études d’impact a fourni un meilleur éclairage sur 
l’épidémie et ses effets socio-économiques. L’étude sur les Impacts 
du VIH/SIDA en RCA par PNUD-IDEA a été réalisée en 2005. Le 
PNUD a contribué également à l’enquête sur la sérologie à l’infection 
VIH/SIDA réalisée en 2006 par MACRO International. Ces études 
ont contribué à une prise de conscience encore plus aigue sur 
l’ampleur de l’infection, des dangers qu’elle présente sur les familles, 
la société et l’économie et la nécessité d’une action collective mieux 
organisée etfinancièrement soutenue dans le cadre d’une stratégie 
globale de lutte contre la pauvreté. 

 



Rapport de l’évaluation indépendante des interventions du PNUD pour la période 2002-2006 69 

• Le renforcement des capacités nationales pour la pr omotion 
de la gouvernance de la réponse au SIDA autour du p rincipe de 
« Three ones »  

 
 La sensibilisation et le plaidoyer pour une gouvernance de la 
réponse au VIH/SIDA qui repose sur la promotion d’un cadre 
commun de pilotage, de coordination et de suivi - évaluation axés 
sur les résultats et la maîtrise des outils y afférant, sont au centre 
des actions de formation des cadres nationaux en programmation, 
coordination, suivi -évaluation. Les cadres du ST/CNLS, les 
responsables des organisations de la société civile et des 
organisations de la base on participé à des ateliers de formation et 
voyages d’études sur divers thèmes, y compris le suivi -évaluation, la 
communication et mobilisation sociale, les outils de programmation, 
etc. 

 
• La mobilisation sociale pour la création et la prom otion d’un 

cadre juridique et des droits humains propices à la  réponse du 
VIH/SIDA, avec des stratégies qui impliquent des pe rsonnes 
vulnérables dont les PVVIH et les femmes  

 
a) Le programme a fait des plaidoyers auprès des autorités pour une 
législation sur les droits et devoirs des personnes infectées et 
affectées par le  VIH/SIDA et pour actualiser le Code de la Famille 
en tenant compte des aspects relatifs au VIH/SIDA et du nouveau 
rôle de la femme pour gagner la lutte. La loi sur les droits et devoirs 
des PVVIH a été votée par le Parlement et attend seulement d’être 
vulgarisée et appliquée. Le Code de la Famille est en train d’être 
actualisée par l’Association des Femmes Juristes. 

 
b) Une série d’ateliers ou conclaves ont été organisés pour permettre 
aux leaders de la société civile et des organisations communautaires 
de comprendre les fondements et les principes d’une lutte intégrant 
le VIH/SIDA dans les défis complexes du développement, 
notamment la réduction de la pauvreté, le respect des droits 
humains, l’élimination des discriminations contre la femme et 
l’accessibilité aux ressources monétaires ( Conclave des leaders 
religieux 20au 22 novembre 2006- Retraite des leaders de la société 
civile pour l’accélération de leur réponse dans la mise en oeuvre du 
cadre stratégique national 2006-2010). 

 
c) La facilitation de la tenue des tables rondes de mobilisation des 
ressources, y compris la sixième série du Fonds mondial 

 
La contribution technique et financière du PNUD concernant le succès de la 
sixième série de la soumission au Fonds Mondial constitue un appui de taille 
aussi bien sur le plan du plaidoyer, des politiques de dialogue, de la 
communication et de la coordination. Dans ce cadre, le PNUD a joué 
pleinement son rôle de renforcement des capacités pour des activités futures 
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pouvant résolument faire gagner, si non progresser la lutte contre le SIDA en 
RCA. 
 
3.3.1.2. Contributions à travers des réalisations e t apports spécifiques 
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Il convient cependant de reconnaître que certaines contraintes et facteurs ont 
entravé une réalisation effective de ces produits à savoir: 
 

• Les événements sociopolitiques dans la zone est du pays ont rendu 
cette zone longtemps inaccessible ; un véhicule du programme a 
été emporté durant les troubles politiques et est resté introuvable. 
Cet état de chose a rendu encore plus difficile les actions de suivi et 
supervision par le ST/CNLS. 

• La difficulté d’un suivi et encadrement rapprochés des partenaires 
contractuels dont le nombre était de 206 répartis dans toutes les 
zones du programme 

• La mauvaise gestion des ressources relevée chez certains 
partenaires contractuels malgré la formation.  

• La faible implication du Ministère des Affaires Sociales pour 
l’appropriation des activités en faveur des filles libres et des 
communautés rurales. 

• L’implication de certaines autorités locales a été conditionnée à des 
motivations financières de la part du programme.  

• L’insuffisance des ressources du projet pour la poursuite des 
activités des ONGs et OAC, ce qui a entraîné la démotivation, la 
baisse de rendement et la perte des acquis. 

 

3.4. Evaluation de la pertinence, efficacité, 
efficience et durabilité des résultats 

 
3-4-1 Evaluation de la pertinence des résultats 
 
Avant les activités du programme, des revues de stratégies de lutte contre le 
VIH/SIDA en RCA effectuées par le gouvernement et les partenaires au 
développement avaient démontré qu’une série d’obstacles contrecarraient la 
réalisation des objectifs de la lutte. Ces obstacles étaient d’ordre économique 
(la précarité de la situation des populations pour raison de pauvreté qui les 
expose à des comportements à risque pour être infecté par le VIH), d’ordre 
socioculturel (les pesanteurs socioculturelles, l’ignorance, les représentations 
magiques de la maladie SIDA constituent un frein à l’adoption des 
comportements de prévention) et obstacles d’ordre religieux (l’opposition à 
l’utilisation des préservatifs pour des raisons d’ordre religieux). 
 
Face à ces obstacles et l’ampleur de la prévalence, les autorités nationales 
ainsi que leurs partenaires avaient identifiés cinq grands défis en matière de 
stratégie qu’il fallait relever : 
 

• Comment renforcer les capacités nationales pour une planification 
concertée et une coordination efficace de l’action multisectorielle de 
lutte contre le VIH/SIDA en RCA? 
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• Comment renforcer les capacités nationales dans la promotion des 
actions de prévention en vue de réduire la transmission du VIH par 
la voie sexuelle, sanguine et de la mère à l’enfant? 

• Comment contribuer à l’accroissement du dépistage volontaire du 
VIH? 

• Comment contribuer à l’allégement de l’impact du VIH sur la santé 
des PVVIH, leurs familles et communautés? 

• Comment contribuer au renforcement des capacités nationales pour 
mesurerobjectivement les impacts du programme sur l’évolution de 
l’épidémie? 

 
Les produits réalisés dans ce programme ont été donc pertinents par rapport 
à l’effet parce qu’ils constituent une réponse à ces défis. Ils ont permis 
collectivement de provoquer des changements dans ces cinq domaines. 
 
3.4.2. Evaluation de la pertinence des indicateurs des résultats 
 
La question posée ici est de savoir si les indicateurs retenus sont appropriés 
pour lier les produits à l’effet ou pour mesurer l’appropriation nationale ? Dans 
l’ensemble, les indicateurs de suivi ont été pertinents. Néanmoins, des 
insuffisances ont été constatées dans le cadre des résultats de l’Appui à 
l’accélération de la lutte. Tenir une assemblée générale ou produire des 
papiers sous forme des plans ou programmes, ne sont pas suffisants pour 
enclencher une dynamique interne de développement. Il aurait été nécessaire 
d’insister plus sur la qualité des instructions issues de cette Assemblée et leur 
application que sur la tenue de la convention elle-même. Aussi, aurait-il été 
important de souligner la capacité de mobilisation et/ou allocation des 
ressources internes plutôt que de mettre l’accent seulement sur la 
mobilisation des ressources externes par le biais du Fonds Mondial. Le 
Tableau 26 fournit quelques illustrations sur les indicateurs les plus 
plausibles. 
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Par ailleurs, les indicateurs des produits retenus pour l’Appui au programme 
de lutte contre leVIH/SIDA influenceraient davantage l’état de l’effet en y 
incorporant les critères que nous y avions ajoutés tels que l’adéquation et la 
qualité de la prise en charge des PVVIH, le pourcentage des ressources 
mobilisées et affectées au VIH/SIDA (internes et externes) et le pourcentage 
des ressources propres générées par les ONG/AOS (partenaires de mise en 
oeuvre). Ce dernier indicateur aurait pu même être utilisé comme mesure de 
performance de ces partenaires au cours de l’exécution des activités. Cette 
insuffisance nous semble provenir de la conception même du programme. Le 
rôle des partenaires de mise en oeuvre en ce qui concerne les aspects 
financiers se limitait à l’absorption des moyens financiers mis à la disposition 
par le programme. C’est ainsi que lorsque ces moyens se sont épuisés, 
presque toutes les ONG et AAS concernées ont croisé les bras en attendant 
que d’autres ressources soient injectée 
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3.4.3. Evaluation de l’efficacité des résultats 
 
Le Tableau 27 donne une appréciation générale sur l’efficacité des 
interventions selon les différents entretiens que nous avions eus. L’appui du 
PNUD en termes des facilités matérielles et financières a été jugé efficace par 
le ST/CNLS, le RECAPEV, les filles libres et les organisations de base tandis 
que les avis sur l’efficacité de gestion étaient moins favorables (pas assez 
efficace), notamment au Ministère de la Santé et des Affaires Sociales. Les 
points de vue sur l’efficacité du suivi était nulle (pas efficace), surtout par le 
RECAPEV, les filles libres et les Ministères de la Santé et du Développement 
Rural. Sur l’efficacité de la coordination, les agences des Nations unies 
(ONUSIDA, OMS, UNICEF, FNUAP, UNHCR) estiment qu’elle est faible, non 
seulement au niveau du gouvernement, mais aussi au sein même du système 
onusien. ONUSIDA et OMS reconnaissent, cependant, quelques progrès en 
cours. 
 

 
 
D’une manière générale, les produits réalisés ont contribué en partie à la 
réalisation de l’objectif supérieur des créer des capacités nationales pour 
réduire la transmission et l’impact du VIH/SIDA. L’assistance du PNUD a 
permis de façonner un leadership national pour la lutte doté d’un potentiel 
important de mobilisation sociale. A travers la création et la dynamisation des 
structures communautaires et de la société civile, elle a impulsé un processus 
de décentralisation de la lutte contre le VIH/SIDA , qui selon toute évidence, 
constitue le fondement de son internalisation progressive. Des directives 
claires et précises, la législation sur la protection des personnes vivant avec le 
VIH/SIDA, et les cadres formés dans plusieurs domaines de prévention et de 
gestion de la lutte sont des exemples éloquents des réalisations.  
 
Cependant, l’efficacité de ces réalisations reste relativement faible, et dans 
certains cas nulle. Les directives présidentielles existent, mais elles ne sont 
pas largement connues faute de vulgarisation. Les filles libres ont bénéficié 
des formations en microréalisations et sensibilisation, mais ces formations ont 
servi à très peu de choses parce que la plupart d’entre elles ne font plus rien. 
206 ONG/OAC ont été crées ou renforcées en moyens, mais plus de 70% 
d’entre elles ne sont pas opérationnelles en matière de VIH/SIDA, à cause 
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notamment du manque de financement. Des cadres ont été formées dans la 
gestion axée sur les résultats, le suivi - évaluation et le cadre de dépenses à 
moyen - terme, Cependant, le maillon le plus faible de la gestion de la lutte 
réside dans l’absence d’un système national d’information sur le VIH/SIDA. 
 
Des extraits des interviews, discussions et échanges recueillis auprès des 
membres des structures clés pour gagner la lutte, résument encore mieux le 
degré d’efficacité des interventions : 
 
Extraits des entretiens avec les Associations des Filles Libres de 
Centrafrique de Bangui, Berberati et Bouar 
 
« Depuis 2003, on nous a abandonné complètement. Il n’y a plus d’appui 
alors que ce dernier faisait éviter la prostitution. Nous avons été formés en 
hôtellerie, couture, microprojets et beaucoup d’autres sujets. Mais le PNUD 
n’a pas fait chercher à savoir si nous avons pratiqué ce que nous avions 
appris. On a donné à l’Association 5 Millions de CFA pour faire le petit 
commerce après la formation théorique. Chacune d’entre nous a reçu 5 Milles 
FCFA (100 personnes au total) pour faire un petit commerce. Nous avions fait 
le commerce, mais cela n’a pas marché. Le PNUD n’est pas venu voir ce 
qu’on faisait et comment on le faisait… 
 
L’ONG qui nous aidait en matière de gestion ne nous a pas assisté avec des 
conseils.. Nous avons reçu des préservatifs. Sur les 100 filles libres prises en 
charge, il y en a eu 10 qui ont attrapé le SIDA. Celles qui ont eu la maladie 
n’ont pas été suivies. Il y en a qui sont mortes, mais le Projet ne connaît 
pas.».  
 
Extraits des entretiens avec la Confédération Nationale des Travailleurs 
Centrafricains : 
 
« Nous sensibilisons le monde du travail sur le VIH/SIDA. Chaque fois que 
nous avons une réunion syndicale ou des visites dans les entreprises, nous 
en profitons pour sensibiliser les travailleurs. Nous insistons sur le port des 
préservatifs et le dépistage volontaire. Nous travaillons avec nos propres 
moyens. Des lettres ont été envoyées au ST /CNLS pour nous aider à mieux 
mener les activités sur le terrain, mais elles sont restées lettre morte. Nous 
n’avons ni supports, ni affiches. Nous utilisons seulement le langage. Nous 
participons à toutes les réunions auxquelles nous sommes invités. Mais, nous 
ne sommes jamais invités à participer aux activités. Le ST/CNLS implique 
seulement les ONG. Cette façon de travailler nous décourage beaucoup. » 
 
Par ailleurs, la stratégie de prévention utilisée pour atteindre les objectifs des 
projets était essentiellement basée sur l’IEC pour amener les populations 
cibles à éviter des comportements à risque. On peut s’interroger dans quelle 
mesure la mise en �uvre de cette stratégie a été efficace. D’emblée, on peut 
avancer qu’elle a marché, car le nombre des dépistés s’agrandit et l’utilisation 
du préservatif augmente, comme indiqué dans la partie précédente. D’autre 
part, les témoignages recueillis auprès des centres médicaux donnent une 
image qui invite à équilibrer cette appréciation. La plupart des malades 
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arrivent à l’hôpital ou au centre médical quand la situation est déjà grave et 
quand ils se rétablissent un peu après traitement initial (ARV), ils cessent de 
fréquenter le centre, pour plusieurs raisons. En plus, les femmes ont tendance 
à répondre aux réunions de sensibilisation que les hommes (même dans les 
programmes de vulgarisation transmission mère - enfant) ; la stigmatisation et 
le poids des traditions sont largement cités parmi des facteurs démotivants 
dans la lutte. Cet état des choses illustre indirectement l’efficacité limitée de la 
sensibilisation.  
 
Nous pouvons examiner l’efficacité de la stratégie de communication sous un 
autre angle. Presque tous les acteurs clefs de la lutte, y compris les équipes 
techniques préfectorales ont reconnu avoir axé leur travail sur la 
sensibilisation des populations sur le VIH/SIDA. Les filles libres, après avoir 
reçu des formations, faisaient des sensibilisations de proximité. Mais ces 
cibles avaient tendance à être plus écoutées parmi leurs pairs qu’en dehors 
de ces milieux. L’adhésion croissante à l’Association des filles libres, qui est 
passée en moins de 4 ans à plus de 1000 membres traduit en pratique les 
résultats de ces campagnes. Dans le même temps, selon les témoignages 
des filles libres elles-mêmes, les populations en dehors de leur groupe 
avaient tendance à manifester de la réticence en présence de ces dernières. 
 
Les extraits ci-dessous de l’interview d’un des membres de l’Association des 
filles libres de Bangui expriment cette réticence : 
 
Extrait 1 : « Beaucoup de gens déconsidèrent les filles libres, ils les voient 
mal, ils les traitent comme des prostituées ; parfois des filles libres elles-
mêmes ne veulent pas adhérer à l’Association de peur que l’on se moque 
d’elles ». 
 
En d’autres termes, un message transmis par une prostituée a moins de 
chance d’être écouté et d’être suivi, et cela davantage dans une société 
centrafricaine où la prostitution n’est pas officiellement acceptée. Sur cette 
base, le client de la fille libre (l’homme), l’une des cibles principales pour le 
changement des comportements, risque de rester indifférent. Le message de 
la fille libre, a toutefois plus de chance d’être suivi auprès des professionnels 
de sexe. Nous ‘constatons, néanmoins, que même parmi ce groupe, le 
message devenait plus utile lorsque l’auditoire voyait que le messager 
bénéficiait des intérêts matériels directs, par exemple, la prise en charge 
nutritionnelle ou médicale ou la vente des sachets de préservatif. 
 
Extrait 2 : « Des filles libres venaient nombreuses quand il y avait de l’argent 
dans le projet ; quand elles ont vu que d’autres filles libres avaient reçu un 
financement pour exercer une activité commerciale. D’autres étaient attirées 
par l’argent que nous recevions pour faire la sensibilisation » Association des 
filles libres de Bangui. Il y a lieu de dire que l’acceptation du message est 
conditionnée à la fois par la perception que l’auditoire a de la crédibilité du 
messager et aux avantages associés avec cette acceptation. La même 
observation a été faite chez les membres du RECAPEV où le degré de 
stigmatisation 
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paraît avoir un effet sur le niveau de réceptivité et d’acceptabilité du message 
venant des personnes vivant avec le VIH/SIDA. Au grand marché de 
Berberati, la population ne voulait pas acheter les produits vendus par la 
Présidente du RECAPEV, soit disant qu’elle est sidatique. On remarque 
cependant que l’acceptation est obtenue quand il y a une motivation 
matérielle : 
 
Extrait 3 : « Quand les gens voient que nous avons une prise en charge 
médicale et/ou nutritionnelle, ils sont directement intéressés ». 
 
« Nous arrivons à sensibiliser la population pour le dépistage volontaire. Mais 
quand les gens se rendent au Centre de dépistage volontaire et qu’il n’y a pas 
de réactifs, ils sont découragés » RECAPEV Berberati. Il découle de ces 
analyses deux observations : (a) il est plus efficace d’utiliser les personnes les 
plus influentes par rapport aux cibles visées pour faire passer un message ; 
(b) un messageles membres de son auditoire à des avantages matériels sûrs. 
En d’autres termes, l’absence généralisée de prise en charge médicale et 
nutritionnelle, surtout à l’intérieur du pays tend à compromettre l’efficacité de 
la sensibilisation même si le messager est une personne crédible. 
 
Nous pouvons également tenter de comprendre l’efficacité de la stratégie de 
communication par une revue rapide des canaux de communication. Du point 
de vue des modes de communication, on remarque six moyens principaux qui 
sont utilisés, à savoir : les panneaux publicitaires, la radio, la télévision, les 
journaux, le théâtre et la musique. Trois canaux méritent une attention 
particulière : les panneaux, la radio et la télévision. Les panneaux publicitaires 
sont visibles par-ci par là dans la Ville de Bangui. Nous en avons vu 
également tout au long de notre parcours entre Bangui et Baoro, à l’intérieur 
du pays. Ils ont été installés avec l’appui du Projet sur les axes routiers. Dans 
la Ville de Bouar, on trouve des affiches et panneaux sur tous les coins 
stratégiques (magasins, marché, intercessions, hôtel, restaurant) : 
 
« Pour un avenir sûr : fidélité, abstinence, préservatif » 
« Le SIDA est là. Pour l’éviter : choisir fidélité, Abstinence et Préservatif » 
« Grâce au dépistage volontaire, je connais aujourd’hui mon statut 
sérologique » 
« Le SIDA est une réalité, protège-toi » 
 
La sensibilisation par les affiches et panneaux, bien qu’insuffisante, est réelle. 
Trois problèmes semblent limiter leur efficacité en dehors de leur nombre 
inadéquat : 

 
• La plupart des messages sont présentés en français sans 

traduction en langue nationale Sango, qui est maîtrisée par une 
grande partie de la population ; 

• Les messages ne sont pas réhabilités ; certaines affiches sont 
fanées et difficilement lisibles ; 

• Les messages ne sont pas renouvelés pour casser la monotonie ou 
s’adapter aux changements dans l’environnement. 
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En ce qui concerne la radio et la télévision, ils constituent des moyens 
puissants d’information, formation et éducation de l’opinion publique en vue 
de produire des changements souhaités dans la société. Les messages 
interviennent sous plusieurs formes : brève publicité appelant à la vigilance et 
au port du préservatif, débats occasionnels sur le VIH/SIDA et théâtre. La 
publicité n’est pas fréquente, ni à la radio, ni à la télévision ; une situation 
inquiétante à l’égard de l’ampleur du fléau et de ses impacts sur la société et 
de l’économie centrafricaines. La radio et la télévision, bien que présentant 
des avantages réels en terme de la couverture nationale potentielle, recèlent 
quelques inconvénients dans le contexte centrafricain qui limitent leur 
efficacité : 
 

• Il n’est pas évident, compte tenu du niveau élevé de pauvreté, 
• Que la plupart des gens dans les milieux urbains et ruraux 

confondus disposent d’un poste radio, d’un véhicule avec radio ou 
d’un poste de télévision ; 

• Il n’est pas aussi évident que ceux-là qui en disposent organisent 
leur temps pour suivre les informations ; 

• Les messages radiotélévisés sont répétitifs, et par conséquent 
deviennent après un bout de temps rebutant ; 

• Des émissions élaborées sur les bonnes pratiques de lutte contre le 
SIDA sont rares ; 

• La non - diffusion gratuite des messages sur le VIH/SIDA sur 
certaines chaînes est un handicap pour faciliter la mobilisation 
sociale à travers les media. 

 
3.4.4. Evaluation de l’efficience dans la productio n des résultats 
 
Tirant des leçons de la mise en oeuvre du Document d’Appui au Programme 
CAF/93/006, notamment le manque de bonne gouvernance qui a conduit au 
détournement d’une partie des fonds mis à disposition par le PNUD, le Projet 
d’appui au programme de lutte contre le VIH/SIDA a mis en place des 
mécanismes qui ont facilité la transparence et une meilleure gestion des 
ressources. Nous avons constaté que plusieurs audits et une évaluation 
interne ont été organisés. Leurs recommandations ont été prises en compte. 
Une évaluation interne à miparcours a été commanditée par la direction du 
projet en 2004 et a permis de mettre en évidence les points forts et les 
faiblesses dans la mise en oeuvre. Elle a proposé des recommandations pour 
faciliter la réalisation des produits et objectifs du projet. Le recrutement du 
personnel du projet a tenu compte du principe de compétitivité. 
 
En outre, en vue de diminuer ou d’éviter les risques de détournement des 
ressources mises à la disposition des ONG/AOS, les procédures de 
financement ont été ajustées au fur et à mesure de l’extension des activités et 
des enseignements appris. Par exemple, le Projet a procédé au financement 
direct des ONG/AOS dans les zones n’ayant pas accès à des institutions 
bancaires; est passé à travers une banque là où il y en avait pas une et a 
recouru aux procures des évêchés là où cela présentait des avantages. Le 
recours à cette dernière modalité aurait permis au Projet de faire des 
économies en réduisant très sensiblement les opérations de virement dans 
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les banques passant de 165 à 5. Le contrôle de gestion s’effectuait à trois 
niveaux : 1er niveau : la procure de l’évêché dans les zones sans banque et 
l’ONG chargée de la gestion globale des ressources allouées aux ONG/AOS 
des zones de banque, en collaboration avec les Chefs d’agence des banques 
de la zone; 2ème niveau : le Comité souspréfectoral de lutte contre le SIDA 
(CPLS); 3ème niveau : le ST/CNLS. 
 
Cependant, il y a eu plusieurs situations de non - remboursement des prêts 
ou tout simplement des détournements qui n’ont pas connu d’aboutissements 
satisfaisants. Il apparaît que presque toutes les filles libres qui ont reçu des 
prêts du Projet n’ont jamais repayé leurs dettes et cela est resté sans effet. En 
plus, la Présidente du RECAPEV à Berberati a détourné l’argent de la 
sensibilisation. Après avoir été mise en justice par la Préfecture, elle n’a 
remboursé qu’une partie du montant reçu. Il convient de signaler que toujours 
à Berberati, une moto affectée par le ST/CNLS au chef d’équipe de l’ETP a 
été détournée par les autorités préfectorales. Mais le bénéficiaire a été rétabli 
dans ses droits après l’intervention du ST/CNLS. Un autre cas de 
détournement de bien non - résolu a été signalé au Ministère des Affaires 
Sociales. De manière générale, les réunions triparties finales de deux projets 
ont fait état d’une bonne gestion. Les documents et procédures de gestion 
utilisés attestent de la prudence et de la conformité aux normes et principes 
de bonne gestion financière et comptable. 
 
3.4.5. Evaluation de la durabilité des résultats 
 
Les témoignages et analyses précédentes démontrent la difficulté de parler 
d’une pérennisation quelconque des résultats. Presque toutes les structures 
de lutte crées ou renforcées par les appuis du PNUD sont actuellement dans 
un état de gestation. Dans certains cas, les actions sont au ralenti, dans 
d’autres, elles ont été simplement arrêtées. Les filles libres dans les régions 
visitées et qui ont été l’une des cibles principales du programme racontent 
que depuis la cessation de leur financement, elles éprouvent des difficultés 
pour mener à bien leurs activités de sensibilisation. Il en est de même pour le 
RECAPEV. 
 
Cependant, la situation diffère d’une préfecture à l’autre. Par exemple, 
l’Association des filles libres et le RECAPEV de Berberati continuent à 
organiser quelques activités de prévention de proximité tandis que celles de la 
Préfecture de la Bouar sont pratiquement au point mort. Le point fondamental 
à relever ici est que, de la manière dont le programme d’appui à la lutte contre 
le VIH/ SIDA a été conçu et mis en oeuvre, nous avons l’impression que les 
structures de lutte ont été crées pour absorber le financement extérieur et non 
pour renforcer leurs capacités de mobilisation des ressources propres. Qu’il 
s’agisse des équipes préfectorales de lutte contre le VIH/SIDA, des 
ONG/AOC ou des structures ministérielles au niveau central, la justification 
principale avancée pour la mise en veilleuse des activités demeure la carence 
des moyens financiers. L’allocation budgétaire de 1,200.000 CFA a été 
inscrite au budget des ministères pour faciliter la mise en oeuvre des activités 
de prévention, mais le décaissement de cette somme pose des problèmes 
suite aux difficultés financières qu’éprouve l’Etat. 
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3.5. Evaluation des stratégies de partenariat 
 
Le PNUD occupe une position stratégique dans le cadre de la coopération 
internationale en RCA. Après le départ des partenaires bilatéraux (sauf la 
France) et multilatéraux (sauf l’Union Européenne) à la suite des crises 
politiques et de l’insécurité croissante dans le pays, il a comblé avec le reste 
des agences des Nations unies le vide qui a été crée. Il dispose donc d’un 
potentiel de crédibilité non négligeable pour constituer des coalitions 
dynamiques en faveur des réformes institutionnelles. Cette rubrique vise à 
déterminer la stratégie des partenariats utilisée pour la réalisation des 
résultats, la manière dont cette stratégie a fonctionnée en pratique et 
comment les parties prenantes y ont participé. Par souci de clarté, la liste des 
partenaires et leurs différents rôles dans la lutte contre le VIH/SIDA est 
renvoyée en annexe. Cette liste indique que les acteurs internationaux tels 
que le Fonds mondial, les agences du système des Nations unies, la 
Coopération française et les ONG internationales ont participé à lutte à 
travers la fourniture de l’assistance financière, technique et matérielle. Les 
institutions publiques et privées ainsi que les ONG nationales ont rempli selon 
le cas des fonctions diverses, allant de la planification, coordination et suivi au 
plaidoyer et mise en oeuvre des actions. 
 
Le cadre des résultats de l’Appui à l’accélération de la lutte contre le 
VIH/SIDA définit la stratégie des partenariats du PNUD comme étant de « 
fournir une assistance financière et technique pour l’organisation de 
l’assemblée générale, la vulgarisation de la stratégie de lutte pour 2006-2007, 
l’intégration du volet VIH/SIDA dans le DSRP, la mobilisation desressources 
du Fonds Mondial, l’élaboration d’un Programme Conjoint UN dans le cadre 
de la coordination résidente, des initiatives originales des associations de la 
société civile et des communicateurs en matière de planification de la lutte, 
l’appui aux initiatives de vulgarisation des textes en matière des droits 
humains et de genre dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA. Il y a eu 
ainsi plusieurs axes sur lesquels le projet devait s’engager pour créer des 
alliances stratégiques à la faveur de l’accélération de la lutte à savoir : 
 

• l’assemblée générale : présidée par le Chef de l’Etat et Président 
du CNLS, elle a été convoquée par cette dernière pour faire l’état 
des lieux de la lutte contre le VIH/SIDA et des recommandations 
pour améliorer son efficacité et son impact. Elle était le forum par 
excellence de partenariat dans son souci de rassembler tous les 
acteurs clefs de la réponse nationale au SIDA et de les engager 
résolument dans le combat contre cette épidémie. Elle a connu la 
participation des représentants du gouvernement central et local, de 
la société civile et du secteur privé qui ont échangé des vues sur les 
voies et moyens pour accélérer les activités de la lutte. Les acteurs 
gouvernementaux (ST/CNLS, Primature, Ministères et préfectures.) 
ont reçu des directives pour affiner la stratégie de lutte et sa 
coordination. Les ONG nationales, les syndicats, les AOC, les 
associations des jeunes et des femmes, le RCAPEV, les 
associations des filles libres, les entreprises publiques et privées y 
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ont participé et ont reçu le mandat d’intensifier leur plaidoyer et 
activités de sensibilisation dans le cadre de nouvelles directives qui 
leur ont été confiées. L’action n’a pas suivi, car, selon les 
témoignages, les instructions n’étaient pas accompagnées de 
moyens financiers. Les partenaires extérieurs (agences de Nations 
unies, Coopération Française, Union Européenne, ONG 
internationales) avaient également pris part aux travaux de 
l’assemblée. L’appel leur a été adressé d’appuyer le gouvernement 
avec des moyens financiers, matériels et humains conséquents. 
Bien que l’assemblée générale ait été un moyen important de 
mobilisation sociale, il n’est pas évident que ses bénéfices justifient 
ses coûts. Tant au niveau de la coordination et collaboration entre 
les structures de lutte que de l’implication plus engagée dans la 
lutte par les partenaires, le problème reste poser en entier comme 
s’il n’y avait pas eu d’assemblée générale. 

 
• La vulgarisation de la stratégie de la lutte pour 2006-2007 : le 

partenariat ici a pris d’abord corps dans le processus participatif qui 
a marqué l’élaboration et validation du Plan Cadre stratégique de 
lutte contre le VIH/SIDA 2006-2010 auquel les différents secteurs 
de développement, notamment les secteurs public et privé, les 
organisations de la société civile, les organisations de PVVIH ainsi 
que les partenaires au développement ont participé. Trois ateliers à 
l’intention des comités préfectoraux et communaux de la lutte 
contre le SIDA ont été organisés par le ST/CNLS dans les trois 
grandes zones du pays. Un atelier de consensus sur les problèmes, 
leurs causes, les axes prioritaires d’intervention a eu lieu à Bangui 
avec la participation des acteurs nationaux et des bailleurs de 
fonds. Aussi faudra-t-il souligner qu’un autre atelier sur la stratégie 
pour accélérer la lutte a été organisé en été 2006 dans la 
Préfecture de Lobaye par le ST/CNLS. Cet atelier a connu la 
participation des membres du ST/CNLS élargie au Groupe de 
pratique VIH/SIDA du PNUD, le Point focal SIDA Primature, le 
facilitateur de la Communauté de pratique VIH/SIDA PNUD, le 
représentant du Ministère de la Santé et de la Population, le 
Coordonnateur du RECAPEV, la Présidente du Bureau des Média, 
un Représentant de l’Agence Française de Développement et le 
Coordonnateur national des initiatives des pays riverains du fleuve 
Congo-Oubangui Chari. Les participants ont suivi des présentations 
et ont eu des débats sur les nouvelles missions du ST/CNLS dans 
le cadre des directives présidentielles et du processus de 
formulation de la soumission du Fonds mondial, l’utilisation des 
outils de programmation dans le cadre d’une gestion de proximité 
de la lutte et de la responsabilisation des acteurs et les stratégies 
de communication et mobilisation sociale. Enfin, le partenariat a pris 
également la forme des réunions de concertation entre le ST/CNLS 
et instances préfectorales de coordination et les organisations de 
base autour, notamment de l’application des directives 
présidentielles (Berberati). Enfin, la tenue de l’Assemblée Générale 
ellemême a servi de cadre de vulgarisation de la stratégie de lutte 
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parmi les différents acteurs et partenaires qui ont été interpellés par 
le Chef de l’Etat pour inscrire leurs interventions et appuis dans la 
stratégie de lutte définie dans le Plan cadre stratégique 2006-2010. 

 
• l’intégration du volet SIDA dans le DSRP : le VIH/SIDA fait partie de 

la composante 4 du Cadre stratégique national de lutte contre la 
pauvreté ou le document de stratégie de réduction de la pauvreté. 
Le montage de ce cadre s’est fondé sur une approche coordonnée 
et multisectorielle impliquant la participation des départements 
ministériels dont la Santé et le ST/CNLS, des entités 
administratives décentralisées et les organisations de base grâce à 
des groupes interministériels de travail et des ateliers locaux et 
régionaux. La réalisation des objectifs du pilier 4 du DSRP relatif au 
VIH/SIDA se fera par la convergence des efforts à 
l’accomplissement des actions prévues dans le Plan Cadre de lutte 
2006-2010 et son programme opérationnel de financement 2007-
2010. L’intégration du volet SIDA dans le DSRP renforce la 
coordination et le suivi des actions de VIH/SIDA par l’implication du 
Comité interministériel du Suivi et du Comité de pilotage de la 
stratégie nationale de réduction de la pauvreté, à travers le suivi du 
volet 4 du DSRP. 

 
• La mobilisation des ressources du Fonds Mondial : des ateliers ont 

été organisés pour la préparation de la proposition du pays pour la 
sixième série du Fonds mondial. Ces séminaires ont connu la 
participation des membres de l’Instance nationale de coordination 
(CCM) et des structures gouvernementales. Le PNUD a financé 
tout le processus, y compris la logistique ; l’ONUSIDA a mis à la 
disposition un spécialiste financier ; l’OMS, le FNUAP et le PAM ont 
apporté d’autres contributions. Le dossier du pays a été approuvé. 

 
• l’élaboration d’un Programme conjoint des Nations unies dans le 

cadre de la coordination résidente : la mission a appris que des 
consultants ont été recrutés et ont élaboré un projet de Programme 
conjoint du SNU. Un séminaire de validation, regroupant les chefs 
d’agence aurait été organisé. Mais, comme nous n’avons pas vu 
l’ébauche de ce programme en dépit de plusieurs demandes, nous 
considérons que ce travail n’a pas été accompli, et par conséquent, 
nous ne pouvons pas nous prononcer sur la stratégie de partenariat 
ici. 

 
• Comme indiqué plus haut, les initiatives des associations de la 

société civile ont été capturées par leur participation à l’assemblée 
générale. 

 
• L’activation du partenariat dans l’appui aux initiatives de 

vulgarisation des textes en matière des droits humains et de genre 
dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA devait être matérialisée 
à travers l’élaboration, l’édition et la multiplication d’un manuel de 
communication sur la protection des droits humains et du genre et 
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l’organisation des ateliers d’information et de formation sur le sujet. 
Il n’est pas, cependant, évident que cette activité a été réalisée. 
D’autre part, l’organisation du partenariat pour la vulgarisation de la 
loi sur la protection des droits des personnes vivant avec le VIH 
pour laquelle l’appui du PNUD a fait le plaidoyer auprès du 
gouvernement, a été déficiente. Cette loi reste largement méconnue 
par les acteurs, faute de vulgarisation. 

 
Dans le cadre de l’Appui au programme de lutte contre le SIDA, l’option 
stratégique du PNUD a été de fonder la mise en oeuvre du programme sur 
l’implication active, surtout des ONG et des AOC par le biais de mécanisme 
de sous-traitance. Les ONG et les AOC ont reçu de l’argent pour exécuter des 
activités contenues dans leurs plans d’action sous la supervision du 
ST/CNLS, qui à son tour devait rendre compte au PNUD de l’utilisation des 
ressources mises à disposition. Les conditions de sous-traitance des activités 
du programme étaient précisées. Une revue du programme a été organisée à 
la fin de la première année et une autre à sa fin au cours desquelles le 
ST/CNLS, le Ministère du Plan et le PNUD ont passé en revue le contenu des 
rapports. 
 
Le secteur privé national a participé aux réunions de sensibilisation 
organisées par le ST/CNLS. Par exemple, le Président Directeur Général du 
Groupe Kamach, qui représente le Patronat auprès du CNLS, a fait de la 
prévention du SIDA une activité importante dans sa firme. Il s’est investi 
totalement dans la lutte prêchant la solidarité collective comme un levier 
puissant pour une transformation qualitative des organisations humaines. Une 
mutuelle de solidarité a été créée au sein de la compagnie. Tout le personnel 
y contribue avec des montants variés en fonction de grades. La compagnie 
ajoute une contrepartie de 50% du montant total mensuel versé par les 
employés. Au moment de la mission, la valeur en caisse était évaluée à 100 
millions de FCFA. C�est sur cette caisse que les tests, les médicaments et 
aides diverses aux agents dans les besoins sont opérés. Cette mutuelle est 
différente d’une autre caisse sociale, qui elle, est gérée par le personnel sans 
contrepartie de l’employeur pour intervenir dans des cas des naissances et 
décès. L’entreprise utilise de la menace psychologique pour inciter les 
travailleurs à aller se faire dépister volontairement. On répète constamment 
aux employés que s’ils ne vont pas se faire tester et qu’ils se retrouvent plus 
tard avec la maladie, ils ne seront pas pris en charge par la compagnie. Cela 
les incite à agir rapidement. 
 
Le partenariat a pris également la forme des réunions de concertation, 
coordination et suivi avec les institutions nationales chargées de l’exécution 
du programme et de la coordination de l’aide. Si l’appui à l’organisation des 
assemblées générales du CNLS a permis au PNUD de favoriser la 
mobilisation sociale des acteurs de la lutte et de synchroniser les vues sur les 
voies et moyens pour la réactiver, il faut cependant souligner des carences au 
niveau de la coordination qui ont contribué à noircir les rapports de travail 
entre l’agence et certains partenaires nationaux. 
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Dans l’ensemble, certains partenaires ministériels se sont montrés réserver 
pour parler de la coopération avec le PNUD sur le SIDA. Le Ministère de la 
Santé et Population a fait connaître son mécontentement vis-à-vis du PNUD 
au sujet, notamment de la Cellule de Gestion du Fonds Mondial. L’argument 
est que cette Cellule gérée par le PNUD, est fermée aux nationaux alors 
qu’elle a été crée sur proposition du Gouvernement. Elle prend des initiatives 
sans consulter ce dernier. Cette situation, bien qu’ayant été décantée, a 
oblitéré les rapports de travail entre les deux institutions et surtout la 
perception que ce Ministère continue à entretenir vis-à-vis du PNUD. 
 
Une autre complainte a été enregistrée au niveau du Ministère du Plan et de 
la Coopération Internationale (Direction Générale de la Coopération 
Internationale). L’argument est que le Plan n’est pas informé de ce que le 
PNUD fait. « Nous signons les documents, mais le reste est fait par les 
agences d’exécution. Le PNUD a refusé d’installer un point focal au Plan alors 
qu’il en a dans d’autres ministères ». Ainsi, nous ne disposons pas 
d’informations pour apprécier l’efficacité de l’aide. Nous ne pouvons pas nous 
prononcer sur ce que fait le PNUD ». 
 
La mission a trouvé cette position difficilement défendable dans la mesure où 
non seulement les documents des projets sous évaluation ont été approuvés 
par le Plan, mais aussi leur réunions de suivi (réunions tripartites) ont été 
faites au Plan sous la direction de son Directeur de Cabinet. Le partenariat au 
sein des agences du système des Nations unies dont le PNUD assume le 
leadership nous a paru également faible. Il n’est pas évident que les 
partenaires onusiens partagent en réalité le même objectif, une approche 
commune des problèmes et qu’ils appliquent ou sont prêts à appliquer une 
stratégie synchronisée de lutte contre le SIDA (malgré le fait qu’on parle d’un 
Programme conjoint). Les agences ne connaissent pas ce que les uns et les 
autres font, surtout ce que fait le PNUD ; elles reconnaissent que des efforts 
importants doivent être consentis dans le domaine de la coordination aussi 
bien au niveau du gouvernement que celui des agences des Nations unies 
elles-mêmes.  
 
Dans l’ensemble, un partenariat efficace est fondé sur une coordination 
organisée pour ancrer des concertations et échanges entre partenaires sur 
l’état réel des produits et effets des interventions, les goulots d’étranglements 
éventuels et actions correctives potentielles. Mais, une telle coordination est 
rendue difficile par l’absence des dossiers et tableaux de bord organisés et 
actualisés sur les projets au niveau du Bureau du PNUD. Le nouveau chargé 
de Programme SIDA, bien que visiblement compétent, est submergé par la 
gestion courante et d’autres dossiers. L’insuffisance du personnel place le 
staff existant dans une situation d’incapacité notoire, devant répondre à 
plusieurs sollicitations à la fois. Un partenariat efficace, alimenté par des 
données sur l’état des résultats en termes des produits et effets est encore 
une illusion dans les circonstances actuelles. Du reste, il n’existe pas un plan 
multi -donateur. Les donateurs bilatéraux, notamment la France, n’apportent 
pas une contribution substantielle à la RCA. Nous avons cru comprendre que 
l’apport de la France est canalisé à travers sa contribution au Fonds mondial. 
On note une absence de cycle des conférences débats de haut niveau sur les 
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normes concernant la prévention, la prise en charge et autres aspects liés à 
l’encadrement juridique des personnes infectées et affectées par le VIH/SIDA. 
Il existe cependant des foras organisés pour la mobilisation des ressources. 
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4.1. Conclusions 
 
Des progrès considérables ont été réalisés en termes de création ou 
activation des mécanismes structurels et fonctionnels pour recadrer la lutte 
contre le VIH/SIDA dans une perspective multisectorielle et améliorer 
l’efficacité dans sa coordination et gestion opérationnelle. Néanmoins, ces 
structures accusent encore beaucoup de carences dont les conséquences se 
projettent sur la non - maîtrise de la transmission de la prévalence et de ses 
impacts. Quatre aspects critiques de cette faiblesse concernent : 

• Une stratégie de mobilisation sociale largement inefficace qui fait 
que le SIDA, bien que déclaré une menace pour la survie de la 
nation centrafricaine, n’est pas vécu quotidiennement comme la 
priorité des priorités ; 

• Une incapacité structurelle de rendre compte de manière périodique 
et régulière de l’évolution de l’épidémie ; des activités, apports, 
produits, effets et impacts des interventions des acteurs ; 

• Une faible capacité de mobilisation et allocation de ressources 
financières internes et externes pour donner une réponse adéquate 
aux besoins tant de la sensibilisation et prévention que ceux de 
prise en charge médicale, psychosociale des PVVIH, des orphelins 
et autres personnes affectées par la maladie, et enfin 

• Une insuffisance dans l’application de la loi pour protéger les 
personnes vivant avec le SIDA. 

 
Une étape importante a été certes franchie dans la facilitation de la 
coordination de la lutte avec la redynamisation du Comité national de lutte 
contre le SIDA et son arme opérationnelle le Secrétariat technique ; 
l’élaboration d’un plan cadre stratégique avec des priorités et la définition des 
rôles de diverses parties prenantes à cette lutte. Mais l’un des objectifs de 
cette coordination, qui est d’assurer une utilisation efficace et efficiente des 
ressources mobilisées de manière à ce que leur déploiement se traduise par 
une contribution significative aux effets et impacts escomptés, est encore loin 
d’être atteint. La coordination pose encore des défis énormes à l’égard, 
notamment de la concentration ou duplication des services dans certaines 
zones et de leur carence totale ou relative d’autres ainsi que le manque 
d’approches harmonisées de suivi, sensibilisation ou mobilisation des 
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ressources. Les suggestions et recommandations qui suivent visent à 
renverser cette situation et à renforcer les acquis en vue d’un meilleur 
positionnement pour réduire la transmission à l’infection du VIH/SIDA et son 
impact par une appropriation croissante et effective de la réponse nationale. 
 

4.2. Principales leçons apprises 
 
4.2.1. Leçons positives 
 

• l’implication personnelle du Président de la République dans la lutte 
contre le VIH/SIDA a impulsé son élan et imprimé un sens de 
direction à la lutte avec de nouvelles directives dont l’application 
effective devrait avoir à moyen-terme un impact positif sur la 
réduction de la prévalence de l’épidémie.  

• La mise en oeuvre des actions du programme de lutte contre le 
VIH/SIDA reposant sur la sous-traitance des activités aux 
organisations de base, cette approche a favorisé L’élargissement 
de la base de la lutte au niveau des communautés. 

• Le renforcement des capacités du ST /CNLS dans la mobilisation 
des ressources extérieures à travers la facilitation d’accès aux 
subventions du Fonds mondial, est un puissant moyen pour 
permettre la réalisation des résultats dans des conditions difficiles 
de normalisation post-conflit. 

• La prise en charge globale est un bon plaidoyer pour la 
sensibilisation quand elle est soutenue par un approvisionnement 
régulier en réactifs aussi bien pour le dépistage volontaire que pour 
la prise en charge médicale des cas de SIDA. 

• Les études sur les impacts socio-économiques du VIH/SIDA ont 
contribué à une prise de conscience du SIDA en tant que réalité 
sociologique et à l’urgence des mesures coordonnées et intégrées 
pour inverser sa progression. 

• l’mplication du secteur privé a débouché sur un modèle exemplaire 
de sensibilisation et de prise en charge que d’autres acteurs de la 
lutte contre le VIH/SIDA cherchent à imiter. 

 
4.2.2. Leçons négatives 
 

• Le système de financement des partenaires de mise en oeuvre 
(ONG/AOC) n’était pas de nature à faciliter la pérennisation des 
actions. Les ONG/AOC ont été crées pour absorber le financement 
extérieur par le biais de la sous-traitance des activités du 
programme et non pour mobiliser les ressources locales 
indispensables à la continuité de leurs activités. Cet état de chose 
explique leur disparition dès que le financement extérieur s’épuise. 

• Les plans d’action ne sont pas élaborés dans l’esprit de mieux 
comprendre la situation locale et les voies et moyens pour accélérer 
la réponse à ce niveau, mais plutôt pour obtenir un financement 
extérieur. En conséquence, ces plans restent sans effet en 
l’absence d’un appui externe. 
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• l’nsuffisance des bilans périodiques rend difficile la capitalisation et 
les échanges de connaissance et d’expériences. Les meilleures 
pratiques peuvent être institutionnalisées si à la fin d’une période 
donnée, le système a l’information sur qui a fait quoi, où, avec qui et 
comment ? 

• La vitesse de la lutte tend à être lente lorsque le matraquage 
publicitaire n’est pas amplifié, adapté et réhabilité continuellement 
et n’est pas accompagné par la prise en charge effective de ceux-là 
qui souffrent de la maladie ou sont affectées par elle. 

• Le programme a sensibilisé la population générale, particulièrement 
les groupes les plus exposés sur les ISTs, alors que les structures 
de dépistage et de prise en charge médicale des ces ISTs étaient 
quasi inexistantes ou défaillantes. 

• l’organigramme du programme ancré au Secrétariat technique du 
CNLS par le fait de disposer d’une cellule à part d’exécution et de 
gestion, n’a pas permis un meilleur apport de compétences des 
autres membres du Secrétariat technique du CNLS. Bien que la 
chaîne de commandement avec la dite Cellule soit courte, celle-ci à 
déresponsabilisé les principaux secteurs intéressés par le projet en 
exécutant à leur place les activités qui sont du domaine de leur 
attribution. 

• Aucun mécanisme de pérennisation n’a été formulé dans le 
programme. 

• Le premier projet très ambitieux, a démarré avec la capitale, 
plusieurs préfectures et a été trop vite étendu pour permettre une 
consolidation des expériences positives. 

• Les projets élaborés et exécutés le plus souvent en l’absence des 
prestataires de soins, l’approche de prise en charge globale n’est 
donc pas suffisamment appropriée. 
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4.3. Recommandations 
 
4.3.1. Principes de base pour le succès de la lutte  
 
Les expériences récentes de lutte contre le VIH/SIDA à travers le monde font 
ressortir un certain nombre de principes fondamentaux dont l’application 
efficace facilite son succès. Ces principes de base sont : 
 

• Un engagement manifeste et soutenu de la part des autorités 
supérieures à tous les niveaux 

• Mettre l’accent sur le travail en Réseau pour les ONG, OAC et sur 
l’arrangement contractuel à tous les niveaux 

• Encourager le Débat sur le diagnostic à partir du village 
• Encourager le Débat sur les approches à partir du village 
• Encourager le Débat sur les normes, les directives techniques au 

niveau conceptuel 
• Soutenir la Communication de proximité par les ETP, par les pairs 
• Encourager le Rappel de grandes lignes de la lutte, de nouvelles 

orientations par les média 
• Encourager la Couverture médiatique des actions de proximité 
• Soutenir la Déconcentration des ressources 
• Susciter de nouvelles OAC ONG à partir des structures 

traditionnelles 
• Insérer la lutte dans tout projet de développement 
• Vulgariser des textes de loi par les comités ministériels de lutte 

contre le sida 
• Mettre en place de point de distribution de préservatif par secteur 
• Disséminer les leçons à partir de centre de traitement ambulatoire, 

les structures de prévention modèle 
• Définir un paquet minimum d’activité de prévention, traitement, 

gestion des impacts par niveau 
• Définir les critères d’extension et d’intégration des services à haut 

impact 
• Mettre l’accent sur l’appropriation que sur l’expédition des activités 
• Faire des Contrôles techniques 
• Mesurer l’efficience de chaque activité 
• Faire l’exercice d’valuation des besoins et des ressources par 

secteur et niveau décentralisé 
• Intégrer le développement dans toute activité de lutte contre le 

SIDA 
• Identifier et suivre les groupes où il y a plus de comportement à 

risque 
• Faire le Suivi médical des prostitués 
• Améliorer la gestion financière 
• Développer les mutuelles et autres formes de solidarité, entraide 

aux niveaux national et local pour compléter l’accès aux autres 
soins et traitement 
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• Développer le système de volontariat, suivi des malades, 
développement positif pour les PVVIH 

• Confier certaines taches médicales à une échelle plus basse (work 
shifting) 

• Le ministère de santé doit avoir un plan de développement de 
ressources, une feuille de route 

• Privilégier le partage de diagnostic, de stratégie là où les 
ressources manquent 

 
4.3.2. Recommandations générales 
 
Les treize recommandations générales (orientations stratégiques) listées ci-
dessous permettraient d’augmenter les chances de gagner la lutte contre le 
VIH/SIDA en RCA dans une échéance relativement brève. Il s��agit de: 
 

• Donner priorité à la prévention dans la lutte contre le VIH/SIDA 
dans une perspective d’appropriation communautaire. 

• Percer le mur de la résistance pour faire accepter l’existence de la 
maladie comme une réalité au niveau national, local et régional. 

• Faciliter le plaidoyer sur les avantages d’un dépistage précoce et 
volontaire dans les établissements publics, privés et 
communautaires pour accroître la prise de conscience et la 
compréhension des effets sur le développement de l’épidémie à 
VIH/SIDA. 

• Défendre les politiques en faveur de la confidentialité des 
traitements et des résumés médicaux et le respect aux personnes 
vivant avec l’infection à VIH/SIDA. 

• Faire de la maladie du SIDA une responsabilité partagée des 
pouvoirs central et local, des communautés religieuses, des 
syndicats d’enseignants, des associations d’élèves et de parents 
d’élèves, des ONG locales, de tous les partenaires. 

• Faire le plaidoyer pour une affectation des ressources adéquates 
au SIDA et à la recherche sur cette question. 

• Faire le plaidoyer pour concentrer les ressources des Ministères sur 
la réalisation de l’objectif qui consiste à stopper la propagation de 
l’infection à VIH/SIDA et à minimiser leurs effets sur leurs propres 
personnels. 

• Promouvoir l’éducation de l’ensemble de la population afin qu’elle 
oeuvre pour un climat sein, responsable, pudique et digne. La 
devise devient : Prévention, Protection, Pudeur et Dignité. 

• Encourager le personnel du secteur public et privé à abandonner 
les comportements à risque et à prendre pleinement la 
responsabilité de leur santé. 

• Renforcer des campagnes de détection et de traitement des 
infections sexuellement transmissibles. 

• Renforcer la gestion sur la base des performances ou la gestion 
axée sur les résultats  

• Renforcer les dispositifs du suivi et de l’évaluation 
• Renforcer les capacités nationales. 
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Le Guide que nous proposons dans la section 4-4 reprend les 13 
orientations stratégiques ci dessus de façon détaillée en spécifiant 
comment et avec qui les réaliser. 

 
 

4.3.3. Recommandations spécifiques 
 
Les recommandations spécifiques sont adressées premièrement au PNUD et 
au Gouvernement comme actions correctives aux interventions de lutte contre 
le VIH/SIDA qu’ils pourraient initier. Etant donné que la réalisation de l’effet 
implique d’autres partenaires, nous avons tenu à indiquer les acteurs 
principaux qui pourraient intervenir tout en gardant à l’esprit que leur nombre 
pourrait évoluer avec le retour de la coopération bilatérale et multilatérale 
dans le pays. Une deuxième partie des recommandations spécifiques 
s’dresse à l’ensemble de la communauté des bailleurs de fonds qui appuie la 
RCA. 
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a) Communauté des partenaires au développement ( y compris le PNUD) 
 
Les partenaires extérieurs ont un rôle majeur à jouer pour renforcer 
l’appropriation nationale de la lutte contre le VIH/SIDA, surtout dans cette 
phase de normalisation post-conflit. Leurs appuis sous forme des ressources 
financières, humaines et matérielles sont encore des leviers indispensables 
pour accélérer la réponse nationale. Les rôles qu’ils sont appelés à jouer 
devraient s’inscrire dans les priorités nationales de la lutte et le renforcement 
du principe de« Trois un » qui veut (1) un cadre national commun de lutte 
contre le SIDA, (2) un organe national commun de coordination de la réponse 
au SIDA et (3) un système commun de suivi et évaluation. Dans ce contexte, 
nous proposons ce qui suit : 
 

- Introduire ou renforcer des mécanismes de gestion de l’aide qui 
favorise l’autogouvernance de la lutte par les nationaux. A cet 
effet, l’utilisation des structuresexistantes et la mise à disposition 
directe des ressources financières sous leur contrôle est un 
puissant moyen de l’apprentissage de l’autogestion. Cependant, 
des dispositifs de supervision devraient être discutés ensemble et 
conjointement agrées pour veiller à une meilleure gestion. C’est 
dans ce sens que l’on parler d’un véritable partenariat. 

 
- Contribuer au développement des ressources humaines nationales 

dans le cadre d’un programme cohérent de formation établi avec 
le ST/CNLS. L’initiative de l’élaboration d’un tel programme peut 
revenir au ST/CNLS qui analysera les besoins de formation interne 
et externe et proposera un projet de programme pour négociation 
avec les partenaires au développement. Une grande attention sera 
accordée dans la mise en oeuvre des formations des séminaires 
locaux susceptibles d’atteindre le plus de monde à la fois, et donc 
d’obtenir un plus grand impact. Cependant, la formation et les 
échanges à l’extérieur, surtout dans les domaines complexes de 
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gestion et leadership devraient favoriser la participation des 
personnes ayant un potentiel de formation des formateurs. 

- Participer à l’amélioration de la coordination de l’aide et de la lutte 
en inscrivant les interventions dans les priorités nationales et le 
Plan Cadre National de lutte contre le VIH/SIDA en vigueur et en 
évitant des mécanismes parallèles de gestion des projets et des 
ressources. 

- Apporter une assistance financière commensurable avec l’ampleur 
du fléau et les défis à relever. Le renforcement des capacités de 
mobilisation des ressources externes etinternes est aujourd’hui 
considéré comme le plus grand préalable à l’appropriation de la 
réponse nationale. Cette mobilisation devrait aller au-delà de la 
facilitation des concertations et tables rondes de mobilisation des 
fonds pour appuyer le pays à développer des réseaux de 
coopération décentralisée et des initiatives spéciales de génération 
des revenus (par exemple : Opération SIDA lancée sur le plan 
national et international avec un Compte Spécial). 

 
- Appuyer le pays dans la mise en oeuvre d’un système national 
unique du suiviévaluation pour rendre compte de manière 
périodique de l’état de l’épidémie, de son évolution, de ses activités 
et de ses impacts. Cela nécessite non seulement le partage et la 
communication de l’nformation à leur disposition, mais aussi la mise 
en cohérence des systèmes existant de suivi-évaluation 
(actuellement, chaque partenaire dispose de son système de suivi-
évaluation et les données issues de ce système sont rarement 
partagées avec les autres). Un système de suivi fonctionnel 
contribuerait à 

améliorer la coordination de l’ade et son impact sur le pays. 
 
- Contribuer aux efforts d’ntégration des préoccupations soulevées 
par le VIH/SIDA dans les programmes et projets destinés à réduire 
la pauvreté. La précarité de l’inastructure économique du pays 
fragilise sa population et l’exposé à des comportements à risque 
pour attraper le SIDA. L’appui aux initiatives de consolidation de la 
base productive du pays est un impératif pour attaquer l’une des 
causes profondes de la propagation de l’infection qui est la 
pauvreté monétaire. Dans le même temps, des stratégies doivent 
être développées en collaboration avec le gouvernement pour 
aborder le problème des PVVIH avec une insuffisante prise en 
charge médicale et nutritionnelle ainsi que celui du nombre 
croissant des orphelins sans support adéquat. 
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4.4. Guide pour renforcer les interventions de 
lutte contre le VIH/SIDA en RCA 

 
Le Guide fournit des orientations pour mieux formuler les politiques de lutte 
contre le VIH/SIDA, établir des priorités afin de mieux renforcer, réajuster ou 
recadrer les nouvelles interventions en matière de lutte contre le VIH/SIDA. Il 
répond à la question : quoi renforcer, réajuster et/ou redéfinir ? Comment le 
faire et avec qui? 
 
A. Orientations stratégiques 
 
1. Quoi renforcer, réajuster et/ou redéfinir ? 
 
Adopter une approche multisectorielle axée principalement sur la mise en 
exergue, l’analyse des statistiques épidémiologiques de l’épidémie du 
VIH/SIDA, celles de tous les autres secteurs (santé, éducation défense, 
économique, et celles à caractère social (nombre d’orphelins du sida, nombre 
d’enfants chef de famille.). Privilégier l’identification d’interventions efficaces 
permettant de réduire l’impact de 
L’épidémie sur le développement humain, social et économique. 
 
a) Assurer un suivi pour une gestion plus rigoureus e afin de garantir: 

 
• La Survie (montrer que l’on peut être sidatique et avoir une bonne 

santé et être productif). 
• La Protection (montrer que l’on peut être infecté par le VIH et ne 

pas avoir le SIDA). 
• Le Développement (montrer qu’il passe nécessairement par des 

ressources humaines en bonne santé). 
 
b) La réhabilitation éventuelle des secteurs public  et privé, préalable à 
toute réforme, exige une connaissance rigoureuse de s effectifs : 
 
A. Leur état de santé surtout par rapport à l'épidémie du VIH/SIDA 

- Combien parmi eux sont infectés annuellement par le VIH, leur 
répartition par localité (urbaine et rurale), par sexe et par groupe 
d'âges, l'évolution dans le temps. 

- Combien parmi eux constituent des cas cliniques de SIDA par année, 
leur répartition par localité (urbaine et rurale), par sexe et par groupe 
d'âges, la tendance. 

- Combien décèdent chaque année par cause de VIH/SIDA, leur 
répartition par localité (urbaine et rurale), par sexe et par groupe 
d'âges, la distribution des  cas de décès par grade. 

 
B. Effectuer une analyse critique en étudiant les disparités entre sexes où 
l'incidence des maladies et des cas de décès liés au VIH/SIDA est plus 
importante. 
 
C. Mesurer l'impact de la pandémie. 
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2. Comment le faire ? 
  
En renforçant, recadrant et réajustant les mécanismes de coordination et de 
coopération existants (si nécessaire, créer une nouvelle coopération) avec:  
 
1- le ST/CNLS, par le biais des enquêtes épidémiologiques dans : 

 
- les sites sentinelles des zones urbaines et rurales, 
- toutes les structures sanitaires afférentes à des études 

épidémiologiques quelle que soit la localité, 
- les centres hospitaliers universitaires, les hôpitaux centraux, 

Régionaux ; les cliniques des maladies infectieuses, 
- les unités de séro-surveillance qui seraient dans les Laboratoires 

Nationaux, les Centres de Référence des Maladies Sexuellement 
Transmissibles, Centres Nationaux de Transfusion Sanguine, Institut 
Pasteur, Coopération Française et les autres agences de 
coopération bilatérales existantes. 

 
Suivre l’évolution de la maladie depuis la primo-infection jusqu’au cas de 
décès pour déterminer dans les sous-ensembles de la population que 
constitue les différents secteurs les taux de progression : 
 

a- VIH+ (infectés) ; SIDA (cas cliniques) 
b- SIDA – Décès 
 

2- A travers les personnels public et privé affectés par l’épidémie, mener des 
campagnes de : 

a- Sensibilisation 
b- Communication 
c- Information 

A l’école au niveau des élèves, puis la famille, le quartier, la ville, le pays. . 
 
3- Prévention 

a- contribuer aux efforts consentis pour enrayer la propagation du virus 
b- faire reculer la pandémie 

 
4- Plaidoyer 
 
a- accroître par l’intermédiaire des travailleurs sociaux la prise de conscience 
et la compréhension des effets sur le développement de l’épidémie du 
VIH/SIDA en tant que pré requis à une réponse nationale urgente et effective 
 
b- le PNUD devrait renforcer la collaboration avec les autres agences du 
système des Nations Unies, les Instituts, Fondations et Laboratoires de 
Recherche sur VIH/SIDA. 
 
5- Mettre à la disposition des décideurs politiques, des planificateurs de 
l’éducation et de santé, des signaux pour mieux s’armer à prendre des 
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décisions, c’est-à-dire donner des instructions en toute connaissance de 
cause. 
 
6- Prendre en compte l’impact social, économique de l’épidémie et incorporer 
les résultats des études dans la formulation des politiques, la planification et 
la mise en en oeuvre de programmes du niveau national au niveau 
communautaire. 
 
7- Mettre à profit le rôle crucial que l’enseignant et les travailleurs sociaux ont 
à jouer dans la promotion et la réalisation des changements nécessaires. Les 
enseignants, les élèves, étudiants et personnel administratifs touchés par 
l’épidémie, ceux qui vivent avec le virus et leurs proches sont d’importants 
moteurs de changement. En parlant franchement, ils peuvent contribuer à 
modifier les attitudes et les comportements de leur entourage. 
 
8- Modéliser l’impact à court terme de la pandémie sur les différents secteurs 
du pays en déterminant : 

a- la demande de personnel 
b- de l’offre de personnel 
c- le déficit de personnel sans VIH/SIDA 
d- la différence entre les déficits, qui mesurent l’impact du VIH/SIDA 
surles différents secteurs de la RCA. 
a- Re-évaluer, re-quantifier ce qui a été fait dans le pays (tenant 
comptede l’impact du VIH/SIDA) pour atteindre les OMD 

 
3. Avec Qui le faire ? 
 
- Le ST/CNLS, les Instituts, les Fondations et les Laboratoires de Recherche 
et Prévention du VIH/SIDA. 
- Les ONG. 
- Les Organisation à Assise Communautaire (OAC). 
- Les institutions socio-économiques gouvernementales, nationales, 
régionales et locales, de promotion de développement, y compris le système 
de santé et social. 
- Les autres agences du système des Nations Unies et autres donateurs 
bilatéraux et multilatéraux. Le message est que « Nous avons à faire à une 
épidémie récente avec des défis immenses dont la portée nous interpellent 
tous. C'est donc ensemble main dans la main que nous devons travailler pour 
enrayer la propagation du virus tout en prenant soin de ceux qui sont infectés 
ou affectés par la maladie. » 
 
B. Leviers pour renforcer, réajuster et recadrer le s interventions du 

PNUD afin de mieux lutter efficacement en RCA contr e les IST, le 
VIH/SIDA et les infections opportunistes afférentes  

 
I. Treize leviers pour opérer les recommandations g énérales 
 
Levier 1 : Inscrire la prévention comme la priorité nationale dans la lutte 
contre l’infection à VIH/SIDA. Renforcer, réajuster et recadrer les interventions 
du PNUD sur les structures de base locales pour intensifier les campagnes 
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Information, Education et Communication pour le changement de 
comportements à risques tels que la réduction du nombre de partenaires 
sexuels et la fidélité entre partenaires qui contribuent à une importante 
réduction de la propagation du VIH. Le Ministère des Affaires Sociales devrait 
être le sanctuaire contre l’épidémie du VIH/SIDA. A ce titre, le Bureau du 
PNUD devrait y avoir un point focal. Sa capacité à faire éviter les 
comportements à risques, devrait la mettre à la première ligne pour réduire la 
progression de la pandémie. 
 
Levier 2 : Les interventions du PNUD doivent aider à percer le mur de la 
résistance pour faire accepter l’existence de la maladie comme une réalité au 
niveau national, régional, départemental, et aborder l’infection à VIH/SIDA 
ouvertement et sans honte. Il est nécessaire de disposer de pistes pour 
vaincre cette résistance. Dans le pays, chaque secteur public, parapublic, 
privé, formel, informel doit reconnaître l’existence de la maladie. Les 
populations centrafricaines sont jeunes ; il apparaît donc indispensable et 
urgent que les interventions du PNUD se concentrent sur les jeunes, qu’ils 
soient scolarisés ou non, quel que soit le type del’éducation qu’ils reçoivent. Il 
est essentiel de parler franchement de la sexualité, de la maladie et de la mort 
à travers les différents axes d’intervention du PNUD quel que soit le 
programme ou l’activité. Quand ces sujets sont tabous ou esquivés, il y a plus 
de risque de voir l’épidémie continuer sa propagation. 
 
Levier 3 : Les interventions du PNUD doivent pouvoir faciliter efficacement et 
rapidement le plaidoyer à travers la partie nationale pour les avantages d’un 
dépistage précoce et volontaire dans les établissements publics, privés et 
communautaires. Le plaidoyer doit accroître la prise de conscience et la 
compréhension des effets sur le développement de l’épidémie à VIH/SIDA. Le 
virus du SIDA est sournois, car pendant sa longue période d’incubation, la 
personne infectée peut ignorer son état infectieux et transmettre 
inconsciemment le virus. Il est utile de distinguer les patients qui ont 
développé le SIDA de ceux qui ne l’ont pas encore développé mais ayant une 
immunodéficience très avancée et les autres personnes infectées par le VIH 
afin d’estimer les ressources nécessaires pour la prise en charge des soins 
de santé. 
 
Les données obtenues et analysées ont montré qu’environ une bonne 
majorité des personnes vivant avec l’infection à VIH/SIDA ont été détectées 
au dernier moment, quand ils ont été des cas cliniques de SIDA maladie avec 
un état général très altéré ; quand leurs conditions ne permettaient aucun 
traitement et quand il n’y avait plus rien à faire. L’expérience a montré que la 
plus importante chose que l’éducation peut faire pour lutter efficacement 
contre l’infection à VIH/SIDA est le dépistage précoce et volontaire dans les 
établissements publics, privés et communautaires, ceci étant la seule façon 
de savoir en temps opportun qui est porteur du virus et qui ne l’est pas. Ce 
dépistage doit être suivi d’une prise en charge antirétrovirale en cas de 
séropositivité avec un fort accent sur la co-infection VIH Tuberculose. 
 
Les termes dépistage et contrôle sont souvent confondus, cependant, chaque 
terme a sa propre connotation. Généralement, le dépistage signifie l’utilisation 
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d’un test ou d’une procédure dans une population saine pour identifier ceux et 
celles prédisposés ou ayant une condition symptomatique particulière non 
encore identifiée. Les individus positifs sont généralement recommandés pour 
une confirmation du diagnostic ou pour un suivi. Le test s’il est volontaire peut 
être performant ; il peut être appliqué systématiquement ou de façon non 
uniforme à l’ensemble de la population ou à une population cible. Par contre, 
le contrôle implique généralement que le test ou la procédure soit appliqué à 
une personne qu’elle soit ou non symptomatique, que le test soit ou non 
recommandé par un agent de santé ou souhaité par l’individu qui le subit. 
 
Levier 4 : Toutes les interventions du PNUD doivent clairement défendre très 
fortement les politiques pour la confidentialité des traitements et des résumés 
médicaux, le respect aux personnes vivant avec l’infection à VIH/SIDA, contre 
l’isolation par les amis, parents, collègues et les autorités, contre la 
suspension des droits sociaux et de santé. Les individus sérieusement 
malades font tout leur possible pour dissimuler leur maladie. Le poids culturel 
et religieux qui fait toujours de l’inceste un tabou explique leur gène à afficher 
leur maladie due au VIH/SIDA comme une réalité. Le SIDA est souvent perçu 
comme la maladie de la honte. Plusieurs personnes vivant avec l’infection à 
VIH ne sont pas à l’aise pour discuter ou reconnaître leur statut séropositif. 
Les interventions du PNUD devraient commencer à intégrer des PVVIH parmi 
leurs ressources humaines, leur staff, comme exemple et modèle de gestion 
et coordination de sensibilisation dans la lutte contre le VIH/SIDA. 
 
Levier 5 : Les interventions du PNUD doivent pouvoir faire de la maladie du 
SIDA une responsabilité partagée du gouvernement, des municipalités, des 
communautés religieuses, des syndicats d’enseignants, des associations 
d’élèves et de parents d’élèves, des ONG locales et de tous ses partenaires. 
La contre-attaque doit être générale, toute personne occupant une position 
d’influence doit se joindre à la croisade contre ce fléau. Pour se faire, il faut 
tout d’abord un engagement soutenu et sans équivoque : 

• Des responsables politiques à tous les niveaux de la société, non 
seulement pour faire du VIH/SIDA une priorité nationale, mais 
surtout de traduire cela dans leurs comportements. 

• Des partenaires au développement, notamment à travers une 
assistance financière , technique et matérielle conséquente. 

• Ces chefs traditionnels, des chefs religieux et des notables 
• Des ONG 
• De tous les syndicats 
• De toutes les associations communautaires. Les guérisseurs 

traditionnels, à cause de la sagesse et du pouvoir de guérison que 
leur reconnaissent les populations locales, demeurent de puissants 
moyens pour changer les comportements à risque. Plusieurs 
guérisseurs traditionnels traitent certaines infections opportunistes 
liées au SIDA, et pensent que l��existence de cette nouvelle 
maladie doit être reconnue. 

 
Levier 6 : L’affectation des ressources à la recherche sur le VIH/SIDA. Les 
données de séroprévalence sur l’infection au VIH et l’incidence des autres 
infections sexuellement transmissibles en milieu rural et urbain, permettent de 
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mieux suivre les tendances de l’infection. La recherche devrait être basée sur 
des statistiques épidémiologiques et d’autres informations spécifiques. Ces 
différentes statistiques sont indispensables pour mesurer et quantifier l’impact 
du VIH et sa prévention. 
 
Levier 7 : La concentration des ressources des Ministères sur la réalisation 
de l’objectif qui consiste à stopper la progression et la diffusion de 
l��infection à VIH/SIDA et à minimiser leurs effets sur leurs propres 
personnels et donc par voie de conséquence sur les populations et les autres 
secteurs. Ceci directement ou indirectement grâce aux interventions du 
PNUD. 
 
Levier 8 : L’éducation de toute la population, les communautés rurales et 
urbaines à ��uvrer pour un climat sein, responsable, pudique et digne. Les 
maîtres mots sont : Prévention, Protection, Pudeur et Dignité. Les 
interventions du PNUD devraient aider à vulgariser les notions suivantes: 

• Comportements à risque qui diffusent et font progresser l’infection à 
VIH/SIDA. 

• Comment rester négatif au test de dépistage du VIH ? 
• Fournir des connaissances qui informent sur la transmission du 

VIH, l’autoprotection, les bonnes pratiques sexuelles, détecter et 
traiter les infections sexuellement transmissibles, informer sur le 
virus et sa prévention. 

• Une bonne formation est essentielle pour l’engagement de tout le 
monde pour pouvoir non seulement enseigner des notions de 
santé, mais aussi aider à distribuer les médicaments et des 
services, et devenir des modèles de bonne santé, de vie saine, 
propre, responsable et surtout de bonnes pratiques. 

 
Levier 9 : L’encouragement du personnel du secteur public et privé pour 
abandonner les comportements à risque et faire preuve des comportements 
exemplaires dans des structures de l’exécution nationale. 
 
Levier 10: Le renforcement des campagnes de détection et de traitement des 
infections sexuellement transmissibles (IST). Les IST ont un effet 
multiplicateur sur la transmission du VIH, d’où l’importance de leur diagnostic 
correct et de leur prise en charge. Les enquêtes cas témoins suggèrent que 
les premiers facteurs de risque de transmission hétérosexuelle sont ceux qui 
déterminent la probabilité que le partenaire sexuel soit infecté. Les facteurs de 
risque pour les hommes sont les infections sexuellement transmissibles et la 
prostitution. Les autres facteurs de risque incluent les indicateurs de la 
promiscuité sexuelle, telle qu’une sérologie positive à la syphilis chez les 
hommes et les femmes. Les fêlures génitales et la sérologie positive à la 
syphilis entraînant des nodules de la mycose pour cause de maladie 
vénérienne, facilitent la transmission du virus. Ce sont des signes prédictifs de 
l’infection à VIH même après le contrôle du type et du nombre de partenaires 
sexuels. 
 
Levier 11: Le renforcement de la gestion sur la base des performances : Le 
renforcement de la gestion sur la base des performances doit intégrer la 
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déclaration d��engagement sur le VIH/SIDA qui décrit la prévention comme 
le « coeur de la riposte ». Les interventions du PNUD à travers la partie 
nationale doivent faire de la performance de la gestion la pierre angulaire de 
tous les programmes d’activité. La gestion sur la base des performances doit 
être traduite à trois niveaux : 

 
• Le soutien à la riposte au niveau de tous les secteurs 
• Le travail en partenariat avec tous les acteurs 
• La définition et la conception des normes techniques et des 

orientations ou réorientations efficaces. 
 
Une gestion fonctionnelle basée sur la performance doit disposer d’un cadre 
logique des résultats faisant apparaître les éléments principaux de la chaîne 
des résultats (activités, produits, effets, impacts) et les responsabilités de 
chaque partenaire et ses apports. Le renforcement de la gestion sur la base 
des performances doit certainement pouvoir regrouper et coordonner tous les 
efforts des partenaires pour étendre le traitement, les soins et la prévention. Il 
devrait assurer au mieux : 
 

• l’expertise technique 
• La planification 
• La gestion et communication de l’information stratégique 
• l’appui mondial en faveur des médicaments et des produits 

diagnostiques de qualité 
• La recherche opérationnelle et les leçons tirées de l��expérience 
• l’assistance dans la mobilisation des ressources 
• La promotion d’une riposte globale au VIH/SIDA 
• l’efficacité de la capacité d’organisation 
• l’identification des lacunes et la recherche de solutions 

 
Levier 12: Le renforcement du Suivi - Evaluation : Diriger, rediriger et 
harmoniser les outils techniques, l’orientation et le renforcement des 
capacités en relation avec la surveillance et l’évaluation, y compris la 
surveillance du VIH/SIDA, des infections sexuellement transmissibles et des 
comportements opportunistes. Aider à dresser la carte de la couverture des 
services liés au VIH/SIDA, des points de fourniture et de l’extension du 
programme, y compris les facteurs de priorité requis, à savoir l’impact du 
programme, l’équité et l’adhésion au traitement anti - rétroviral. Aider à 
conduire à la surveillance et au contrôle de la pharmaco résistance du VIH. 
Etablir un centre d’information sur les médicaments et les produits 
diagnostiques. 
Du point de vue de la gestion, le suivi-évaluation comporte plusieurs 
dimensions : 

a. Suivi physique des réalisations pour se rendre compte de l’état des 
résultats. 
b. Suivi financier pour s’assurer de l’utilisation efficace et efficiente des 
ressources, de la transparence et du respect des principes et normes 
de bonne gestion financière et comptable dans l’exécution des actions. 
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c. Suivi des comportements : qui consiste à mener des enquêtes pour 
apprécier les changements de comportements et attitudes au sein des 
populations ou groupes cibles. 
d. Surveillance du VIH/SIDA : selon le modèle préconisé par 
l’ONUSIDA/OMSsero- surveillance, notification des cas, enquêtes) 
e. Etudes d’évaluation pour mesurer et évaluer les impacts précoces, 
intermédiaires ou finaux des interventions sur le VIH/SIDA. Ces 
différentes dimensions du suivi-évaluation se complètent mutuellement 
et doivent être réalisées pour rendre compte de l’état des résultats au 
cours d’une période donnée. Un système fonctionnel de suivi-
évaluation devrait produire régulièrement des informations pertinentes 
et adéquates pour guider la prise de décision, l’allocation et la 
répartition des ressources et faciliter l’apprentissage et la capitalisation 
des meilleures pratiques.  

 
Un élément important dans le dispositif du suivi-évaluation demeure son plan. 
Le Tableau cidessous (Tableau 28) est une proposition d’une architecture de 
modèle de suivi et évaluation prenant en considération neuf objectifs, 
conformément à Session Extraordinaire de l’Assemblée Générale des Nations 
unies sur le VIH/SIDA. Il décrit les objectifs, les indicateurs et les cibles, quoi 
suivre et évaluer, comment le faire et avec qui ? Les neuf indicateurs retenus 
pour atteindre les neuf objectifs sont: 
 

• UNGASS Impact Indicator N°1 
• UNGASS Impact Indicator N°2 
• UNGASS Indicator National Commitment and Action N° 1 
• UNGASS Indicator National Commitment and Action, National 

Composite Policy Index : Human Rights 
• UNGASS Indicator National Commitment and Action, National 

Composite Policy Index Strategy Development N°2 
• UNGASS Indicator National Programme and Behaviour N°3, 
• UNGASS Indicator National Programme and Behaviour N°7 
• UNGASS Indicator (Alternative) National Programme and 

Behaviour N°5 
• UNGASS Indicator (Alternative) National Programme and 

Behaviour N°9 
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Levier 13: Le renforcement des capacités nationales : Renforcer les 
capacités de la RCA à mener des recherches et à assumer la surveillance et 
l’évaluation. Ce qui implique, notamment la surveillance et l’évaluation de la 
qualité, de la couverture et de l’extension. Il faudrait donc faire le suivi et 
évaluation des cinq points suivants: 
 

• Planification des ressources humaines 
• Développement du matériel de formation 
• Capacité de formation des formateurs 
• Certification et contrôle de qualité 
• Ressources financières 

 
II. Trois leviers pour opérer les recommandations s pécifiques 
 
Levier 1 : L’établissement des trois principaux groupes d’activité 
 

• Le suivi des activités : pour le nursing, l’hygiène, l’assainissement, 
la formation et la supervision. 

• La surveillance épidémiologique spécifique par le suivi des activités, 
en particulier le suivi des activités curatives par pathologie avec des 
aménagements spécifiques (une fréquence d’analyse plus 
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rapprochée, recueil de données en dehors de soins par le suivi de 
la mortalité). 

• Le suivi des ressources consommables se basant sur des données 
de gestion collectéesen continu, analysées périodiquement, mais 
pour lesquelles des projections sont faites et refaites chaque année 
ou chaque deux ans. De même qu’un inventaire des ressources 
humaines, des infrastructures et de l’équipement se basant sur un 
recueil de données. 

 
Levier 2 : L’insistance sur la mobilisation des ressources propres à tous les 
niveaux à travers : 
 

• Téléthons de parrainage scolaires, professionnel et d’insertion 
sociale 

• Regroupement, création d’une caisse de solidarité et cotisation 
périodique de chaque membre du groupe pour alimenter la caisse 

• Recettes des activités génératrices des revenues, y compris 
l’organisation des festivités spéciales avec droit de participation 

• Recensement des compatriotes de la diaspora et création 
d’associations afin de participer au financement des toutes les 
activités de prévention et de prise en charge 

• Mobilisation d’une partie des ressources des contribuables à travers 
les mairies, les préfectures 

• Contributions des entreprises implantées dans chaque 
communauté 

• Recours à la coopération bilatérale décentralisée 
• Recherche des sources de financement sur Internet (organismes 

philanthropiques) 
• Dons et legs. 

 
Levier 3 : La mobilisation des ressources externes 
 

• Un indice élevé de mobilisation des ressources internes constitue 
un atout majeur dans la recherche du financement extérieur. 
Certains donateurs ont tendance à encourager des personnes 
physiques ou morales qui font preuve de l’engagement personnel. 

• Participation de l’Etat (à travers autorité physique ou morale autre 
que le gouvernement central) 

• Organisation des tables rondes de bailleurs de fonds 
• Ouvrir un compte Spécial OPERATION SIDA et encourager des 

ambassades à organiser des activités au bénéfice de cette 
opération. 

• Encourager les amis de la RCA à manifester leur solidarité avec le 
peuple centrafricain en participant concrètement aux différentes 
activités de la lutte. 
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